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Introduction 

« Je suis convaincu maintenant […] que la vie des Congolais ne signifie 
plus rien à personne. Ni à ceux qui nous tuent comme des mouches, ni à 
nos frères qui les aident à nous tuer, ni à ce que vous appelez la 
communauté internationale […] Même Dieu lui-même n’écoute plus nos 
prières et nous abandonne… » 

Salvatore Bulamuzi, membre de la communauté lendu dont les parents,  
deux épouses et cinq enfants ont tous été tués en juin 2002  
lors d’attaques de la ville de Bunia, au nord-est de la RDC. 

« Ne nous voilons pas la face : il n’y a que deux acteurs principaux dans 
la région sous contrôle de la rébellion. I l y a d’un côté l’Ouganda et son 
armée l’UPDF. Et de l’autre, il y a le Rwanda avec l’APR. Les autres que 
vous appelez rebelles ne sont que des valets locaux au service de Kigali et 
de Kampala […] Et puisqu' ils trouvent leur compte aussi dedans ils s' y 
accrochent et nous autres pauvres nous pouvons mourir… » 

Hangui.T., habitant de Nyankunde, localit�  proche de Bunia, dans la r� gion de l’ Ituri,  
où les violences intercommunautaires ont fait plus de 200 morts en septembre 2002. 

Quatre ann� es de conflit en R� publique d� mocratique du Congo se sont r� v� l� es 
être parmi les plus d� sastreuses de l’histoire de l’Afrique moderne. On estime 
qu’environ trois millions de personnes y ont perdu la vie ; plus de deux millions 
et demi d’ individus ont � t�  chass� s de leur foyer, dont 500 000 ont gagn�  des pays 
voisins. Les habitants de l’est de la RDC, tenu par des forces � trangères et  
des groupes politiques arm� s oppos� s au gouvernement de Kinshasa, la capitale, 
ont connu les pires souffrances1. 

Des milliers de civils congolais ont � t�  tortur� s et tu� s lors d’op� rations militaires 
visant à d� fendre des terres riches en minerais. Des forces � trangères ont 
encourag�  les conflits interethniques et les massacres comme moyen de d� fense 
des bassins et sites miniers. Des combattants des diff� rentes forces de la r� gion 
ont tu�  ou tortur�  des mineurs et des n� gociants ind� pendants pour leur extorquer 
des minerais ou de l’argent. Un grand nombre des centaines de milliers 
d’habitants, chass� s de chez eux et partis se r� fugier dans les pays voisins ou 
d� plac� s vers d’autres parties de la RDC difficiles d’accès à l’aide humanitaire2, 
sont morts de malnutrition et de famine. Parmi les enfants contraints de travailler 
à la mine, il s’en trouve qui avaient moins de douze ans. Des d� fenseurs des droits 
humains qui ont signal�  ces violences ou � mis des critiques à leur � gard ont � t�  
frapp� s, arrêt� s, contraints à prendre la fuite ou tu� s.  

On estime que plus des trois quarts des homicides perp� tr� s en RDC au cours des 
quatre dernières ann� es sont intervenus dans l’est du pays et qu’environ 90 p. cent 
de toutes les personnes d� plac� es de la RDC ont fui les violences survenues dans 
la r� gion. Toutefois, dans l’est congolais, le Rwanda et l’Ouganda, deux États 
frontaliers, alli� s à des groupes politiques arm� s congolais, ont syst� matiquement 
pill�  la r� gion sur une grande � chelle ; ils ont justifi�  leur intervention militaire et 
le contrôle qu’ ils exercent sur cette partie de la RDC par la menace que 

                                                
1. Par « est de la RDC », nous entendons dans ce rapport les régions contrôlées par des groupes politiques 
armés et des forces étrangères : la Province-Orientale, les provinces du Nord-Kivu, du Sud-Kivu et de 
Maniema, une partie de la province du Katanga et une grande partie de la province de l’Équateur. 
2. Site Internet de l’African Refugee Survey : www.ars.org 
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repr� sentent, pour leur propre s� curit� , les activit� s des groupes rebelles rwandais 
et ougandais op� rant depuis la RDC. L'ambition de toutes ces forces 
combattantes d'exploiter les min� raux et la richesse � conomique de l' est de la 
RDC a � t�  le facteur hautement d� terminant dans la poursuite de la violence.  
Les principaux b� n� ficiaires en ont � t�  les officiers sup� rieurs des forces 
ougandaises et rwandaises, les entreprises � trang� res et les dirigeants de groupes 
politiques arm� s. Les retraits des troupes intervenus depuis la mi-2002 n'ont pas eu 
de r� percussion sur le contrôle permanent de l' exploitation � conomique qu'exercent 
le Rwanda et l'Ouganda. Ces int� r� ts � conomiques ont entraîn�  l' apparition d'une 
politique de violences pr� datrices visant en priorit�  les communaut� s civiles 
congolaises et perp� tr� es par toutes les forces pr� sentes dans la r� gion.  

Pourtant, malgr�  l' ampleur de la trag� die qui continue de se d� rouler, la crise des 
droits humains n'a pas suffisamment retenu l' attention des m� dias et a � t�  mal 
comprise, ce qui a permis aux principaux protagonistes d' � chapper aux 
investigations. Le gouvernement de Kinshasa a autoris�  l' arm� e du Zimbabwe �  
exploiter les mines de diamants de la RDC et �  commettre des violations des 
droits humains en � change de son soutien militaire. Le climat d' impunit�  
persistant dans l' est de la RDC a favoris�  la continuation de la violence et du 
m� pris pour le droit par les forces arm� es qui y sont pr� sentes. 

Dans un pr� c� dent rapport, Amnesty International a � tudi�  l' impact du commerce 
du diamant sur les droits humains dans les r� gions de la RDC tenues par le 
gouvernement ; la force meurtri� re y a � t�  couramment utilis� e contre des 
mineurs ill� gaux ayant empi� t�  sur des concessions publiques3. Le pr� sent rapport 
d'Amnesty International r� sulte de recherches men� es, notamment dans l' est de la 
RDC, sur les atteintes aux droits de la personne li� es �  l' exploitation � conomique 
et perp� tr� es dans les r� gions tenues par des groupes arm� s d'opposition et des 
forces � trang� res. Il situe le contexte � conomique de ces violations, examine les 
acteurs principaux, les forces � conomiques et les ressources min� rales qui 
alimentent la guerre. Le pr� sent rapport rend compte des atteintes aux droits 
fondamentaux et du manque de d� termination �  en d� f� rer �  la justice les 
responsables pr� sum� s. Il montre comment la recherche de profits � conomiques 
continue de coûter la vie �  des civils.  

Ce rapport se termine par des recommandations destin� es �  instaurer l' obligation 
de rendre des comptes et la justice ; elles s'adressent �  toutes les parties au conflit, 
tant les gouvernements que les groupes politiques arm� s, ainsi qu' �  la 
communaut�  internationale, notamment les entreprises ayant des activit� s dans 
l' est de la RDC. Une action internationale � nergique et concert� e est n� cessaire 
pour mettre un terme �  la crise des droits humains et �  la crise humanitaire qui 
s� vissent en RDC ; l' impunit�  dont jouissent les dirigeants militaires et politiques 
qui ont tol� r� , encourag�  et organis�  les atteintes aux droits humains ne doit pas 
� tre l' unique r� ponse �  une trag� die d'une telle ampleur. 

Amnesty International demande aux autorit� s rwandaises et ougandaises et aux 
dirigeants des groupes politiques arm� s de mettre fin aux homicides et aux autres 
graves atteintes aux droits fondamentaux commis par leurs forces dans l' est de la 

                                                
3. République démocratique du Congo. Le commerce du diamant dans les régions de la RDC  
tenues par le gouvernement, Amnesty International, index AI : AFR 62/017/02, 22 octobre 2002. 
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RDC. L'organisation demande instamment aux pouvoirs publics de traduire en 
justice les personnes soupçonn� es d' � tre responsables de ces violences ; elle 
demande aux groupes politiques arm� s de reconnaître et de condamner les 
atteintes aux droits de la personne perp� tr� es par leurs combattants, d' � carter dans 
les plus brefs d� lais tout combattant soupçonn�  d'avoir commis de telles atteintes 
et de coop� rer �  toute forme d'enqu� te. 

Les principales recommandations adress� es par Amnesty International �  la 
communaut�  internationale concernent tant la cr� ation d'une commission 
d'enqu� te internationale sur les atteintes aux droits humains perp� tr� es dans l' est 
de la RDC que de m� canismes d'accompagnement habilit� s �  traduire en justice 
les personnes inculp� es de crimes de guerre, de crimes contre l' humanit�  et 
d'autres violations graves des droits humains. C'est en jugeant ceux qui sont 
responsables de violences que l' on a de meilleures chances de dissuader d'autres 
personnes d'en commettre. Le retrait d'une partie des troupes rwandaises et 
ougandaises de l' est de la RDC ne diminue en rien leur responsabilit�  dans les 
atrocit� s commises lors du conflit arm�  en RDC ni la n� cessit�  de rendre une 
justice rapide et � quitable aux victimes.  

Amnesty International recommande � galement que le Conseil de s� curit�  de l'ONU 
adopte des mesures en vue de promouvoir la transparence et de v� rifier que les 
minerais en provenance de l' est de la RDC qui p� n� trent sur les march� s 
internationaux n'ont pas � t�  obtenus par des moyens entach� s d'atteintes aux droits 
humains. Les int� r� ts commerciaux internationaux dans le coltan, l' or, les 
diamants, le bois et d'autres ressources pr� cieuses ont, de façon d� lib� r� e ou non, 
contribu�  aux atteintes aux droits de la personne. Des minerais tel que le coltan 
entrent dans la composition de produits � lectroniques que l' on trouve dans la 
plupart des foyers des pays industrialis� s. L'or est une mati� re premi� re 
fr� quemment n� goci� e en tant que protection contre l' inflation et consid� r� e 
comme un investissement.  
On ach� te des diamants �  l' occasion de c� r� monies. Le bois est destin�  �  une 
diversit�  d'usages dans les foyers du monde entier. Autrement dit, les ressources de 
la RDC sont utilis� es �  l' � chelle plan� taire et touchent un march�  international.  
Les consommateurs de toute la plan� te ne disposent pourtant que de peu 
d' informations sur les circonstances dans lesquelles ces ressources sont exploit� es 
et acquises, et l' impact de leur commerce sur la vie des habitants des communaut� s 
vivant autour des plantations et des mines qui les g� n� rent. 

Les recettes provenant des contrats commerciaux concernant des ressources 
nationales doivent contribuer �  la jouissance progressive des droits sociaux et 
� conomiques des habitants. Il incombe �  la communaut�  internationale de lier la 
recherche de justice au sein de la campagne mondiale contre l' impunit�  aux 
efforts internationaux men� s en vue d'accroître l' obligation de rendre des 
comptes pour les activit� s � conomiques et leur impact sur les droits humains. 

Le Groupe d'experts sur l' exploitation ill� gale des ressources naturelles et autres 
formes de richesse de la R� publique d� mocratique du Congo (Groupe d'experts de 
l'ONU), d� sign�  par le Conseil de s� curit�  des Nations unies, a recommand�  la 
cr� ation d'un organisme de surveillance �  long terme pour observer l' exploitation 
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� conomique persistante en RDC4. Amnesty International recommande que le 
mandat d'un tel organisme comprenne l' � valuation des atteintes aux droits 
fondamentaux qui ont r� sult�  de cette exploitation. L'organisation demande en 
priorit�  aux autorit� s rwandaises et ougandaises, ainsi qu'aux entreprises 
impliqu� es dans des op� rations mini� res dans l' est de la RDC, de veiller �  ce que 
tous les contrats commerciaux concernant les ressources nationales de la RDC 
soient n� goci� s en toute transparence et conform� ment aux principes 
universellement reconnus en mati� re d'offres �  la concurrence et d'ench� res 
publiques. Amnesty International adresse � galement des recommandations aux 
soci� t� s ayant des activit� s dans l' est de la RDC ; la plus importante d'entre elles 
est de s'assurer qu'elles ne se rendent pas complices d'atteintes aux droits humains.  

I. Le conflit : « Nos frères qui les aident à nous tuer… » 

La plupart des trois millions de personnes qui auraient perdu la vie �  la suite du 
conflit arm�  qui a � clat�  en août 1998 dans le but de renverser le gouvernement 
de la RDC � taient des femmes, des enfants et des personnes âg� es. Un grand 
nombre d'entre elles ont trouv�  la mort au cours de la catastrophe humanitaire 
provoqu� e par la d� sorganisation de la production et du commerce alimentaires 
ainsi que par l' impossibilit�  d' acc� der �  des abris et �  des soins m� dicaux.  

Le bilan humain du conflit est tr� s � lev� . Plus des trois quarts des morts et environ 
90 p. cent des personnes d� plac� es se trouvaient dans l' est de la RDC. Beaucoup 
ont succomb�  �  des maladies et �  la malnutrition r� sultant du d� placement forc�  et 
du conflit ; les autres ont � t�  victimes d'homicides perp� tr� s par des forces 
� trang� res ou des groupes arm� s congolais. À l' exception toutefois des meurtres 
interethniques en Ituri, qui sont eux aussi li� s de pr� s aux manœuvres politiques et 
au climat d' ins� curit�  mis en place par les forces combattantes. Les structures 
sociales, les centres m� dicaux et les administrations locales ont disparu.  
Les revirements incessants intervenant dans les alliances politiques et militaires 
fond� es sur des int� r� ts � conomiques ont entra�n�  un vide politique exacerb�  par les 
conflits ethniques. Nombre de communaut� s en butte �  une grave p� nurie 
alimentaire et �  la famine ne b� n� ficient pas de l' aide des organisations 
humanitaires internationales. L' ins� curit� , utilis� e comme strat� gie guerri� re 
d� lib� r� e, a permis aux combattants de justifier leur pr� sence permanente dans la 
r� gion et leur a donn�  libre cours pour en piller les ressources naturelles.  

1. Les principaux protagonistes 

L'est de la RDC a � t�  sous le contrôle des forces arm� es ougandaises et 
rwandaises et, �  un moindre degr� , burundaises, au gr�  d'alliances changeantes 
avec des groupes politiques arm� s locaux, depuis août 1998.  

Jusqu'au retrait des forces gouvernementales rwandaises et burundaises �  la fin  
de 2002, l'Arm� e patriotique rwandaise (APR) et son alli�  le RCD-Goma, faction 
du groupe politique arm�  Rassemblement congolais pour la d� mocratie bas� e �  
Goma, contrôlait la majeure partie de la province du Nord-Kivu, la totalit�  des 
provinces du Sud-Kivu et de Maniema ainsi qu'une grande partie de la province du 
Kasaï oriental et de la Province-Orientale, notamment Kisangani, troisi� me ville de 

                                                
4. Rapport du Groupe d'experts sur l'exploitation ill� gale des ressources naturelles et autres formes  
de richesse de la R� publique d� mocratique du Congo, S/2002/1146, 22 octobre 2002. 
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la RDC. Les forces burundaises tenaient une zone relativement peu � tendue le long 
de la rive occidentale du lac Tanganyika. Le RCD-Goma continue d'avoir la 
mainmise sur une grande partie de ce territoire depuis le retrait de ses alli� s 
� trangers, bien que nombre de zones soient tomb� es sous le contr� le de groupes 
maï maï. Le RCD-Goma pr� tend � tre la v� ritable autorit�  politique et militaire dans 
ces provinces et assume des fonctions au plan de l' administration locale, telle que la 
pr� l� vement des droits de douane et des taxes professionnelles. Mais le mouvement 
est faible du point de vue militaire et est fortement tributaire de l' arm� e rwandaise –
 sup� rieure en effectifs et en puissance –, en particulier �  l' int� rieur du pays. En 
coulisses, des fonctionnaires rwandais sont aux commandes des pouvoirs 
administratif, politique, militaire et � conomique de la r� gion. Les politiques suivies 
sont d� cid� es et approuv� es �  Kigali. « Le RCD est l’allié de l’APR, et non 
l’ inverse », selon un d� fenseur congolais des droits humains. 

Les Uganda People's Defence Forces (UPDF, Forces de d� fense populaire de 
l'Ouganda), l' arm� e ougandaise, et le gouvernement ougandais ont apport�  leur 
appui politique et celui de leurs milices �  quatre groupes politiques arm� s op� rant 
�  des titres et avec des moyens divers. Il s' agit du RCD-Mouvement de lib� ration 
(RCD-ML), du Mouvement de lib� ration du Congo (MLC), du RCD-National 
(RCD-N) et d'un groupe constitu�  r� cemment, l'Union des patriotes congolais 
(UPC). Le RCD-ML et le RCD-N sont des � manations du RCD-Goma. L'UPC, 
form� e �  l' origine de membres du groupe ethnique hema, s'est aussi d� tach� e il y 
a peu du RCD-ML et contr� le d� sormais Bunia, capitale de la province de Kibali-
Ituri, fond� e par l'Ouganda en 1999. En soutenant d'abord le RCD-ML puis 
l'UPC, l'Ouganda a laiss�  penser qu' il cherchait �  appuyer le groupe de formation 
r� cente, �  majorit�  hema, et �  conserver son emprise sur la r� gion aurif� re de 
l' Ituri5. D'autres divisions internes sont ensuite apparues au sein de l'UPC, une 
faction � tant apparemment favorable �  une alliance avec le Rwanda et une autre 
favorable �  l'Ouganda. Cette derni� re faction a donn�  naissance �  un groupe 
politique arm� , le Front pour l' int� gration et la paix en Ituri (FIPI), dirig�  par un 
chef hema-gegere du nom de Kawa Mandro Panga, dont la formation a � t�  
annonc� e �  l' h� tel Speke, �  Kampala, en Ouganda, le 14 f � vrier 20036.  
Ces groupes contr� lent une grande partie du nord et du nord-est de la RDC, 
notamment des zones de la province du Nord-Kivu, celle de l' Ituri et de grandes 
parties de la Province-Orientale et de la province de l'Équateur. Les quatre 
groupes ont � t�  plus ou moins en conflit permanent les uns contre les autres.  
Des divisions et des fid� lit� s ethniques, en particulier en Ituri, ont contribu�  �  ces 
dissensions, comme l' a fait le soutien politique et militaire ambivalent et 
changeant apport�  par l'Ouganda �  chacun de ces groupes. Un grand nombre de 
civils ont � t�  tu� s lors de flamb� es de luttes intestines. 

Face �  l'arm� e rwandaise, aux forces ougandaises, burundaises et aux mouvements 
politiques arm� s congolais qui leur sont alli� s dans l'est de la RDC se trouvent les 
groupes arm� s congolais locaux d� sign� s sous le terme collectif de Ma� ma�  
(Eau eau), des combattants hutu, majoritairement rwandais ± qui comprennent l'ancienne 
milice interahamwe ± ainsi que des groupes insurrectionnels ougandais et burundais. 

                                                
5. À la fin de 2002, l'UPC a rejet�  son alliance avec l'UPDF pour se rapprocher du RCD-Goma.  
Il y a donc tout lieu de craindre que de nouveaux combats n'� clatent entre l'Ouganda et le Rwanda en Ituri, 
comme cela s'� tait produit dans les environs de Kisangani en 2000. 
6. Pour de plus amples informations sur la crise en Ituri, voir le rapport d'Amnesty International intitul�  
R� publique d� mocratique du Congo. Au bord du pr� cipice : aggravation de la situation des droits humains et de 
la situation humanitaire en Ituri (index AI: AFR 62/006/2003). 
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Selon certaines sources, les gouvernements rwandais et burundais fournissent aux 
forces du RCD-Goma la majorit�  de leur armement et assurent l' essentiel de leur 
entra�nement et formation. Les armes comprennent des lance-roquettes, des 
v� hicules blind� s, des mitrailleuses, de l' artillerie l� g� re, des mortiers et des 
mines terrestres fabriqu� s dans un large � ventail de pays, dont la Chine, les États-
Unis, la Belgique, la France, l' ex-Yougoslavie, l'Allemagne et la Bulgarie.  
Selon des membres du RCD-Goma, des h� licopt� res Puma et des appareils 
Antonov ont � t�  utilis� s lors d'op� rations du RCD-Goma et de l' arm� e rwandaise 
dans l' est de la RDC ; ils auraient � galement servi �  importer des armes et �  
exporter du bois et des minerais tels que le coltan. Ces appareils seraient pilot� s par 
des Ukrainiens ou des Russes recrut� s par des soci� t� s ayant des int� r� ts financiers 
dans le commerce du coltan et du diamant. La m� me situation pr� vaut dans la RDC 
sous contr� le ougandais. La majorit�  des armes que les groupes politiques arm� s y 
utilisent sont fournies par ou via l'Ouganda. Ce m� me pays assure en outre 
l' entra�nement militaire des groupes de bellig� rants, notamment le MLC, le RCD-
ML, l'UPC et le FIPI. Selon certaines informations, les autorit� s congolaises ont 
fourni des armes et des uniformes au RCD-ML de Mbusa Nyamwisi. En 2002,  
des habitants de Bunia et des organisations non gouvernementales (ONG) locales 
de d� fense des droits humains ont vu des combattants du RCD-ML rev� tus  
de l' uniforme des Forces Arm� es Congolaises (FAC). 

2. Les pourparlers de paix 

L’accord de cessez-le-feu de Lusaka 

Sous les auspices de l'Organisation de l' unit�  africaine (OUA)7 et des Nations 
unies, un accord de cessez-le-feu a � t�  sign�  le 10 juillet 1999 �  Lusaka, en 
Zambie, pour mettre un terme au conflit en R� publique d� mocratique du Congo8. 
Aux termes de l' accord de cessez-le-feu de Lusaka, les lignes de cessez-le-feu ont 
� t�  clairement d� finies et accept� es par tous les bellig� rants. L'accord a reconnu 
les divers groupes politiques arm� s qui contr� lent, avec l' appui de l'Ouganda et 
du Rwanda, une partie de l' est de la RDC. L'accord demandait le retrait des 
forces � trang� res et la poursuite du dialogue entre les divers int� r� ts congolais.  
Il pr� conisait � galement le d� sarmement des groupes arm� s qui n' � taient pas parties 
�  l' accord, notamment les Ma� ma�, les Interhamwe et d'autres groupes rebelles 
rwandais, ougandais et burundais. Ceux-ci � taient qualifi� s de « forces n � gatives ». 

L'accord de cessez-le-feu de Lusaka reste, de facto, l' unique cadre politique pour 
un r� glement pacifique du conflit. 

La MONUC9 

En vertu de l'accord de cessez-le-feu de Lusaka, un organisme neutre de surveillance 
du cessez-le-feu devait � tre mis en place, ainsi qu'une Commission militaire mixte 
(CMM). La r� solution 1291 du Conseil de s� curit�  de l'ONU, vot� e le 24 f � vrier 
2000, a cr� �  la MONUC avec un effectif initial maximum de 5 537 militaires, parmi 

                                                
7. Devenue l'Union africaine. 
8. Le Rwanda, l'Ouganda et le Burundi ont envahi la RDC en août 1998 ; ils cherchaient à renverser le 
gouvernement de Laurent-D� sir�  Kabila qu'ils accusaient de soutenir et d'h� berger des opposants arm� s agissant 
à partir de son pays. En contrepartie, le gouvernement congolais a reçu le soutien du Zimbabwe, de l'Angola  
et de la Namibie et, pendant un temps, du Tchad. La guerre qui a commenc�  en 1998 est souvent qualifi� e  
de deuxième guerre, afin de la distinguer de celle qui, en 1996, a amen�  au pouvoir Laurent-D� sir�  Kabila,  
alors soutenu par le Rwanda et l'Ouganda. Ce conflit arm�  a très rapidement d� bouch�  sur une impasse. 
9. MONUC : Mission d'observation des Nations unies au Congo. 
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lesquels jusqu' �  500 observateurs10. La MONUC est une mission d'observation 
dont le r� le majeur � tait, entre autres, de surveiller les lignes de cessez-le-feu.  
La mission � tait en outre autoris� e �  comprendre des personnels auxiliaires civils 
appropri� s, notamment dans les domaines des droits humains, des questions 
humanitaires, de la protection de l' enfance, des affaires politiques,  
de l' assistance m� dicale et administrative. La MONUC comporte cinq principaux 
secteurs d'op� ration : Kinshasa, Kisangani, Kananga, Kalemie et Mbandaka. 

La MONUC a fait l' objet de critiques constantes de la part d'ONG internationales 
et de la soci� t�  civile congolaise, aux motifs qu'elle manquait de personnel et 
qu'elle s' � tait montr� e passive et �  maintes reprises incapable d'assurer la 
protection des civils. Depuis la signature de l' accord de cessez-le-feu de Lusaka, 
les lignes de front ont boug�  et au moins 90 % des affrontements arm� s se 
produisent dans des zones jusque-l�  � pargn� es par les combats. La d� t� rioration 
de la s� curit�  �  Kisangani, l' escalade de la violence communautaire en Ituri et la 
pression internationale croissante des ONG ont rendu d� cisif le r� le de la 
MONUC. Au cours du dernier trimestre de 2002 et au d� but de 2003,  
les combats entre divers groupes politiques arm� s dans certaines zones de la 
Province-Orientale et du Sud-Kivu se sont intensifi� s sans que la MONUC puisse 
les emp � cher ou emp� cher les homicides et le d� placement de civils sans d� fense. 
Le 4 d� cembre 2002, le Conseil de s� curit�  de l'ONU a vot�  la R� solution 1445 
faisant passer le contingent militaire de la MONUC de 5 537 �  8 700 hommes, 
afin que cette derni� re puisse mettre en œuvre avec plus d'efficacit�  sa mission de 
surveillance du cessez-le-feu.  

Le dialogue intercongolais 

En mars et en avril 2002, les parties au conflit arm� , les repr� sentants congolais 
de partis politiques et des membres de la soci� t�  civile se sont r� unis lors du 
dialogue intercongolais de Sun City, en Afrique du Sud. En r� ponse aux 
all� gations d'exploitation ill� gale des ressources naturelles de la RDC, toutes les 
parties ont reconnu la n� cessit�  de r� examiner tous les contrats commerciaux 
pass� s depuis le d� but du conflit de fa� on �  s' assurer de leur validit� .  

Au plan politique, un accord sur les modalit� s de partage du pouvoir a � galement 
� t�  conclu entre les autorit� s congolaises et le MLC, aux termes duquel Joseph 
Kabila restait pr� sident de la RDC et Jean-Pierre Bemba, dirigeant de l' opposition 
arm� e, devenait Premier ministre. Ce volet politique de l' accord n'a pas � t�  sign�  
par le RCD-Goma, l' un des principaux groupes politiques arm� s soutenus par le 
Rwanda. Une fraction importante des principaux groupes d'opposition non arm� s 
a � galement refus�  de le signer. L'accord de paix n' � tait pas global et s' est r� v� l�  
extr� mement difficile �  appliquer sur le terrain. Des divergences id� ologiques et 
d' int� r� ts majeures ont surgi entre Joseph Kabila et Jean-Pierre Bemba. 
Concr� tement, l' accord n'a d� bouch�  que sur des mois de n� gociations st� riles en 
vue de former un gouvernement de transition. Entre-temps, les parties non 
signataires, principalement le RCD-Goma et l'UDPS (Union pour la d� mocratie 
et le progr� s social) d'Étienne Tshisekedi se sont coalis� es pour s'opposer �  cet 
accord et en pr� coniser un qui soit plus complet. De nouveaux pourparlers de paix 
ont repris �  Pretoria, en Afrique du Sud, en octobre 2002, en vue d'une entente 

                                                
10. Bureau public d'informations de la MONUC. 
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globale de partage du pouvoir11 qui inclurait les groupes d'opposition laiss� s �  
l' � cart de l' accord de Sun City. 

Des initiatives de paix bilat� rales ont abouti  
à des mouvements de retrait des troupes  

Le 30 juillet �  Pretoria, en Afrique du Sud, et le 15 ao� t 2002 �  Luanda, en 
Angola, le Rwanda et l'Ouganda ont sign�  deux accords bilat� raux distincts avec 
le gouvernement congolais, approuvant le retrait total de leurs troupes de la RDC 
avant le 5 octobre et le 15 d � cembre 2002, conform� ment �  l' accord de cessez-le-
feu de Lusaka. L'Ouganda a en outre approuv�  la cr� ation d'une Commission 
mixte de pacification de la r� gion de l' Ituri. Le Rwanda a d� clar�  au Conseil de 
s� curit�  de l'ONU qu' il avait achev�  le retrait de ses forces le 5 octobre 2002, 
sous la surveillance de la MONUC et d'autres observateurs internationaux.  
Le Burundi a � galement annonc�  qu' il avait retir�  ses troupes en octobre, bien que 
son gouvernement ait ni�  toute participation dans le conflit en RDC. 

En octobre 2002, l'Ouganda a retir�  plus de 90 p. cent de ses forces, mais l'ONU 
a demand�  qu' il maintienne des effectifs �  Bunia, afin d'assurer la s� curit�  de la 
r� gion de l' Ituri. Officiellement, trois bataillons de l'UPDF restent stationn� s dans 
la province. Amnesty International craint que l' arm� e ougandaise n'ait pas � t�  
impartiale dans la crise interethnique survenue en Ituri, repr� sentant une menace 
pour la paix et exacerbant la violence dans la r� gion. Il y a � galement des raisons 
de croire que certaines troupes rwandaises n'ont pas quitt�  leurs positions dans 
l' est de la RDC ou qu'elles ont � t�  incorpor� es, avec leur armes lourdes, dans les 
forces du RCD-Goma. Des groupes locaux de d� fense des droits humains ont 
confirm�  la pr� sence de forces de l'APR dans la province du Nord-Kivu, en 
particulier dans les environs de Burungu et de Kishanga dans le district de Masisi, 
ainsi qu' �  Rushuru et �  Goma, qui sont des zones riches en minerais.  

Retrait des troupes et exploitation � conomique 

« Le retrait des forces armées étrangères constitue une étape importante pour 
mettre fin à l' exploitation illégale des ressources naturelles. Toutefois, les réseaux 
se sont solidement implantés pour assurer la continuité de cette exploitation 
illégale, indépendamment de la présence physique des armées étrangères. » 

Rapport du groupe d' experts, 21 octobre 2002 (S/2002/1146), p. 32. 

Les retraits de troupes ont � t�  approuv� s et � nergiquement soutenus par l'ONU et 
la communaut�  internationale. Ils ont ind� niablement cr� �  une base de 
discussions pour les bellig� rants et relanc�  la dynamique de paix dans la r� gion, 
ce qui a d� bouch�  sur de nouveaux pourparlers de paix. Toutefois, ils n'ont pas 
ramen�  la paix ni mis un terme �  l' exploitation � conomique pr� datrice et aux 
atteintes aux droits humains qui y sont li� es. Apr� s le d� part des troupes 
rwandaises, aucune force neutre n'a pris la rel� ve. L'absence d'autres mesures 
pratiques de s� curit�  a sem�  la confusion et la violence dans nombre de zones, 

                                                
11. Le 17 d� cembre 2002 �  Pretoria, en Afrique du Sud, un nouvel accord a � t�  sign�  par toutes les parties 
impliqu� es dans le conflit, notamment tous les groupes politiques arm� s, le gouvernement, l'opposition non 
arm� e et la soci� t�  civile. Cet accord ouvre la voie �  une entente global sur les modalit� s de partage du pouvoir 
pour une p� riode de transition de deux ans. Selon cet accord, qualifi�  de « solution 1+4 », le pr� sident Joseph 
Kabila reste pr� sident de la RDC, assist�  de quatre vice-pr� sidents. Toutes les parties ont approuv�  l'accord 
global de transition, y compris la Constitution, lors d'une s� ance pl� ni� re en Afrique du Sud, le 1er avril 2003. 
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notamment �  Ruzizi, Uvira et Kindu. Les forces ma� ma� locales ont combl�  ce 
vide dans la plupart des cas. Une semaine �  peine apr� s leur retrait, les forces 
rwandaises et burundaises seraient retourn� es dans l' est de la RDC pour aider le 
RCD-Goma �  reprendre Uvira aux Ma� ma�. Plus de 40 civils, parmi lesquels des 
femmes et des enfants, auraient trouv�  la mort lors des contre-attaques.  
Les troupes rwandaises ont renforc�  leur pr� sence dans la r� gion, en organisant 
des patrouilles nocturnes �  Bukavu et en maintenant discr� tement leurs positions 
ant� rieures dans les environs.  

Le retrait incertain des troupes rwandaises 

Le 13 octobre 2002, le pr� sident rwandais Paul Kagame a d� clar�  �  une 
d� l� gation de d� put� s britanniques �  Kigali, �  propos du retrait des troupes 
rwandaises intervenu quelques jours auparavant : « Ce n' est pas parce que nous 
ne sommes plus là aujourd' hui que nous ne reviendrons pas demain12. » Il a dit 
que 20 000 membres de groupes politiques arm� s en RDC continuaient de 
repr� senter une menace pour le Rwanda et que, si le gouvernement congolais et la 
communaut�  internationale se montraient incapables de r� soudre le probl� me, 
l' arm� e rwandaise retournerait en RDC.  

Le retrait des troupes ougandaises a en outre laiss�  le pouvoir vacant, en particulier 
en Ituri. Dans une � tude r� cente, un groupe local de d� fense des droits humains 
implant�  �  Bunia a signal�  une recrudescence de la violence, des meurtres 
politiques et des combats dans toute la province. Depuis l' accord de Luanda, 
l' arm� e ougandaise a de nouveau d� ploy�  des forces en RDC. L'Ouganda a 
d� menti des informations selon lesquelles, le 20 octobre 2002, ses troupes � taient 
stationn� es �  Rwabisengo, du c� t�  ougandais de la fronti� re, d'où elles pouvaient 
ais� ment franchir le fleuve Semiliki pour p� n� trer dans l' est de la RDC13. 

L'absence de projection et de perspectives �  long terme dans la planification du 
processus de retrait des troupes, ainsi que le manque de clart�  du calendrier 
accompagnant l' accord intervenu entre les gouvernements ougandais et rwandais 
pour retirer leurs forces, ont eu de s� rieuses r� percussions sur l' efficacit�  et la 
viabilit�  de l' op� ration. La MONUC a � t�  incapable d'assurer la paix et la 
s� curit�  en raison de la limitation de son mandat et du manque de ressources 
appropri� es. Ces � l� ments risquent d' inverser le processus de retrait des troupes.  

II. Une guerre motiv� e par le profit 

Les r� gions situ� es dans l' est de la RDC sont riches en or, diamants, coltan 
(colombotantalite), cassit� rite, cuivre, cobalt, wolfram, zinc et p� trole ; elles 
produisent � galement beaucoup de bois, de caf�  et d'huile de palme. On trouve 
d' importants gisements diamantif� res �  Kisangani, �  Bafwasende et �  Watsa,  
de l' or de bonne qualit�  dans la r� gion de l' Ituri et des gisements de coltan dans 
tout l' est de la RDC. Ceux qui pratiquent le commerce international de ces 
produits n'ont jamais ressenti la n� cessit�  de rendre ces op� rations plus 

                                                
12. Cursed by Riches: who benefits from resources exploitation in the DRC?  
[La mal� diction des richesses : �  qui profite l'exploitation des ressources en RDC ?],  
UK All Party Parliamentary Group on the Great Lakes and Genocide Prevention,  
[Groupe parlementaire multipartite du Royaume-Uni sur la r� gion des Grands Lacs  
et la pr� vention d'un g� nocide], novembre 2002. 
13. Le 6 mars 2003, l'UPDF l'a emport�  sur l'UPC de Thomas Lubanga et repris le contrôle int� gral de la ville 
de Bunia. L'UPDF a annonc�  officiellement le d� ploiement de troupes suppl� mentaires en RDC. 
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transparentes. Étant donn�  les motifs d' inqui� tude exprim� s par les organisations 
de d� fense des droits humains et par le groupe d'experts de l'ONU quant aux 
violations des droits humains li� es �  l' extraction de ces produits, il est urgent que 
les contrats commerciaux pass� s avec des chefs de guerre responsables de 
violences g� n� ralis� es respectent une certaine transparence. 

Lorsque le Congo � tait encore une colonie belge, ses habitants ont peu profit�  ±
 voire pas du tout ±  de ses richesses naturelles. Ils ont, bien au contraire, subi une 
succession ininterrompue d'administrations politiques, d'autorit� s militaires et de 
groupes politiques arm� s brutaux qui ont mis �  sac le pays et commis en toute 
impunit�  des atteintes aux droits humains14. Entre 1905 et 1960, les 
administrateurs belges de ce qui s' appelait alors le Congo belge ont eu recours au 
travail forc�  des esclaves pour piller le caoutchouc, l' ivoire et le bois du pays. 
« Le roi L� opold II a amass�  une richesse personnelle immense en n' ayant même 
jamais mis le pied sur le sol congolais15. » 

Apr� s l' ind� pendance, en 1960, le pays, devenu le Zaïre, s' est fait conna�tre pour 
le favoritisme et la corruption qui ont r� gn�  sous la longue pr� sidence de Mobutu 
Sese Seko. L'accession au pouvoir du pr� sident Mobutu Sese Seko en 1965 a 
ouvert une p� riode ininterrompue de corruption institutionnalis� e et de 
d� tournement des ressources de l'État. Une large part des recettes provenant des 
entreprises nationales, comme la soci� t�  G� camines d'exploitation du cuivre et du 
cobalt, allait directement dans les poches du pr� sident Mobutu et de ses plus 
proches alli� s au lieu d'aller alimenter le budget de l'État16. 

Apr� s la guerre qui a port�  Laurent-D� sir�  Kabila au pouvoir en 1997, le Rwanda, 
l'Ouganda et le Burundi se sont trouv� s en butte aux graves menaces de groupes 
politiques arm� s op� rant de l' int� rieur de la RDC, tels la milice interahamwe et 
d'anciens membres des forces arm� es rwandaises17. Toutefois, les op� rations 
militaires men� es par le Rwanda et l'Ouganda, leurs alli� s congolais et leurs 
ennemis ob� issaient de plus en plus �  des consid� rations commerciales et non 
plus uniquement a des soucis de s� curit�  comme officiellement annonc� .  

Au Rwanda, le Bureau Congo, service du D� partement de la s� curit�  ext� rieure, a 
� t�  cr� �  pour g� rer le produit de l' exploitation des richesses de l' est de la RDC. 
En mars 2002, Deus Kagiraneza, ancien officier des renseignements de l' arm� e 
appartenant au Bureau Congo et futur d� put� , a confi�  �  une Commission 
parlementaire belge (voir le chapitre sur les enqu� tes internationales) que les 
n� gociants en minerais et autres ressources tir� es de la RDC occup� e par le 
Rwanda se rendaient fr� quemment au Bureau Congo. Il a attest�  l' existence d'une 
caisse noire qui « avait permis [�  l' arm� e rwandaise] de mener des op� rations au 
Congo » et dont les recettes n'apparaissaient pas dans les comptes officiels de 
l' � tat. Ce syst� me permettait �  l' arm� e et aux dirigeants politiques de dissimuler 
d' � normes sommes d'argent.  

                                                
14. Pour plus d'informations sur les violations commises,  
voir par exemple Les fantômes du roi L� opold, Belfond, 1998.  
15. R� publique d� mocratique du Congo. Le commerce du diamant dans les r� gions de la RDC 
tenues par le gouvernement, Amnesty International, index AI : AFR 62/017/02, 22 octobre 2002. 
16. Ibidem. 
17. En 1994, plus d'un million de Hutu – dont certains appartenaient �  la milice interahamwe et aux anciennes 
forces gouvernementales rwandaises qui avaient pris part aux massacres d'�  peu pr� s un million de tutsi  
et d'opposants aux autorit� s hutu au Rwanda – ont fui lorsque le gouvernement, �  majorit�  hutu,  
a � t�  renvers� . Des Hutu arm� s ont assailli des Tutsi et d'autres communaut� s ethniques au Zaïre  
et lanc�  des attaques arm� es contre le Rwanda. 
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Le rôle du Bureau Congo dans le financement de la guerre 

« La contribution du Bureau Congo aux d� penses militaires du Rwanda aurait 
donc � t�  de l' ordre de 320 millions de dollars. Les activit� s financ� es par les 
recettes provenant du Bureau Congo d� finissent dans une large mesure la politique 
� trang� re du Rwanda et influent directement sur la prise des d� cisions nationales 
dans de nombreux domaines. Mais les transactions à l' origine de ces recettes sont 
toutefois op� r� es à l' abri du regard des organisations internationales. » 

Rapport du groupe d' experts de l' ONU, octobre 2002 (S/2002/1146), p. 16. 

Les manœuvres et strat� gies d’exploitation ougandaises 

« 98. Le r� seau d' � lite qui op� re �  partir de l' Ouganda est d� centralis�  et a une 
hi� rarchie peu structur� e, contrairement �  celui qui op� re �  partir du Rwanda.  
Le r� seau ougandais est constitu�  d' un groupe restreint de membres, comprenant 
un certain nombre d' officiers de haut rang de l' UPDF, d' hommes d' affaires 
priv� s et de quelques dirigeants/administrateurs de groupes rebelles […]  
Font � galement partie du r� seau le […] chef du renseignement militaire, [… des] 
entrepreneurs priv� s [¼ et des] politiciens et administrateurs rebelles¼  

99. Le r� seau continue de mener ses activit� s par le biais de soci� t� s � crans, 
telles que le groupe Victoria, Trinity Investment, la Conmet et Sagricof. Chacune 
de ces soci� t� s peut se concentrer sur un ou deux cr� neaux commerciaux, 
quoiqu' elle puisse changer de cr� neau. Le rôle de ces soci� t� s est de g� rer leurs 
cr� neaux respectifs en assemblant le personnel, en assurant la logistique et 
occasionnellement en finançant ces op� rations.  

100. Le r� seau d' � lite tire des recettes de l'exportation des mati� res premi� res, du 
contrôle des importations de produits de consommation, du vol et de l' � vasion fiscale. » 

Rapport du groupe d' experts de l' ONU, octobre 2002 (S/2002/1146), p. 22. 

Le groupe d'experts de l'ONU a indiqu�  dans son premier rapport18 que, 
contrairement au Rwanda, l' � tat ougandais ne b� n� ficiait pas directement en tant 
que gouvernement de l' exploitation des ressources au Congo. Seuls des particuliers 
en tiraient avantage. Mais les autorit� s ougandaises ont gard�  le silence et n'ont pas 
engag�  de proc� dure disciplinaire �  l' encontre de ces particuliers.  

1. Des alliances changeantes 

L' int� r� t commun pour un enrichissement tir�  des ressources naturelles de la 
r� gion et le d� sir de les exploiter semblent avoir � t�  �  l' origine des revirements 
d'alliances dans la r� gion. Dans le but d'extraire du coltan, l' arm� e rwandaise 
aurait pass�  des alliances locales avec des groupes politiques arm� s oppos� s �  sa 
pr� sence dans l' est de la RDC, notamment des groupes interhamwe et ma� ma� 
dans les territoires de Walikale et de Masisi. En 2002, les chefs ma� ma� des 
groupes mundundu 40 ont � t�  incorpor� s dans l' administration politique 
rwandaise de la province du Sud-Kivu. L'Ouganda a � galement soutenu �  
diverses p� riodes des protagonistes divers et oppos� s.  

D'anciennes alliances se sont d� faites. Des rivalit� s d' int� r� t sont �  l' origine de 
combats entre les arm� es rwandaise et ougandaise qui cherchaient autrefois toutes 
                                                
18. Les deuxi� me et troisi� me rapports du groupe d'experts de l'ONU ont confirm�  cette analyse  
mais mis au jour un nouveau syst� me de pillage : des r� seaux d'� lite solidement structur� s,  
tant du côt�  ougandais que du côt�  rwandais. 
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deux �  prot� ger leurs fronti� res. Des centaines de civils ont trouv�  la mort et des 
milliers ont � t�  bless� s lorsque les troupes rwandaises et ougandaises se sont 
affront� es en 1999 et en 2000 pour le contr� le de Kisangani ; la ville b� n� ficie en 
effet d'une situation � conomique strat� gique vu sa situation par rapport au fleuve 
Congo et est aussi dot� e d' importantes industries du diamant, du caf�  et du bois. 
Dans la r� gion de l' Ituri, en particulier aux environs de la ville de Bunia, les 
forces gouvernementales ougandaises ont effectivement propos�  leurs services au 
plus offrant et en ont priv�  le protagoniste le plus faible lors des âpres rivalit� s 
politiques et ethniques qui ont � clat�  dans la r� gion. Dans certains cas, des unit� s 
diff� rentes de l'UPDF ont apport�  leur soutien �  des groupes rivaux. 

Il est de plus en plus difficile de distinguer les forces des divers groupes 
politiques arm� s. Le RCD-Goma a recrut�  parmi les Ma� ma�, qui sont cens� s � tre 
leurs ennemis traditionnels. Une femme de Shabunda, au Sud-Kivu, aurait � t�  
enlev� e et viol� e au d� but de 2001 par des hommes qui � taient, selon elle, des 
soldats ma� ma�. Quelques semaines plus tard, elle a reconnu l' un des violeurs 
dans une rue de Shabunda, portant l' uniforme du RCD-Goma. 

2. Les sc� narios du conflit et l’exploitation � conomique 

Les zones riches en ressources mini� res ont connu des op� rations militaires et des 
violences prolong� es et r� p� t� es au cours de la guerre19. Parmi les r� gions les plus 
touch� es par la violence se trouvent le territoire de Shabunda dans la province du 
Sud-Kivu ; Kindu et Punia dans le Maniema ; Walikale, Masisi et Lubero dans le 
Nord-Kivu ; Bafwasende et l' Ituri dans la Province-Orientale ; ainsi que les 
grandes villes de Goma, Bukavu, Uvira, Bunia et Kisangani. 

Des membres du RCD-Goma appartenant au groupe ethnique tutsi des 
Banyamulenge, au Sud-Kivu, ont lanc�  des attaques arm� es contre des forces du 
RCD-Goma et de l'APR au d� but de 2002. Selon certaines informations,  
ces combattants banyamulenge s' � taient alli� s aux Ma� ma� qui � taient  
leurs ennemis depuis 1996.  

Jusqu'en septembre 2002, la ville de Shabunda20, centre administratif d'un 
territoire riche en coltan, or, diamants et bois, � tait sous le contr� le du RCD-
Goma et des forces de l'ARP, mais presque encercl� e par des Ma� ma�.  
Les habitants ont � t�  v� ritablement pris en otage et se sont vu interdire de cultiver 
les champs se trouvant entre Shabunda et la rivi� re Ulindi. Cette mesure a 
consid� rablement r� duit leur acc� s aux cultures, les privant ainsi de leur moyen 
principal de subsistance. Les pistes d'envol et les a� rodromes des environs de 
Shabunda � taient importants au plan strat� gique pour les forces arm� es et 
importants au plan � conomique pour les centres d'affaires implant� s �  proximit�  
qui les utilisaient pour le commerce et le transport des ressources naturelles. 
L'arm� e rwandaise et le RCD-Goma contr� lent la majorit�  des pistes d'envol, 
mais certaines � taient aux mains des Ma� ma� et des rebelles rwandais.  
Des combats de grande ampleur visant �  s' emparer des mines du territoire se sont 
d� roul� s dans les environs.  

                                                
19. Dans son t� moignage aupr� s de la Commission parlementaire belge, Deus Kagiraneza a d� clar�   
que le Rwanda « entretenait » la pr� sence de forces rebelles maï maï et de Hutus rwandais dans la province 
du Nord-Kivu de façon �  pouvoir acheter moins cher le coltan qu'ils d� tiennent ou s'en emparer lors 
d'op� rations militaires. Il a ajout�  que, si elle l'avait voulu, l'arm� e rwandaise aurait pu chasser  
ces groupes de la r� gion en moins d'un mois. 
20. Shabunda est tomb� e aux mains des forces ma� ma� �  la fin du mois de septembre 2002. 
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Dans le territoire de Shabunda, les Ma� ma� et d'autres groupes arm� s ont �  maintes 
reprises agress� , tortur�  et assassin�  des civils. Davantage peut-� tre que dans 
d'autres zones de conflit, le viol a � t�  utilis�  comme une arme de guerre �  l'encontre 
de centaines de femmes et de filles21. Des jeunes ont � t�  contraints de travailler pour 
le compte des combattants sans r� tribution ni nourriture. L'arm� e rwandaise et le 
RCD-Goma ont contraint des mineurs d' �  peine treize ans �  participer �  la pratique 
de l'Ulinzi (s� curit�  en swahili), qui veut que les familles sacrifient chaque jour un 
de leurs membres afin qu' il participe aux patrouilles de s� curit� .  

Selon certaines sources, de nombreuses attaques de civils se sont produites dans la 
r� gion de Kindu, dans la province du Maniema. Le RCD-Goma et les forces de 
l'ARP tiennent la ville de Kindu, situ� e de part et d'autre du fleuve Congo.  
Des forces ma� ma� ont fr� quemment extorqu�  de l'argent �  des postes de contr� le 
install� s sur les routes de la r� gion. Comme dans le cas de Shabunda, la ville est 
coup� e de son arri� re-pays agricole. L'arm� e rwandaise, le RCD-Goma et les 
milices ma� ma�, qui se battaient apparemment pour avoir la mainmise sur les 
ressources naturelles, ont attaqu�  la r� gion de Kampene, �  150 kilom� tres au sud-est 
de Kindu. Toutes les maisons se trouvant sur une section de route de 17 kilom� tres 
entre Kindu et Kalima ont � t�  d� truites ; il semble qu' il s'agissait d'une mesure anti-
insurrectionnelle ordonn� e par l'arm� e rwandaise et le RCD-Goma.  

La distribution d'aide humanitaire a � t�  consid� rablement entrav� e par l' ins� curit�  
qui s� vit sur une grande � chelle. Des organisations internationales ont d�  mettre un 
terme �  leurs op� rations lorsque certains de leurs membres ont � t�  vis� s ; ainsi, en 
Ituri, six employ� s du Comit�  international de la Croix-Rouge (CICR) ont � t�  tu� s 
en avril 2001 et d'autres organisations ont fait l' objet de menaces et de manœuvres 
de harc� lement. En cons� quence, un grand nombre de personnes d� plac� es restent 
inaccessibles et ne re� oivent, au mieux, qu'une aide humanitaire rarissime.  
Elles sont souvent contraintes de recourir �  l' aide des habitants de la r� gion qui leur 
fournissent un abri et un soutien, ou d'aller se r� fugier dans la brousse.  

3. Le pillage comme strat� gie de guerre  

Le pillage ± souvent accompagn�  de meurtres et d'actes de torture, notamment 
des viols, contre des civils ± est devenu une caract� ristique quotidienne de la 
violence dans l' est de la RDC qui d� stabilise et an� antit tous les aspects de la vie 
publique. Des milliers de villages, de march� s, de centres de soins, de missions et 
d' � coles ont � t�  pill� s depuis 1998 par toutes les forces impliqu� es dans le conflit. 
Des r� coltes ont � t�  prises pour cibles, ce qui a aggrav�  l' ins� curit�  alimentaire 
dans la r� gion. Dans nombre de territoires, les habitants passent la nuit dehors ou 
loin de chez eux de peur d' � tre attaqu� s. Les festivit� s telles que les c� r� monies 
de mariage n'ont plus lieu ou se d� roulent en secret, par crainte que la 
communaut�  et ses visiteurs ne soient la cible de groupes arm� s.  

Les m� dicaments et le mat� riel m� dical � tant tr� s recherch� s par les groupes arm� s, 
l' infrastructure m� dicale d� j�  pr� caire de la r� gion a subi des destructions massives. 

                                                
21. Voir La guerre dans la guerre. Violence sexuelle contre les femmes et les filles dans l’est du Congo,  
Human Rights Watch, juin 2002. 
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Ainsi, le 5 f� vrier 2002, un groupe arm�  non identifi� , mais soup� onn�  d' � tre des 
forces du RCD-Goma, a p� n� tr�  par effraction dans le centre m� dical de Kaniola, 
dans le territoire de Walungu, et s' est empar�  de denr� es alimentaires, de trousses 
de premiers soins, de m� dicaments, de couvertures et d'appareils. Nombre de 
professionnels des soins de sant�  ont � t�  tu� s ou bless� s lors de ces attaques. 
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Des villages attaqu� s et pill� s 

Peu de villages ont � t�  � pargn� s par les violences et nombre de localit� s ont subi 
de multiples assauts. Dans un cas, le 11 mai 2002 vers 23 heures, un groupe arm�  
non identifi�  portant l' uniforme militaire s'en est pris au village de Masereka 
(territoire de Lubero), dans la province du Nord-Kivu. Au moins sept hommes ± 
Kakule Vakalani, Kahindo Muvatsi, Kakule Kapombo, Kasereka Kapombo, 
Rigobert K ikohwa, Karipi Maneno et Kapolio Mwanzi ± ont � t�  massacr� s.  
De l' argent et des biens ont � t�  d� rob� s dans la paroisse locale, dans un centre 
m� dical et dans plusieurs maisons.  

Pendant dix jours, au d� but de juin 2002, la r� gion de Kabare, �  une trentaine de 
kilom� tres au nord de Bukavu, a fait l' objet de plusieurs attaques par des forces 
non identifi� es qui appartiendraient aux Ma� ma� ou aux Interahamwe. 

Les centres de sant�  ont � t�  particuli� rement vis� s.  

De nombreuses op� rations de pillage semblent � tre soigneusement programm� es 
et coordonn� es par des officiers sup� rieurs de l' arm� e ; elles couvrent souvent 
une vaste zone g� ographique. Le 11 f� vrier 2002, par exemple, les villages de 
Cibanda, de Nshesha et de Mukwale, ainsi que les environs de l' h� pital de 
Walungu-Centre, dans le territoire de Walungu, au Sud-Kivu, auraient � t�  boucl� s 
et saccag� s par les forces du RCD-Goma et de l' arm� e rwandaise. 

L’aide alimentaire syst� matiquement pill� e 

Des sources indiquent qu' �  la mi-octobre 2001, le bataillon zoulou du RCD-
Goma s'est rendu responsable du vol d'environ cent tonnes d'aide alimentaire 
destin� e aux populations civiles dans la d� tresse des environs de Kalonge, dans le 
parc national de Kihuzi-Biega, au Sud-Kivu. Le bataillon zoulou a � t�  
pr� c� demment accus�  d'avoir � t�  l' auteur d'homicides et d'actes de torture, 
notamment des viols, �  Mwenga, Kaziba et Bunyakiri. Le vol a � t�  ex� cut�  
comme une op� ration militaire et non comme un acte de saccage aveugle.  
Le personnel du Programme alimentaire mondial (PAM) a encourag�  les populations 
locales �  regagner leurs domiciles, apr� s des d� placements prolong� s dans des zones 
plus difficiles d'acc� s, afin d'obtenir de l'aide humanitaire et recommencer �  cultiver 
leurs champs. Les autorit� s du RCD-Goma, les chefs traditionnels et les 
commandants de groupes arm� s op� rant dans la r� gion avaient promis la s� curit�  et 
accord�  la permission de distribuer l'aide. Toutefois, dans plusieurs villages, 
imm� diatement apr� s la distribution de vivres, les combattants du RCD-Goma se 
sont rendus dans chaque foyer, dont ils ont menac�  et contraint les occupants �  leur 
c� der la nourriture. Nombre d'habitants ont fui la r� gion apr� s ces faits. 

Un observateur a d� clar�  �  Amnesty International : « Il ne s' agissait pas de 
pillage �  la mani� re anarchique habituelle, où les soldats ne prennent que ce 
qu' ils peuvent emporter. Ils savaient quelle quantit�  de nourriture chaque foyer 
avait reçu et s' assuraient qu' on leur en remettait la totalit� . Ils se sont � galement 
empar� s des vêtements des villageois et de tout le b� tail ; ils ont même abattu les 
plantations de bananiers. Les cultures ont � t�  pi� tin� es. Ils ont tout emport�  dans 
un convoi de camions. Le pillage � tait tout �  fait syst� matique et organis� . Et il ne 
faisait aucun doute que la distribution du PAM et la population fraîchement 
rentr� e � taient d� lib� r� ment vis� es. » 
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Diverses forces arm� es ont dress�  des barri� res sur les routes et les rivi� res pour 
extorquer de l' argent aux civils, ce qui rend le danger permanent sur les axes qui 
relient les grandes villes. Si les barrages du RCD-Goma ou de l' arm� e rwandaise 
sont cens� s prot� ger contre les attaques des rebelles, leur principal objectif semble 
� tre le vol et l' extorsion, souvent accompagn� s de violence. À chaque barri� re,  
les civils doivent payer pour pouvoir passer ; ils peuvent en outre � tre contraints 
d'ex� cuter une corv� e tel que le creusement de latrines ou le transport de 
marchandises vol� es jusqu' �  un camp militaire. Il existe des prix fixes pour les 
pi� tons et les v� hicules, et les commer� ants sont parfois tenus de c� der une partie 
de leurs marchandises. 

Les barrages abondent sur les routes qui relient les zones d'extraction du coltan 
aux villes où le minerai est vendu. L'arm� e rwandaise en a ainsi dress�  huit sur 
les 60 kilom� tres de route qui s� parent Mumba de Goma ; les mineurs y sont 
apparemment contraints de vendre le coltan moins cher aux commandants de 
l' arm� e. Une section de 200 kilom� tres du fleuve Congo en aval de Kisangani 
compterait pas moins de 50 barrages où les n� gociants sont forc� s de c� der leurs 
denr� es, ce qui ne fait qu'accro�tre les difficult� s d'approvisionnement de la ville. 
Le 21 octobre 2001, le commandant du MLC du territoire de Banalia, au nord de 
Kisangani, a fix�  les tarifs pour les marchands se d� pla� ant sur la rivi� re Lindi et 
pour les produits qu' ils devaient c� der pour participer aux « rations militaires ». 

Tu� s pour avoir r� sist�  à l’extorsion 

Le refus ou la r� ticence �  payer aboutit souvent aux mauvais traitements ou �  la 
torture. De nombreuses barri� res sont � quip� es de cachots de fortune, 
g� n� ralement des fosses creus� es dans le sol, pour sanctionner les r� calcitrants. 
Des voyageurs ont � t�  victimes d'homicides ill� gaux, des femmes et des jeunes 
filles ont subi des viols ou d'autres agressions sexuelles. 

Le 27 ao� t 2001, Dada Bushole, une femme enceinte âg� e de 26 ans et m� re de trois 
enfants, a � t�  abattue par un combattant du RCD-Goma �  Ihusi, dans le territoire de 
Kalehe, au Sud-Kivu. Elle se rendait �  Bukavu en minibus lorsque les forces du 
RCD-Goma pr� sentes sur la route ont arr� t�  le v� hicule et exig�  un paiement. 
Nombre de passagers ont refus�  et ont entam�  la discussion avec les combattants ; 
mais l'un de ces derniers a ouvert le feu, tuant Dada Bushole et blessant un autre 
passager. Le combattant aurait � t�  ex� cut�  sommairement le lendemain sur ordre du 
commandant du RCD-Goma, qui administre le territoire de Kalehe. 

Dans la r� gion de l' Ituri, les groupes politiques arm� s, l' arm� e ougandaise et les 
forces du RCD-ML harc� lent la population aux barri� res � rig� es. Au barrage de 
Mufutabangui, entre Bunia et Beni, des groupes d'anciens soldats congolais,  
des rebelles rwandais et des milices locales ont tous dress�  des barricades.  
Des femmes y ont � t�  viol� es et enlev� es, et des hommes contraints de rejoindre les 
rangs des divers groupes arm� s. Selon certaines informations, le 23 juillet 2002, 
Mami Sangai, une femme commer� ante de Beni, a � t�  viol� e et tu� e sur cette route 
par des hommes arm� s qui seraient des Ma� ma� portant l' uniforme du RCD-ML. 
Sa fille de treize ans a � t�  � galement viol� e et enlev� e. 
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4. Corruption et imposition de taxes 

Les forces arm� es et les groupes politiques arm� s � trangers l� vent des droits de 
douanes et d'autres imp� ts afin de maintenir leur autorit�  sur les r� gions qu' ils 
contr� lent. Ces recettes ne servent malheureusement pas �  restaurer les services 
publics ou l' infrastructure d� mantel� s de la r� gion. Les montants pr� lev� s sont 
extr� mement importants. En ao� t 2001, le RCD-Goma a annonc�  qu' il pr� levait 
environ 1,5 million de dollars des � tats-Unis (1,4 million d'euros) par mois, 
essentiellement sous la forme de droits de douanes aux fronti� res rwandaise, 
ougandaise et burundaise, ainsi que par le biais d' imp� ts directs et indirects sur la 
prestation des entreprises22. D� but 2002, alors qu' il contr� lait encore la totalit�  de 
la province de l' Ituri, le RCD-ML aurait � galement collect�  plus de 2 millions de 
dollars (1,8 million d'euros) par mois en droits de douane �  Mahagi, Bunia Aru et 
�  Butembo. Un haut cadre du RCD-ML a reconnu que la moiti�  de ces recettes 
servait �  des fins militaires, notamment l' achat d'armes, l' entra�nement et le 
recrutement de soldats, tandis que le reste � tait r� serv�  �  l' usage personnel des 
dirigeants du mouvement et �  l' entretien des troupes. 

Les voyageurs qui passent entre des zones contr� l� es par le RCD-Goma et le 
RCD-ML sont tenus de d� clarer leurs marchandises et de s'acquitter de droits �  la 
fronti� re. En juin 2002, les forces du RCD-Goma ont confisqu�  les cartes 
d' identit�  de plus de 500 voyageurs sur la route reliant Goma �  Sak� . Le 3 juillet, 
le maire de Goma a annonc�  que cette mesure avait � t�  prise pour des « raisons 
de s� curit�  » et que les cartes ou les papiers de remplacement seraient restitu� s �  
leurs propri� taires contre le versement de 2 dollars (1,80 euro).  

Dans les zones qu' il contr� le, le RCD-Goma a exig�  des entreprises des taxes 
importantes et arbitraires ; destin� es en principe �  ses forces combattantes, elles 
servent souvent en fait �  l'enrichissement personnel de ses dirigeants et �  acheter des 
armes au Rwanda et au Burundi. Une taxe de 10 p. cent, contribuant officiellement �  
« l' effort de guerre » a � t�  pr� lev� e aupr� s de certaines soci� t� s, dont des entreprises 
de commerce du coltan. En avril 2001, 68 pharmacies ont � t�  ferm� es parce que 
leurs propri� taires ne s' � taient pas acquitt� s de 166 dollars (153 euros) au titre de la 
« taxe d'autorisation de fonctionnement » ; ils ont d�  payer 150 dollars (139 euros) 
de plus pour pouvoir rouvrir. Il existe des taxes annuelles allant jusqu' �  200 dollars 
(185 euros) sur les v� hicules ± y compris ceux qui sont indispensables au transport 
de vivres ± et tout un arsenal de taxes sur les voyages priv� s, les p� ages routiers et 
des assurances imaginaires. Les nombreux civils qui transportent d' importantes 
charges sur de longues distances �  pied ou �  bicyclette se voient imposer une taxe 
colis portage aux barrages � rig� s sur la route ou �  l'entr� e des villes.  

Amnesty International reconna�t que la perception d' imp� ts pour financer les 
services publics est l� gitime de la part des autorit� s. L'organisation admet aussi 
que, dans certains territoires et dans certaines situations, un groupe d'opposition 
arm� e puisse assumer des fonctions qui incombent habituellement aux autorit� s 
l� gitimes. Mais, dans les zones que le RCD-Goma contr� le, ses activit� s rel� vent 
souvent de l' extorsion, et les recettes qu' il en tire servent �  la poursuite du conflit 
mais jamais au bien-� tre de la population.  

                                                
22. Dans la seule province du Sud-Kivu, les recettes perçues par le RCD-Goma aux cinq postes de douane  
de Bukavu, Kalundu, Kiliba, Kavimvira et Kamayola se seraient � lev� es �  12 millions de dollars  
(11 millions d'euros) entre janvier 2000 et octobre 2001, soit une moyenne mensuelle  
de presque 550 000 dollars (509 000 euros). 
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Ce probl� me se fait aigu parce que les revenus tir� s du coltan ont diminu�  apr� s la 
chute des prix du minerai sur le march�  international. Le RCD-Goma a augment�  
ses exigences en cons� quence. Le 21 novembre 2001, il a d� cr� t�  la r� quisition, 
pendant un mois, des revenus de toutes les soci� t� s publiques, y compris les 
entreprises qui g� rent l' eau et l' � lectricit� , pr� tendument pour r� tribuer les 
fonctionnaires. Des gr� ves et des troubles dans nombre de villes au d� but de 2002 
se sont heurt� s �  un d� ploiement de force militaire et �  la mise en d� tention, sur une 
courte p� riode, de syndicalistes et de dirigeants d'entreprise. En mars 2002, Patrick 
Yufuyuru, un � tudiant, a � t�  bless�  par balles par les forces du RCD-Goma lors de 
la dispersion d'une manifestation estudiantine. L'ordre a par la suite � t�  modifi�  de 
fa� on qu' il ne soit plus exig�  que 40 p. cent des revenus de chaque entreprise.  

En septembre 2002, le RCD-Goma a annonc�  la mise en place de nouvelles plaques 
d' immatriculation pour tous les v� hicules circulant dans les territoires sous son 
administration. Le remplacement co� tera 100 dollars (92 euros) pour deux plaques, 
sans compter le « livre bleu23 ». Une coalition d'organisations de la soci� t�  civile a 
vivement critiqu�  le co� t des nouvelles plaques d' immatriculation dans les Kivu, 
qu' ils consid� rent « exorbitant ». À Kinshasa, par exemple, la m� me plaque 
co� terait 10 dollars (9 euros), le « livre bleu » compris. La mesure a � t�  
apparemment dict� e par les difficult� s financi� res que conna�t le mouvement apr� s 
la saisie des capitaux que le RCD-Goma d� tenait en Europe. La soci� t�  civile, les 
syndicats, les ONG internationales op� rant dans la r� gion, la communaut�  des 
op� rateurs � conomiques et l' � glise catholique ont fermement rejet�  cette mesure, 
en particulier �  Bukavu. L' insistance du RCD-Goma �  appliquer sa d� cision a 
entrav�  les activit� s commerciales dans la r� gion, gravement perturb�  le travail des 
ONG et la circulation des produits destin� s aux n� gociants locaux. Dans la ville de 
Bukavu, les v� hicules qui ne sont pas munis des nouvelles plaques font l' objet de 
harc� lement de la part du RCD-Goma et, dans les zones rurales, notamment 
Buyakiri et Shabunda, tenues par les Ma� ma�, ceux qui en sont munis ne sont pas 
accept� s. Ces communaut� s rurales ont d� sesp� r� ment besoin d'aide humanitaire et 
sont malheureusement inaccessibles. En d� cembre 2002, les autorit� s du RCD-
Goma ont menac�  d' � liminer tous ceux qui s' opposaient �  cette mesure et r� p� t�  
qu' il leur importait peu si les ONG suspendaient leurs activit� s. Au d� but de 2003,  
la situation reste chaotique. Goma s'est pratiquement pli� e �  la mesure alors que la 
r� sistance est encore forte �  Bukavu. 

Jusqu' �  la fin de 2002, dans la zone de l' est de la RDC sous contr� le ougandais, de 
multiples luttes pour le pouvoir au sein du RCD-ML et de groupes politiques arm� s 
adverses, tous soutenus par l'Ouganda, se sont fr� quemment concentr� es sur les 
postes de douanes lucratifs install� s le long de la fronti� re ougandaise. Un syst� me 
de recouvrement des imp� ts complexe et corrompu profite aux chefs de guerre et �  
une communaut�  commer� ante constitu� e principalement de ressortissants 
ougandais. Les d� tournements des droits per� us par les services des douanes sont 
fr� quents. Les autorisations commerciales et les exon� rations fiscales peuvent � tre 
obtenues uniquement aupr� s d'un certain nombre de fonctionnaires ougandais, 
essentiellement des commandants de l' arm� e ougandaise. 

                                                
23. Livre de bord. 
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Exon� ration d’impôts pour l’arm� e ougandaise et ses alli� s 

« 104. Les membres du r� seau d' � lite ougandais sont en r� gle g� n� rale exon� r� s 
d' imp� ts. Le Groupe d' experts est en possession de documents indiquant que le 
r� seau utilise son contr� le sur l' administration rebelle du RCD-K/ML pour 
demander des exon� rations de taxes pour l' importation de produits de grande 
valeur. L' octroi de nombreuses exon� rations au colonel Otafire de l' UPDF entre 
fin 2001 et d� but 2002 en est l' un des nombreux exemples. Non seulement le 
colonel Otafiire tire un avantage financier de ces exon� rations mais celles-ci en 
d� finitive obligent les concurrents locaux �  abandonner le march�  �  Bunia et Beni, 
laissant ainsi le commerce du carburant essentiellement sous le contr� le du r� seau. 

105. Par contre, les op� rateurs commerciaux locaux sont tenus de payer des 
droits d' importation et d' exportation � lev� s […] Les arrangements de 
pr� financement impliquent le paiement par un importateur d' un niveau 
d' imposition r� duit en � change d' un paiement financier �  un politicien ou 
administrateur rebelle autorisant l' op� ration. Aucun de ces paiements �  
l' administration rebelle ne sert �  financer les services publics. » 

Rapport du groupe d' experts de l' ONU, 21 octobre 2002 (S/2002/1146), p. 23. 

La strat� gie � conomique d'esprit commercial militaire appliqu� e par l' arm� e 
ougandaise ± taxation abusive, concurrence d� loyale et importation non impos� e 
de produits ougandais ± a contribu�  �  la destruction de l' � conomie de l' est de la 
RDC au profit de quelques entreprises et d'officiers de l' arm� e congolais et 
ougandais. Un op� rateur � conomique congolais qui a � t�  contraint de cesser ses 
activit� s a confi�  �  Amnesty International que les dirigeants les forcent �  payer 
des taxes �  l' avance, avant de faire venir les marchandises, tandis que des 
hommes d'affaires ougandais continuent de travailler sans probl� me parce qu' ils 
ont des liens avec les gens de l'UPDF. Il a ajout�  qu' il ne pouvait pas supporter la 
concurrence d� loyale et qu' il n' y avait plus de r� glementation dans son pays24. À 
de nombreuses reprises, des ONG locales ont d� clar�  �  Amnesty International que 
des soldats ougandais et des dirigeants de groupes politiques arm� s assurent 
souvent la protection d'entrepreneurs qui acceptent de prot� ger leurs int� r� ts.  
En outre, de nombreuses taxes arbitraires sont pr� lev� es par les autorit� s locales 
elles-m� mes et ne contribuent jamais �  mettre sur pied des infrastructures sociales 
et des projets de d� veloppement socio-� conomique. 

Un entrepreneur ougandais a d� clar�  �  Amnesty International : « La guerre n' a 
absolument pas r� duit les activit� s commerciales. Je peux vous assurer que depuis 
le d� but du conflit, les int� r� ts commerciaux en RDC ont augment�  et que nous en 
profitons. J' ai tripl�  mon investissement et ai d� velopp�  de nouveaux secteurs. » 
Cette phase de prosp� rit�  commerciale que connaissent certains n'appara�t pourtant 
pas dans les recettes de l' � tat. Pour preuve, les comparaisons des recettes 
douani� res et d'autres recettes publiques pendant le conflit dans les zones tenues 
par l'Ouganda et le RCD-ML avec celles de 1996 montrent une nette diminution25. 
De toute � vidence, les taxes et droits pr� lev� s sur les entreprises et le commerce ne 
b� n� ficient pas �  l' � tat. Un tr� s fort pourcentage des taxes seraient pr� lev� es par 
des percepteurs parall� les appartenant �  des groupes politiques arm� s et non par les 
bureaux de perception appropri� s et sont essentiellement destin� es �  l' usage 
personnel des dirigeants des groupes arm� s et �  l' achat d'armes. 

                                                
24. T� moignage d'un homme d'affaires de Butembo. 
25. Plus de 4 millions de dollars (3,7 millions d'euros) sont encaiss� s chaque mois aux postes de douanes  
de Bunia, Mahagi, Aru et Beni, contre 2 millions de dollars (1,8 million d'euros) perçus chaque mois  
par le RCD-ML lorsqu'il avait encore la mainmise sur toute la province de l'Ituri. 
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5. L'effondrement des services publics 

Malgr�  leur autorit�  de facto et le fait qu' ils recouvrent les imp� ts, les forces et 
les groupes politiques arm� s � trangers n' ont assum�  aucune obligation de l' � tat 
vis-� -vis des populations civiles, telle que la mise en place d' un syst� me 
national d' enseignement et de sant�  ; ils n' ont fait qu' accro�tre la pauvret�  dans 
la r� gion. I l appara�t clairement que les recettes collect� es �  tous les niveaux ne 
sont pas utilis� es en vue de la jouissance progressive des droits � conomiques et 
sociaux de la population. 

En 2001, le franc congolais a perdu plus de 200 p. cent en valeur face au dollar des 
� tats-Unis, ce qui a fait grimper encore davantage les prix des produits de base. 
Une inflation galopante et des d� valuations mon� taires r� p� t� es ont rendu les 
investissements impossibles pour les petits investisseurs locaux. Simultan� ment,  
le conflit a consid� rablement r� duit la production alimentaire locale. Les denr� es 
sont import� es de fa� on croissante, et �  un co� t sup� rieur, �  partir de et via 
l'Ouganda, le Rwanda et le Burundi, ce qui profite encore davantage aux � tats 
responsables de la poursuite de la guerre dans l' est de la RDC. 

Dans les zones sous l' autorit�  du RCD-Goma, l' infrastructure affaiblie de la 
r� gion, d� j�  peu efficace sous les administrations pr� c� dentes, a subi un rapide 
d� clin. Des groupes arm� s attaquent et d� t� riorent fr� quemment des centres 
m� dicaux et des h� pitaux, en particulier �  l' int� rieur du pays. Les professionnels 
des soins de sant�  sont sous-pay� s, les installations m� dicales d� pourvues de 
financement et les soins accessibles seulement �  des co� ts prohibitifs pour la 
majorit�  de la population. « Nous n' avons plus les moyens de payer pour des 
soins m� dicaux de plus en plus chers. Quand on a mal �  la t� te, on fait des 
pri� res au lieu d' aller �  l' h� pital. Quand on est atteint du paludisme, c' est pire. 
Deux de mes enfants en sont morts parce que je n' avais pas les moyens de les 
faire hospitaliser. Avant la guerre, cela ne me serait jamais arriv�  [¼ ] Qui va 
nous d� livrer de tout cela26 ? » 

Le syst� me � ducatif est sous-financ�  et le taux d'abandon scolaire a augment� .  
Le nombre d'enfants des rues a � galement connu une croissance consid� rable �  
Goma et �  Bukavu. M� me s' il est extr� mement difficile de recueillir des 
statistiques fiables �  ce sujet, H� ritiers de la Justice, une organisation locale de 
d� fense des droits humains, estime n� anmoins qu' il existe un lien et une 
corr� lation perceptibles et � vidents entre la guerre, le taux � lev�  d'abandon 
scolaire et l' augmentation du nombre d'enfants des rues dans l' est de la RDC tenu 
par le RCD-Goma. Les parents sont tenus d'effectuer directement aupr� s des 
professeurs des versements qui, bien que modiques, sont hors de port� e de 
beaucoup. En cons� quence, de nombreux enfants sont priv� s, de facto, de leur 
droit fondamental �  l' � ducation parce qu' ils ne peuvent se rendre �  l' � cole.  

Les fonctionnaires ± y compris des responsables de l' application des lois et 
d'autres agents de la s� curit�  ± n'ont quasiment pas � t�  pay� s depuis 1998 et 
beaucoup, dans les secteurs charg� s de la perception des recettes, ont recours �  la 
corruption comme moyen de survie. Un fonctionnaire qualifi�  et exp� riment�  a 
ainsi d� clar�  �  Amnesty International : « Viol�  moralement, c' est quotidien. » 

                                                
26. Entretien d'Amnesty International avec une habitante de Goma, en mars 2002. Elle a perdu deux enfants  
et a � galement souffert de l'� ruption volcanique de janvier 2002, qui a d� truit une grande partie de la ville. 
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En septembre 2001, le gouvernement de Kinshasa a propos�  de verser une partie 
des trois ann� es d'arri� r� s de salaires aux fonctionnaires de l' est de la RDC, dont 
les territoires aux mains du RCD-Goma. Les autorit� s du RCD-Goma ont rejet�  
avec vigueur la proposition, tandis qu'une forte majorit�  de la population 
l' accueillait favorablement. Le refus du RCD-Goma a � t�  suivi de gr� ves et de 
d� sordres. Un grand nombre de fonctionnaires ont � t�  arr� t� s. Le 13 septembre �  
Bukavu, une vague de m� contentement croissant a fait descendre les enfants dans 
la rue pour manifester contre la d� cision du RCD-Goma ; ils reprenaient des 
slogans tels que : « Nous voulons le salaire de nos parents, les salaires pour 
all� ger la mis� re du peuple congolais et aller �  l' � cole… » La manifestation a � t�  
s� v� rement r� prim� e, et parmi les victimes figure un gar� on de 15 ans, Ombeni 
Mundeke Bahaya, abattu par les forces de s� curit� . Quelques jours plus tard, des 
gaz lacrymog� nes ont � galement � t�  utilis� s pour disperser la foule pacifique qui 
s' � tait rassembl� e pour les obs� ques du gar� on.  

Dans les r� gions tenues par l'Ouganda et le RCD-ML, les syst� mes 
d'enseignement et de sant�  ont enti� rement disparu. Tous les progr� s socio-
� conomiques ont � t�  essentiellement le fait des � glises, des coop� ratives locales 
ou des groupes de la soci� t�  civile et des ONG internationales. Comme les 
localit� s de l' est de la RDC, la ville de Bunia, par exemple, conna�t des coupures 
d' � lectricit�  pendant plusieurs jours d'affil� e. Des organisations internationales 
ont entrepris r� cemment de restaurer l' approvisionnement en eau, mais d'autres 
travaux sont n� cessaires pour pr� venir le chol� ra et d'autres maladies hydriques. 

III. Des rivalit� s ethniques exacerb� es  
par les int� r� ts � conomiques 

« Tout le monde reconnaît qu' il ne s' agit pas simplement que d' un 
problème ethnique, mais aussi d' une question politique aviv� e par des 
int� r� ts � conomiques. » 

Amos Namanga Ngongi, envoy�  sp� cial du secr� taire g� n� ral des Nations unies en RDC, 
août 2002, apr� s que des violences ethniques ont � clat�  �  Bunia, dans la r� gion de l' Ituri. 

Pas moins de 60 000 personnes seraient mortes dans la r� gion de l' Ituri,  
en Province-Orientale, o�  les ambitions � conomiques des commandants militaires 
ougandais ont exacerb�  les tensions locales et aggrav�  les rivalit� s pour le 
contr� le de cette terre riche en minerais. Les conflits entre les communaut� s 
ethniques hema et lendu n'ont rien de nouveau. « Mais cela n' a sombr�  dans le 
chaos qu' avec l' arriv� e des forces ougandaises dans la r� gion. Elles ont amplifi�  
et envenim�  les clivages a partir de consid� rations � conomiques », a indiqu�  �  
Amnesty International un chef coutumier local27. 

La r� gion de l' Ituri peut se pr� valoir de grandes richesses en or28. En 1999 le 
g� n� ral de brigade James Kazini, alors commandant de l' arm� e ougandaise dans 
la r� gion et actuellement chef d' � tat-major de l'UPDF, a cr� �  une nouvelle 
province de l' Ituri. Il a nomm�  Adele Lotsove, ancienne enseignante et membre 
de la communaut�  hema, gouverneur de cette province et a promis le soutien 
                                                
27. Entretien en août 2002 entre Amnesty International et un chef coutumier de la communaut�  nande,  
qui prenait part �  la r� union de r� conciliation mise sur pied par l'Ouganda entre les chefs traditionnels  
des Hema et des Lendu. 
28. L’enjeu congolais : l’Afrique Centrale après Mobutu, Colette Braeckman, p. 162. 
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militaire de l'Ouganda pour son administration. Il aurait activement « recherch�  
des dirigeants loyaux dans la r� gion afin de prot� ger les int� r� ts � conomiques 
grandissants29 ». Les autorit� s ougandaises ont maintenu leur influence militaire 
et politique en Ituri : en septembre 2002, l'UPDF a en effet appuy�  l'UPC �  
majorit�  hema pour prendre le contr� le de Bunia, alors aux mains du RCD-ML. 

Liens unissant l'arm� e ougandaise à la communaut�  hema 

«120 [¼ ] La majorit�  des transporteurs et commerçants locaux �  Bunia 
appartiennent �  [la communaut�  hema¼ ] Ils ont � tabli des liens � troits avec une 
succession de commandants et de troupes de l' UPDF dans la r� gion et travaillent 
� troitement avec eux pour proc� der �  des � changes transfronti� res. 

121. […] Ils transportent des cargaisons de produits primaires �  partir de l' Ituri 
�  travers la fronti� re avec l' Ouganda sous la protection des soldats de l' UPDF et 
reviennent avec de l' essence, des cigarettes et des armes, toutes ces op� rations 
� tant exempt� es de droits et taxes. »  

Rapport du Groupe d' experts des Nations unies, 21 octobre 2002, S/2002/1146, p. 25. 

Les massacres interethniques ont � clat�  dans la r� gion de l' Ituri en 1999. Selon un 
rapport publi�  par Human Rights Watch, ces tueries ont co� t�  la vie �  plus  
de 50 000 personnes, pour la plupart des civils appartenant �  l'ethnie lendu.  
En f� vrier 2002, des centaines de civils ont trouv�  la mort et des milliers ont � t�  
contraints de quitter leurs foyers. Selon certaines sources, l'UPC aurait incendi�  
plusieurs villages, causant la mort d'au moins cinq personnes �  Songolo ± trois 
agriculteurs, Albert Golima, Libo Peke et Pekadro Singo, ainsi que deux femmes, 
Jeanne Avesi, agricultrice, et Marie Androsi, m� nag� re. Des soldats ougandais 
auraient tu�  six civils �  Kagoro, selon le t� moignage d'un survivant bless�  par balle. 

En ao� t 2002, au cours d'attaques men� es contre des districts de Bunia dont les 
habitants n' � taient pas des Hema, des miliciens hema alli� s �  des forces de l'UPC 
± soutenues par des soldats ougandais et leur artillerie ± auraient tu�  plus de 
100 civils, membres pour la plupart des groupes ethniques bira et ngiti. Ils ont 
incendi�  les maisons et d� truit les biens en vue de contraindre les habitants �  
quitter la zone. « Les miliciens hema ont massacr�  tous ceux qu' ils consid� raient 
comme des ennemis », a rapport�  un observateur local. Parmi les personnes tu� es 
figurait le pasteur Basimaki Byabasaija, r� v� rend du dioc� se anglican de Boga. 
Nombre de membres de l' � glise anglicane ont d�  fuir vers l'Ouganda, notamment 
l' archev� que de la province de l' � glise anglicane du Congo. Plus de 
50 personnes, en majorit�  des femmes et des enfants, s' � taient r� fugi� s dans la 
r� sidence du gouverneur de la province de l' Ituri ; elles ont p� ri sous les obus, la 
r� sidence ayant � t�  pilonn� e, notamment par l' artillerie lourde de l'UPDF. 
Originaire de Katanga, Candy, jeune femme âg� e de vingt-sept ans qui attendait 
un enfant, compte parmi les victimes. 

                                                
29. Propos livr� s �  Amnesty International par un dirigeant du RCD-ML, �  Kampala, en septembre 2002. 
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Massacres à Bunia- juin 2002 

R� cit d'un jeune survivant �  Amnesty International : 

« Deux jours avant les attaques, j' ai � t�  pr� venu par un camarade d' � cole… qui 
m' a conseill�  de quitter la ville rapidement. Il m' a dit que les Lendu seraient tu� s 
et chass� s de Bunia et que la ville serait �  eux. Tous ceux qui n' � taient pas des 
Hema devaient � galement partir, a-t-il ajout� . Il m' a dit que les Lendu, avec la 
complicit�  du gouverneur [nomm�  par le RCD-ML], pr� pareraient le nettoyage 
ethnique des Hema. Avant que les Lendu ne passent �  l' action, les Hema devaient 
se d� fendre. Il a expliqu�  que les soldats ougandais � taient du c� t�  des Hema et 
les prot� geraient. Je lui ai r� pondu que je n' � tais ni Muhema30 ni Lendu, et que je 
ne voyais pas pourquoi ma famille et moi-m� me devrions partir. Je suis rentr�  
chez moi et j' ai racont�  toute l' histoire �  ma m� re. À ce moment-l� , nous 
pensions que nous serions en s� curit�  dans la r� sidence du gouverneur, puisqu' il 
est sous la protection de gardes militaires. Mais ma m� re a insist�  que nous 
fuyions imm� diatement vers Beni. Nous sommes partis tr� s t� t le matin, dans un 
climat tr� s tendu. Des Mambas31 ougandais � taient point� s dans la direction de la 
r� sidence du gouverneur. On avait d� j�  signal�  des meurtres �  Muzipela.  
Nous avions tr� s peur. Certains amis de notre famille ont pr� f� r�  rester ; ils ont 
tous � t�  tu� s dans la r� sidence du gouverneur. C' est tout ce que je sais.  
C' � tait terrifiant. Je ne retournerai plus jamais �  Bunia, je le jure32. »  

Le 5 septembre 2002, des membres de la communaut�  lendu, soutenus par les forces 
du RCD-ML, se seraient livr� s �  des mesures de repr� sailles �  Nyankunde, tuant plus 
de 200 personnes, des Hema et des Bira pour la plupart. Une fillette de dix ans, Pepe 
Marie, et les 10 membres de sa famille comptent parmi les victimes. Ayant surv� cu, 
un r� sident d'origine grecque, Socrate, ing� nieur au Centre m� dical � vang� lique de 
Nyankunde, a d�  quitter la ville avec sa famille dans des conditions critiques. Ils ont 
perdu tous leurs biens. Les patients d'origine hema auraient � t�  tu� s dans leurs lits 
d'h� pital. La Croix-Rouge a enterr�  69 corps non identifi� s. Des dizaines de maisons 
ont � t�  br� l� es et des milliers de civils ont fui vers Beni et Owitsa.  

L'arm� e ougandaise cr� e une couverture justifiant sa pr� sence permanente en Ituri 
« L'UPDF a cr� �  les conditions qui n� cessitent la pr� sence de ses troupes et leur 
permettent de continuer �  participer aux op� rations commerciales. À cet effet, elle a 
notamment fourni des armes aux deux parties du conflit ethnique, les Lendu et les 
Hema. L' intensification des combats ethniques qui en a r� sult�  a fait que l'UPDF a 
� t�  instamment pri� e d'aider �  favoriser le processus de paix �  Bunia. Cette fonction 
a � t�  officialis� e dans un protocole d'accord sign�  le 22 f� vrier 2002 par Mbusa 
Nyamwisi et John Tibasima respectivement, en tant que pr� sident et vice-pr� sident 
du RCD/K-ML, et par le colonel Noble Mayombo en tant que repr� sentant officiel du 
Gouvernement ougandais [¼ ] En � change, il a � t�  promis �  l'UPDF une allocation 
mensuelle de 25 000 dollars [23 000 euros] imput� e sur le tr� sor public du RCD/K-
ML et �  toutes les entreprises ougandaises qui auront � t�  approuv� es par l'UPDF 
une exon� ration de tous les droits et taxes dus �  l' administration rebelle. Cela a 
donn�  �  l'UPDF une couverture l� gitime pour continuer d'apporter son appui 
militaire aux activit� s du r� seau d' � lite dans la r� gion. » 

Rapport du Groupe d' experts des Nations unies, 21 octobre 2002, S/2002/1146, pp. 25-26. 

                                                
30. Singulier de Hema ; au pluriel, on trouve Hema ou Bahema. 
31. « Mambas » est le nom donn�  �  certains tanks ougandais. 
32. Entretien avec Amnesty International, Kampala, 29 septembre 2002. 
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IV. Diamants : les guerres de Kisangani,  
les guerres du diamant 

[PHOTOS ± Cimeti� re des victimes de la guerre de juin 2000] 

En juin 2000, au cours de combats qui ont dur�  six jours, plus de 1 200 civils ont 
trouv�  la mort et plusieurs milliers ont � t�  bless� s, alors que les forces rwandaises et 
ougandaises s'affrontaient pour s'emparer de Kisangani. D'autres heurts en 
ao� t 1999 et mai 2000 avaient d� j�  fait de tr� s nombreuses victimes dans la lutte 
pour le contr� le de Kisangani, ville qui jouit d'une position strat� gique sur le fleuve 
Congo et de ressources en diamants, caf�  et bois. Les forces ougandaises 
cherchaient �  s' emparer du centre-ville et les deux camps n'ont pas � pargn�  les 
habitations, les � coles, les � glises ni les bureaux. Les factions en pr� sence n'ont 
consenti aucun effort en vue d' � vacuer les civils pris au pi� ge entre leurs tirs 
crois� s. Au contraire, les soldats rwandais tout particuli� rement auraient utilis�  
comme postes de tir des habitations o�  des civils avaient trouv�  refuge, avant de 
d� camper, laissant les occupants affronter la riposte des forces ougandaises.  
Le 11 juin, les deux bellig� rants ont accept�  un cessez-le-feu, n� goci�  par la MONUC. 

Le caract� re clairement civil du quartier de la cath� drale ne l' a pas emp� ch�  
d' � tre �  maintes reprises frapp�  par des tirs d'obus ; sur les centaines de personnes 
qui y avaient trouv�  refuge, une grande partie a � t�  tu� e ou bless� e. Le nombre de 
victimes a culmin�  dans les quartiers r� sidentiels du nord, notamment dans les 
communes de Tshopo, Makiso et Mangobo. En juillet 2001, une organisation 
locale de d� fense des droits humains, Groupe Lotus, a fourni les noms de 
253 civils tu� s au cours de ces affrontements ; 106 � taient des enfants. 

Deux ans apr� s ces � v� nements, des milliers de civils bless� s et traumatis� s par 
les violences n'ont pas re� u les soins m� dicaux et l' aide psychologique 
appropri� s. Certains ne se sont toujours pas fait retirer les � clats d'obus de leurs 
blessures. Les mines antipersonnel et d' � normes quantit� s de pi� ces d'artillerie 
qui n'avaient pas explos�  ont continu�  de tuer et mutiler les civils. En ao� t 2000, 
par exemple, trois fr� res de la famille Bobe, âg� s de trois, cinq et huit ans,  
ont p� ri alors qu' ils jouaient avec une grenade d� nich� e devant chez eux. 

Lors de l' adoption de la r� solution 1304, le 16 juin 2000, le Conseil de s� curit�  des 
Nations unies a fait savoir qu' il condamnait « sans r� serve » les combats et exigeait 
que les troupes ougandaises et rwandaises, ainsi que les forces de l' opposition 
arm� e congolaise et d'autres groupes arm� s, se retirent « imm� diatement et 
compl� tement » de Kisangani et respectent la d� militarisation de la ville et de ses 
environs. Les troupes ougandaises ont obtemp� r� , mais des militaires rwandais se 
trouveraient toujours dans la ville. Dans les faits, Kisangani n'a jamais � t�  
d� militaris� e. La r� solution 1304 demandait � galement aux gouvernements du 
Rwanda et de l'Ouganda de « fournir des r� parations pour les pertes en vies 
humaines et les dommages mat� riels qu' ils ont inflig� s �  la population civile de 
Kisangani ». Cette requ� te est rest� e lettre morte. Le 15 juin 2001, la r� solution 
1355 adopt� e par les Nations unies r� affirmait que le RCD-Goma devait 
d� militariser Kisangani. À ce jour, les gouvernements du Rwanda et de l'Ouganda, 
ainsi que les autorit� s du RCD-Goma, n'ont marqu�  aucun empressement �  
s' acquitter pleinement de ces obligations. 
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En s'abstenant de suivre avec fermet�  la mise en œuvre de ses deux r� solutions, le 
Conseil de s� curit�  a failli dans son soutien �  la population de Kisangani.  
Il importe sans plus tarder de s'attacher, au niveau international, �  prot� ger la 
population civile et les d� fenseurs des droits humains �  Kisangani, ainsi qu' �  
aider et indemniser ceux qui sont directement touch� s par les combats chroniques 
opposant les diverses forces arm� es en pr� sence. Certes, il incombe au premier 
chef �  l'Ouganda et au Rwanda de d� f� rer �  la justice ceux qui ont ordonn� , 
perp� tr�  ou cautionn�  des atteintes aux droits humains. Toutefois, sans une 
pression internationale constante et l' engagement du Conseil de s� curit�  de veiller 
�  l' application de ses propres r� solutions, la situation des droits humains ne 
conna�tra pas d'am� lioration. 

[PHOTO] Andr�  Kazadi 

L'affaire Andr�  Kazadi 

Bless�  au cours des affrontements de Kisangani en juin 2000, Andr�  Kazadi, 
ing� nieur � lectricien de trente-quatre ans, vit dans une souffrance permanente, 
priv�  de ses moyens de subsistance. Le 6 juin 2000, un obus a explos�  sur sa 
maison, situ� e non loin de la cath� drale. Voici ce qu' il a racont�  �  Amnesty 
International : « J' ai entendu les enfants hurler et j' ai compris que je n' � tais pas 
mort. J' ai regard�  en l' air et j' ai vu qu' il n' y avait plus de toit [¼ ] J' ai tent�  de 
d� gager les d� combres pour arriver jusqu' aux enfants et je me suis rendu compte 
que je ne pouvais plus bouger mon bras. Une � norme entaille descendait tout le 
long de mon bras, ma main pendait, encore raccord� e par des lambeaux de chair, 
et des os sortaient de mon poignet [¼ ] Les enfants � taient indemnes, sauf l' aîn� , 
l� g� rement bless� . Je perdais abondamment de sang, mais je ne voulais pas 
m' asseoir, parce que je savais que je n' aurais pas la force de me relever. » 

Il a r� ussi �  atteindre un poste de secours, non loin de l� . « Il y avait deux 
infirmi� res et beaucoup, beaucoup de bless� s et de morts. J' ai demand�  leur aide, 
mais elles n' avaient pas le mat� riel n� cessaire. Elles m' ont propos�  une injection 
pour me faire dormir, mais je savais que ce serait la fin. Alors je me suis assis 
par terre, avec �  c� t�  de moi un seau pour recueillir mon sang. J' en ai rempli 
deux et au troisi� me, j' ai commenc�  �  m' � vanouir. » 

Par chance, des amis l' ont aper� u et conduit �  la clinique de l' universit� . L� , on a 
retir�  18 � clats d'obus de son bras et de son omoplate. Apr� s avoir s� journ�   
dix-sept mois �  l' h� pital, il ne peut pas se servir de son bras bless�  et n'est plus 
capable de travailler. Les soldats du Rwanda et du RCD-Goma ont pill�  sa maison 
�  la fin des combats, emportant « jusqu' aux v� tements des enfants ». 

1. Concurrence commerciale 

D� s leur arriv� e �  Kisangani en ao� t 1998, les officiers des arm� es ougandaise et 
rwandaise ont entrepris de piller �  grande � chelle les ressources commerciales de 
la ville. Les officiers ougandais ont pris possession des stocks de bois pr� cieux et 
les ont � vacu� s vers l'Ouganda. Selon le rapport du Groupe d'experts des Nations 
unies, le RCD-Goma et les repr� sentants de l' � tat rwandais ont d� valis�  entre 1 et 
8 millions d'euros �  la banque centrale de Kisangani. Lors de son audition devant 
la commission d'enqu� te parlementaire belge « Grands Lacs », Deus Kagiraneza, 
responsable des op� rations du Bureau Congo du gouvernement rwandais, pour 
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Kisangani et la Province-Orientale, a confirm�  qu' il avait organis�  le recensement 
des principaux commerces et entreprises de la ville, dont les recettes pouvaient 
servir �  financer la pr� sence des troupes rwandaises dans l©est de la RDC. 

Des officiers sup� rieurs de l' arm� e ougandaise ont v� ritablement accapar�  le 
march�  des diamants, r� alisant des transactions avec bon nombre de maisons 
d'achat ou comptoirs. En t� moigne cet � v� nement survenu le 25 d� cembre 1999 : 
des douaniers de l' a� roport de Bangboka, �  Kisangani, ont tent�  de saisir une partie 
des 560 000 euros en francs congolais, destin� s �  un comptoir d'achat de diamants, 
que des soldats ougandais escortaient sur un vol en provenance de Kampala.  
Ces soldats ont battu et d� tenu les douaniers. Deus Kagiraneza a indiqu�  devant la 
commission d'enqu� te parlementaire belge : « Nous avions � t�  outr� s de voir la 
soci� t�  Victoria, parrain� e par les Ougandais, signer des contrats en l' absence des 
Rwandais. C' est la seule raison pour laquelle nous sommes entr� s en guerre contre 
les Ougandais, car nous voulions contr� ler seuls les diamants. » 

Les luttes pour s'emparer de Kisangani ont finalement laiss�  la ville aux mains du 
RCD-Goma. Toutefois, la plupart des zones d'extraction de diamants situ� es au 
nord de Kisangani restent sous contr� le de l' arm� e ougandaise et du MLC.  
Ce facteur, ainsi que les fortes taxes pr� lev� es par les autorit� s du RCD-Goma �  
Kisangani, ont pouss�  la plupart des n� gociants en diamants �  exporter leur 
production via la R� publique centrafricaine et l'Ouganda. En 2001, on estime que 
l'Ouganda, qui n'est pas un pays producteur de diamants, en a export�  pour 
3,5 millions d'euros vers Anvers, en Belgique. Les autorit� s du RCD-Goma �  
Kisangani se sont depuis tourn� es vers d'autres produits tels que l' huile de palme, 
afin de pallier cette perte de revenus. 

La population de la ville continue de souffrir. Kisangani est devenue de fait une 
enclave du RCD-Goma, au sein d'une r� gion contr� l� e par l'Ouganda et le MLC. 
C'est maintenant l' une des villes les plus ch� res de la RDC : elle d� pend 
d'approvisionnements achemin� s par avion �  des co� ts exorbitants depuis Goma, 
Kigali et plus r� cemment Kampala. M� me si la r� ouverture du fleuve Congo �  la 
population facilite la libert�  de mouvement et de circulation, le commerce fluvial, 
vital pour l' � conomie de la ville, demeure largement prohib�  par le MLC et 
surtout par le RCD-Goma. L' � lectricit�  et l' eau sont rationn� es, et le carburant se 
fait extr� mement rare, amenant la population �  recourir aux tolekas (v� los-taxis) 
en guise de transport public. 

2. Persistance des violences pour le contrôle de Kisangani 

Le refus du RCD-Goma de d� militariser Kisangani a directement abouti �  de nouvelles 
atrocit� s perp� tr� es contre la population. Aux premi� res heures du 14 mai 2002,  
un groupe de mutins du RCD-Goma s'est empar�  de la station de radio officielle et 
a appel�  les citoyens de Kisangani �  prendre les armes contre les soldats rwandais. 
Des jeunes gens ont lapid�  et br� l�  vives environ six personnes pr� sum� es 
rwandaises. Des unit� s loyalistes du RCD-Goma ont � cras�  la mutinerie et des 
renforts sont arriv� s de Goma, apparemment dans un avion affr� t�  par la Bukavu 
Aviation Transport (BAT)33. Ces renforts, issus des 5e et 7e brigades du RCD-
Goma, ont pris une part tr� s active aux op� rations de repr� sailles, qui ont d� but�  
peu apr� s leur arriv� e. Au moins 180 personnes ont � t�  tu� es. 

                                                
33. Cette même compagnie de fret a� rien a � t�  impliqu� e dans l'� vacuation de coltan vers le Rwanda. 
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Dans l' apr� s-midi du 14 mai, les policiers et les soldats du RCD-Goma 
soup� onn� s d'avoir � t�  m� l� s �  la mutinerie ont � t�  conduits, les yeux band� s et 
les mains ligot� es, au bord de la rivi� re Tshopo. Ils ont alors � t�  abattus ou 
� gorg� s, et leurs cadavres ont � t�  pr� cipit� s dans l' eau. Le 17 mai, les combattants 
du RCD-Goma ont enterr�  dans des fosses communes les corps qui avaient refait 
surface. Parmi ceux qui auraient � t�  tu� s, figuraient de nombreux policiers, 
commandants et autres combattants34.  

Repr� sailles contre les civils 

De nombreuses op� rations de repr� sailles ont � t�  dirig� es contre les civils dans 
des quartiers d� j�  profond� ment marqu� s par les affrontements de juin 2000, 
notamment dans la commune de Mangobo. Les forces du RCD-Goma ont 
massacr�  une centaine de civils, sommairement ex� cut� s pour la plupart. Il y avait 
parmi eux de nombreux enfants, femmes et vieillards35. 

Aucune mesure n'a � t�  prise pour emp� cher ces atrocit� s ; pourtant, un important 
contingent de la MONUC stationnait dans la ville. Selon une organisation de 
d� fense des droits humains de Kisangani, leur r� le consistait « plus �  compter les 
morts qu' �  prot� ger la population ». Le RCD-Goma a accus�  la soci� t�  civile de 
Kisangani d'avoir incit�  �  la mutinerie, ce qui a oblig�  les d� fenseurs des droits 
humains �  se r� fugier dans la clandestinit� . 

[Photo] Des munitions retir� es de la r� sidence de M. Mokeni �  Kisangani par une d� l� gation d' Amnesty 
International, au lendemain des accrochages entre l' Ouganda et le Rwanda en 2000. 

V. De l'or terni 

L'or constitue l' une des principales ressources mini� res ayant attir�  notamment 
les forces arm� es � trang� res dans l©est de la RDC. On trouve de riches gisements 
dans de nombreux sites en Province-Orientale et dans les provinces de Maniema, 
de Kibali-Ituri, du Nord-Kivu et du Sud-Kivu. L'exploitation mini� re industrielle 
ayant consid� rablement diminu�  en raison du conflit, depuis 2001 ; on a assist�  �  
plusieurs tentatives visant �  attribuer �  des groupes stables les concessions 
aurif� res de Kilo-Moto, situ� es pr� s de Bunia. En revanche, l' exploitation 
artisanale des orpailleurs ind� pendants s'est singuli� rement d� velopp� e.  
Elle emploierait plus de 15 000 personnes et constitue l' une des principales 
activit� s g� n� ratrices de revenus dans la zone mini� re de Mongbwalu, province de 
Kibali-Ituri. Dans la zone de Kilo-Moto, les forces de l'Ouganda et du RCD-ML 
contr� lent les op� rations d'extraction des mines de Gorumbwa et Durba. Quant �  
Malaka, mine qui emploierait 10 000 orpailleurs, elle produit chaque jour une 
quantit�  d' or estim� e �  9 300 euros, qui est revendue au comptoir Victoria et �  de 
nombreux comptoirs de Kampala, y compris au restaurant Altaboush. 

Selon le Groupe d'experts des Nations unies, la croissance soudaine des 
exportations d'or de l'Ouganda, qui ont devanc�  la production nationale, 
s' explique par le fait que les forces ougandaises acheminent l' or de l' est de la 

                                                
34. Pour de plus amples informations sur cet � v� nement, consultez le rapport de Human Rights Watch intitul�  
R� publique d� mocratique du Congo. Crimes de guerre à Kisangani : la r� action des rebelles soutenus  
par le Rwanda à la mutinerie de mai 2002, août 2002. 
35. Ibidem. 
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RDC vers Kampala36. Le gouvernement ougandais, quant �  lui, attribue cette 
augmentation �  des politiques adopt� es en 1993 en mati� re de lib� ralisation du 
commerce et de l' exportation de ce minerai. Ces politiques auraient permis aux 
orpailleurs ind� pendants en Ouganda de conserver une devise forte soutenue par 
les ventes. Selon les repr� sentants de l' � tat, il est si facile de faire entrer de l' or 
clandestinement que l'Ouganda est devenu la destination de pr� dilection de la 
production aurif� re artisanale de la r� gion. 

Parall� lement �  l' expansion de l' exploitation de l' or et �  l' augmentation des profits 
g� n� r� s par son extraction dans la r� gion, les atteintes aux droits humains se sont 
elles aussi accru. Les travailleurs sont contraints de travailler de plus en plus 
d'heures, ce qui ajoute aux b� n� fices des soci� t� s et des particuliers de cette 
industrie. Les forces de l'Ouganda et du RCD-ML contr� lent l' extraction et le 
commerce de l' or au niveau artisanal. Les soldats recrutent ouvertement des 
travailleurs et proposent eux-m� mes leurs services comme surveillants ou gardiens. 
En outre, ils obligent les habitants de Mongbwalu �  travailler pour eux : ceux qui 
refusent de coop� rer sont plac� s en d� tention et soumis �  des mauvais traitements. 
Dans des zones comme Mabanga, les soldats ougandais obligent parfois les 
ind� pendants �  leur verser chaque jour un pourcentage sur l' or qu' ils ont trouv� . 

L'affaire Romeo Amisi 

En d� cembre 2001, Romeo Amisi, âg�  de vingt-deux ans, ainsi que cinq de ses 
amis, ont � t�  contraints par des soldats ougandais de travailler dans les mines de 
Mongwalu pendant plus d'un mois. Ils ont � t�  menac� s et frapp� s �  coups de 
crosse de fusil. L'or qu' ils ont extrait leur a � t�  confisqu� , pour � tre vendu �  
Kampala. La nuit, l' endroit o�  ils � taient d� tenus � tait infest�  de moustiques et 
d' insectes. Ils avaient droit une seule fois par jour �  une maigre ration de 
nourriture. Romeo Amisi a racont�  �  Amnesty International comment il s' � tait 
� chapp�  une nuit : « J' ai dit au capitaine Fred que je voulais aller aux toilettes. 
D' habitude ils nous suivaient. Mais ce jour-l� , il m' a dit : " Vas-y et reviens dans 
trois minutes. " Ils � taient en compagnie d' une femme. Deux autres femmes les 
ont rejoints plus tard. Je suis parti �  moiti�  nu. J' ai march�  vers la vall� e, en bas, 
et j' ai couru pendant cinquante minutes avant d' atteindre la premi� re zone 
habit� e [¼ ] Trois heures plus tard, j' ai rencontr�  un vieil ami de mon p� re. Je lui 
ai racont�  ce qui m' � tait arriv�  et il a eu peur de m' emmener chez lui37. » Romeo 
Amisi a march�  des jours durant pour atteindre Kampala. Il souffre de 
tuberculose. Il n' a aucune nouvelle de ses amis rest� s �  Mongbwalu, mais craint 
qu' ils n'aient eu �  subir des repr� sailles. « Ils les ont peut-� tre tu� s. Ces gens sont 
des animaux. Ils sont capables de faire n' importe quoi. Ils peuvent les tuer tous. » 

Les propri� taires des mines paient des soldats ougandais pour � tre exon� r� s des 
droits de douane. Un n� gociant en or de Butembo a expliqu�  �  Amnesty 
International : « Ils peuvent le faire, parce que ce sont eux qui assurent la 
s� curit� . Si on les paie, ils transportent les marchandises jusqu' �  la fronti� re 
ougandaise. Si vous � tes escort�  par des soldats ougandais, vous n' avez pas de 
comptes �  rendre aux douaniers. » L'or est achemin�  jusqu' �  Kampala depuis les 
mines de Mbijo, d' Iga-Barri� re et de Pluto, �  12 kilom� tres de Bunia. 

                                                
36. Rapport du Groupe d'experts sur l'exploitation ill� gale des ressources naturelles et autres richesses  
de la R� publique d� mocratique du Congo, S/2001/357, 16 avril 2001, p. 22. 
37. Entretien avec Amnesty International, Kampala, juin 2002. 
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Sur le territoire d' Irumu, dans le sud de la r� gion de l' Ituri, l' arm� e ougandaise 
contr� le l' exploitation artisanale et le commerce de l' or dans les concessions de 
Gety et Songolo. Avec les revenus que leur prodigue l' or, les membres des 
communaut� s lendu locales, notamment les hommes d'affaires, se procurent 
armes l� g� res et munitions qui sont aussi souvent utilis� es ensuite au cours des 
affrontements interethniques avec les Hema. Ils les acqui� rent � galement aupr� s 
de membres de l'UPDF, qui effectuent ces tractations sans forc� ment en 
informer leur hi� rarchie38. 

Ces maisons que l'or d� truit 

En mai et juin 2001, au moins 44 habitations du village de Kaseti, dans la 
chefferie de Wamuzimu, territoire de Mwenga, province du Sud-Kivu, ont � t�  
d� truites sur les ordres des autorit� s locales, agissant avec la complicit�  de 
l' administration du RCD-Goma. Et ce pour laisser place �  un large cours d'eau 
destin�  �  l' orpaillage. Selon certaines informations, une unit�  et un officier du 
RCD-Goma avaient re� u l' ordre de veiller �  ce que la population locale se 
soumette aux ordres de l' autorit�  ; ceux qui protestaient contre la destruction de 
leurs terres et de leurs biens se voyaient infliger une « amende » de 2 400 francs 
congolais (environ 18 euros). 

VI. Coltan : la r� colte des b� n� fices 

Justice n'a pas � t�  rendue aux victimes d'homicides, d'actes de torture et du 
travail forc�  li�  �  l' exploitation du coltan, ni �  leurs familles. Les auteurs de ces 
crimes, ainsi que les responsables militaires et politiques qui les ont organis� s, 
encourag� s, cautionn� s ou ordonn� s, n'ont pas eu �  r� pondre de leurs actes. 

Le coltan sert �  la fabrication de toute une s� rie d'appareils � lectroniques 
d'utilisation courante39. Au milieu de l' ann� e 2000, la p� nurie de tantale (l' un de 
ses composants) au niveau de l' offre mondiale, ainsi que l' expansion rapide du 
march�  des t� l� phones portables et des jeux � lectroniques, a provoqu�  une hausse 
spectaculaire du prix du coltan. Il est pass�  de 60 euros le kilo fin 1999 �  un niveau 
record d'environ 490 euros �  la mi-d� cembre 2000. À la fin du premier semestre 
2001, les cours ont chut�  tout aussi radicalement, les pr� visions du march�  s' � tant 
r� v� l� es trop optimistes. Les b� n� fices d� gag� s par ces transactions ont contribu�  �  
la poursuite des combats dans l' est de la RDC. L'arm� e rwandaise, le RCD-Goma 
et d'autres groupes arm� s qui avaient d� ment pris le contr� le de ce n� goce, ont 
conserv�  leurs forces grâce aux profits et b� n� fices r� alis� s. Ils ont tu�  et tortur�  les 
habitants de la r� gion, les expulsant de leurs terres ou les obligeant sous la menace 
des armes �  travailler dans les mines de coltan. 

L'est de la RDC est rempli de gisements de coltan : dans les provinces du Nord-
Kivu, du Sud-Kivu et du Maniema, en grande partie aux mains de l' arm� e 
rwandaise et du RCD-Goma ; dans la partie du Nord-Kivu qui est sous contr� le 
du RCD-ML, soutenu par l'Ouganda ; et en Province-Orientale, dans des zones 
principalement dirig� es par l' arm� e ougandaise, le RCD-ML et le MLC. 

                                                
38. Dans la plupart des affaires recens� es, l'UPDF a favoris�  et arm�  les milices hema. 
39. Le coltan, abr� viation de colombotantalite, est un minerai compos�  de deux m� taux rares, le columbium 
(� galement appel�  niobium) et le tantale. Ce dernier est principalement utilis�  dans l'industrie � lectronique  
et sert surtout �  la fabrication des condensateurs dans des appareils � lectroniques tels que les t� l� phones 
portables, les ordinateurs portables et personnels, les consoles de jeux, les alphapages, les appareils photos  
et cam� scopes num� riques. Le tantale est � galement employ�  dans la fabrication des avions. 
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À l' � poque du Congo post-colonial, les op� rations mini� res dans l' est de la RDC 
� taient surtout centr� es sur la cassit� rite, principal minerai d' � tain. Jusqu'en 1995, 
l' exploitation de la cassit� rite a � t�  domin� e par les firmes commerciales belges, 
regroup� es au sein de la Soci� t�  mini� re et industrielle du Kivu (SOMINKI),  
qui d� tenait et exploitait un tr� s grand nombre de concessions. Le coltan se trouve 
g� n� ralement le long des gisements de cassit� rite ; il � tait extrait et commercialis�  
comme un produit d� riv�  plut� t insignifiant. Toutefois, �  la suite de l' effondrement 
du cours mondial de l' � tain, l' exploitation de la cassit� rite �  l' � chelle industrielle a 
progressivement disparu de l' est de la RDC. En 1997, Banro Corp., entreprise 
canadienne, a enti� rement rachet�  la SOMINKI et toutes ses concessions.  
En juillet 1998, le nouveau gouvernement du pr� sident Laurent-D� sir�  Kabila a 
expropri�  par d� cret les capitaux de cette firme et cr� �  une nouvelle soci� t�  dans 
laquelle l' � tat de la RDC disposait d'un bloc de contr� le. Pourtant, Banro Corp. est 
parvenue �  un r� glement juridique avec le gouvernement de la RDC en avril 2002 : 
�  ce moment-l� , les concessions se trouvaient dans des zones � chappant au contr� le 
du gouvernement et le RCD-Goma avait semble-t-il c� d�  la plupart des concessions 
de cassit� rite �  des int� r� ts rwandais. 

Lorsque les uns et les autres ont r� alis�  la valeur du coltan, on a assist�  �  un 
regain d' int� r� t pour les concessions anciennement d� tenues par la SOMINKI et 
pour les gisements de coltan situ� s sur d'autres concessions. Des mineurs 
ind� pendants se sont mis �  tamiser l' eau des rivi� res �  la recherche du minerai 
ou �  creuser les sols et les flancs de colline. Faute d' � quipement et de 
connaissances techniques appropri� s, beaucoup ont perdu la vie dans ces 
op� rations mini� res. Des populations enti� res qui vivaient de l' agriculture se 
sont transform� es en communaut� s mini� res, exploitant leurs propres terres, les 
vendant comme concessions �  des sp� culateurs ou encore devenant mineurs 
itin� rants. On estime que 95 p. cent de ceux qui ont tent�  le coup � taient issus 
des communaut� s rurales d� favoris� es de la r� gion. Le nombre de mineurs civils 
pourrait avoir atteint 50 000 au plus fort de l' expansion. Ce sont pour la plupart 
des hommes adultes, mais aussi des enfants d'âge scolaire et des femmes, qui se 
sont mis au travail, entre autres pour broyer ou transporter le minerai.  

Les mineurs vendent leur production �  des acheteurs locaux, �  des n� gociants 
install� s dans des localit� s commer� antes plus importantes ou aux comptoirs de 
coltan de Goma et Bukavu. En vendant loin du site d'extraction, ils obtiennent 
un meilleur prix, mais c'est au risque d'un p� riple de plusieurs jours de marche, 
en portant une lourde charge. Transporter eux-m� mes le coltan et revenir avec 
l' argent les expose �  la convoitise des soldats rwandais, ainsi que des 
combattants du RCD-Goma et d'autres groupes arm� s. 

1. Commercialisme militaire 

Bien que l' effondrement du cours du coltan ait conduit l' arm� e rwandaise �  ne 
plus exercer un contr� le direct sur un grand nombre de mines, son int� r� t pour le 
commerce du coltan, tout comme celui du RCD-Goma et d'autres groupes 
politiques arm� s, n'a pas faibli. Les autorit� s du RCD-Goma ont r� colt�  les fruits 
du n� goce du coltan, mais les officiers de l' arm� e rwandaise et d'autres au 
Rwanda en ont retir�  bien davantage : en � vacuant le coltan directement vers le 
Rwanda, ils ont priv�  le RCD-Goma de revenus consid� rables. 
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Les statistiques sur l' extraction du coltan dans l' est de la RDC sont �  prendre 
avec pr� caution, les autorit� s ayant tout int� r� t �  masquer la valeur r� elle 
engag� e dans ce n� goce et moult transactions � chappant aux droits de douane et 
aux contr� les d'enregistrement. Selon les chiffres du RCD-Goma, entre janvier 
et octobre 2000, les 19 maisons d'achat de coltan de l' est de la RDC contr� l� es 
par le Rwanda d� claraient exporter plus de 445 tonnes de coltan40.  
En novembre 2000, le RCD-Goma instituait un monopole sur les exportations et 
d� clarait l' exportation de 208 tonnes en d� cembre 2000 et janvier 2001.  
Si l' on prend en compte les exportations ill� gales et les transferts directs op� r� s 
par l'APR vers le Rwanda, le v� ritable tonnage de coltan produit dans les 
provinces du Nord-Kivu et du Sud-Kivu au cours de l' ann� e 2000 devrait se 
situer entre 1 400 et 1 700 tonnes41. On estime que plus de 55 millions d'euros 
ont afflu�  vers les comptoirs pendant la p� riode de croissance effr� n� e. Selon 
les � valuations du Groupe d'experts des Nations unies, l' arm� e rwandaise doit 
avoir fait pas moins de 230 millions d'euros de b� n� fices, grâce au coltan 
� vacu�  vers le Rwanda sur une p� riode de dix-huit mois. 

La plus grande partie de ces b� n� fices ont � t�  empoch� s par les chefs militaires du 
RCD-Goma et de l' arm� e rwandaise, ainsi que par les hommes d'affaires 
influents qui contr� laient le commerce du coltan ± pour la plupart, semble-t-il,  
des ressortissants rwandais ou des proches du gouvernement rwandais. Au niveau 
international, les n� gociants et soci� t� s de transformation ont � galement r� alis�  
d' � normes profits au travers d'accords commerciaux douteux pass� s avec  
les parties au conflit. 

L' extraction et le transfert du coltan et d'autres ressources naturelles vers le 
Rwanda a constitu�  une op� ration militaire soigneusement g� r� e par l' arm� e 
rwandaise et dirig� e par quatre officiers de haut rang en charge des territoires de 
Walikale et de Masisi, et de la province du Nord-Kivu. Install� s sur les routes des 
zones d'exploitation mini� re, les postes de contr� le ont dissuad�  les civils de 
circuler avec du coltan. Dans les villes et a� rodromes principaux, le coltan et 
d'autres marchandises � taient stock� s en attendant d' � tre achemin� s ailleurs par la 
route ou les airs. Dans les zones d'exploitation mini� re, les pistes d'aviation ont 
� t�  cr� � es ou prolong� es afin d'accueillir des avions de plus grande dimension. 
Les h� licopt� res de l' arm� e et les soci� t� s de fret a� rien sous contrat ± notamment 
Swala Express, Bukavu Aviation Transport (BAT) et Kivu Air ± acheminaient 
r� guli� rement du coltan depuis Walikale, Punia, Lulingu, Lugushwa et d'autres 
sites de la RDC vers le Rwanda, o�  des bâtiments appartenant �  l' � tat auraient 
servi �  entreposer les cargaisons. Au retour, les avions transportaient des armes et 
des � quipements. En outre, l' arm� e aurait interrompu les vols civils de Punia �  
Goma et Bukavu, que les habitants de la r� gion empruntaient pour aller vendre 
leur production aux comptoirs. 

Dans les sites et zones d'exploitation mini� re que l' arm� e rwandaise s' � tait 
arrog� s, les civils � taient forc� s de travailler sans � tre pay� s et les mineurs 
r� mun� r� s devaient vendre leur production aux chefs militaires �  des tarifs tr� s 
pr� f� rentiels. Dans les concessions mini� res acquises par des sp� culateurs 
                                                
40. Chiffres fournis par le D� partement des terres, mines et � nergie du RCD-Goma, en mars 2001,  
et publi� s par l'International Peace Information Service (IPIS, Service international d'information sur la paix), 
dans Central Africa Minerals and Arms Research Bulletin [Bulletin de recherche sur les min� raux  
et les armes en Afrique centrale], 14 juin 2001. 
41. Donn� es d'un prêtre j� suite bas�  �  Bukavu, ayant des relations dans le r� seau du commerce de coltan. 
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� trangers, les soldats rwandais se faisaient engager comme gardes priv� s, en 
� change d'une part des b� n� fices. Si une fraction de la production des mines 
contr� l� es par les militaires � tait n� goci� e aux comptoirs, la majeure partie 
s'envolait directement pour le Rwanda. Selon certaines sources, les officiers de 
l' arm� e rwandaise et les hommes d'affaires ayant des relations au sein de l' arm� e 
ou du gouvernement rwandais � taient directeurs et actionnaires de la plupart des 
comptoirs de Goma et Bukavu, notamment de Grands Lacs Metals et Rwanda 
Metals. Ils se sont associ� s avec le Bureau Congo du gouvernement rwandais 
pour ce qui est de l' exportation directe du coltan vers le Rwanda et le march�  
international. Jusqu'au retrait des forces rwandaises fin 2002, les transferts directs 
op� r� s par l' arm� e se seraient poursuivis sur une tr� s grande � chelle, malgr�  la 
chute des prix du coltan. Le 5 octobre 2002 par exemple, un cargo affr� t�  par 
Rwanda Metals, transportant 36 tonnes de coltan et transitant par la Tanzanie, a 
� t�  saisi �  la suite d'une plainte d� pos� e par le gouvernement de la RDC selon 
lequel le minerai avait � t�  pill�  au Congo. R� futant cette accusation, les 
responsables de Rwanda Metals ont soutenu que le coltan provenait de mines 
rwandaises. Bien que la Haute Cour de Tanzanie ait d� clar�  l' affaire nulle au 
d� but de l' ann� e 2003, l' origine du coltan demeure incertaine et la cargaison 
saisie n'a pas � t�  restitu� e �  Rwanda Metals, comme l' avaient requis ses avocats. 

Les liens entre l'arm� e rwandaise et le commerce du coltan 

« La plus grande partie de la colombotantalite export� e de l' est de la R� publique 
d� mocratique du Congo (pas moins de 60 �  70 %), est extraite sous la 
surveillance directe des superviseurs de l' APR pr� pos� s aux activit� s mini� res et 
� vacu� e directement vers Kigali ou Cyangugu par avion, �  partir des a� rodromes 
proches des mines. Aucune taxe n' est vers� e. Des avions militaires rwandais, des 
avions de Victor Bout et de petites compagnies a� riennes sont utilis� s pour 
transporter le coltan. L' APR maintient son contr� le sur la plupart des mines de 
colombotantalite où les gisements sont importants, où la teneur en tantale est 
� lev� e et où les a� rodromes locaux sont accessibles. Dans les sites d' extraction 
qui sont g� r� s par les superviseurs de l' APR, divers r� gimes de travail forc�  
coexistent, pour l' extraction, pour le transport et pour les tâches domestiques. 
Selon de nombreuses sources, il serait largement fait appel �  des prisonniers 
import� s du Rwanda, qui travaillent comme main-d' œuvre sous contrat. » 

Rapport du Groupe d' experts des Nations unies, 21 octobre 2002, (S/2002/1146), p. 17. 

Le RCD-Goma ne dispose pas de la capacit�  logistique ni de la puissance militaire 
ayant permis �  l' arm� e rwandaise de mettre main basse sur l' ensemble du 
commerce dans les zones d'extraction. En tant qu'autorit�  politique autoproclam� e 
dans de vastes zones de l' est de la RDC, le RCD-Goma a pr� lev�  des taxes sur le 
commerce du coltan et vendu des droits d'exploitation mini� re pour lesquels, 
semble-t-il, il n' avait aucun titre de propri� t� . Il a exig�  des redevances au titre des 
licences d'exploitation mini� re, des cautions non remboursables et diverses taxes �  
l' exportation, ainsi que des imp� ts destin� s �  l' « effort de guerre » ± qui s' est accru 
de mani� re exponentielle parall� lement �  la mont� e en fl� che du prix du coltan.  
Le RCD-Goma s'est, entre temps, octroy�  une participation majoritaire de 75 
p. cent dans la Soci� t�  mini� re des Grands Lacs (SOMIGL) et lui a attribu�  le 
monopole des exportations de coltan, ce qui a engendr�  une flamb� e imm� diate des 
recettes. Les 112 tonnes de coltan export� es en d� cembre 2000 ont rapport�   



R� PUBLIQUE D� MOCRATIQUE DU CONGO. « Nos fr� res qui les aident �  nous tuer… » AFR 62/010/2003 - � FAI - 

- 34 - 

plus de 1 000 000 d'euros au titre des taxes ; pourtant, ces revenus ne sont 
absolument pas investis dans les infrastructures sociales, par exemple dans des 
� quipements de sant�  ou d' � ducation destin� s �  la population. 

Ce monopole a pris fin en avril 2001 lorsque l' arm� e rwandaise a pass�  outre.  
Les comptoirs ont alors dissimul�  des stocks et le prix du tantale a chut� . Les lettres 
des dirigeants du RCD-Goma concernant la perte de revenus due aux � vacuations 
de coltan vers le Rwanda, orchestr� es par les alli� s de l' arm� e rwandaise, mettent 
en � vidence la mainmise de cette arm� e sur ce commerce et le volume des 
b� n� fices qu'elle r� alise. Ces lettres mentionnent des exportations mensuelles de 
46 tonnes de coltan dont la valeur ± en se basant sur une teneur en tantale standard 
et sur les prix moyens �  la fin de l' exercice 2000, �  savoir 430 euros le kilo ± se 
serait � lev� e �  19,5 millions d'euros sur le march�  mondial42. 

Par ailleurs, le RCD-Goma a tir�  parti de la vente de concessions de coltan, dont 
les titres de propri� t�  sont d� tenus par la Banro Corp. ou le gouvernement de la 
RDC. En f� vrier 2001, un comit�  du RCD-Goma charg�  de g� rer les anciennes 
concessions de la SOMINKI a octroy�  �  une soci� t�  suisse, Medival Minerals 
Ltd., l' autorisation d'exploiter un certain nombre de concessions de cassit� rite 
pour une p� riode de dix-huit mois. Dans l' est de la RDC, il est fr� quent de faire 
passer le coltan pour de la cassit� rite, afin d' � chapper �  la surtaxe pratiqu� e pour 
l' import-export de tantale. Ce contrat pr� voit que le comit�  recevra 20 p. cent sur 
le prix de vente moyen et que la s� curit�  sera assur� e « avec le soutien » des 
forces arm� es du RCD-Goma et des « alli� s », terme d� signant g� n� ralement 
l' arm� e rwandaise43. Dans une autre affaire, 28 anciennes concessions de la 
SOMINKI ont � t�  c� d� es en ao� t 2001 �  la nouvelle Congo Holding 
Development Company, dont les actionnaires engloberaient des groupes sud-
africains et rwandais, ainsi qu'un ancien responsable du RCD-Goma.  

Bien qu'oppos� s au RCD-Goma et �  la pr� sence des forces rwandaises dans l' est 
de la RDC, les Ma� ma� et l' Interahamwe ont parfois collabor�  avec l' arm� e 
rwandaise pour exploiter les ressources en minerais. Ils se sont par exemple 
associ� s pour lui vendre du coltan extrait du parc national du Kahuzi-Biega, 
province du Sud-Kivu, site class�  Patrimoine mondial par l'UNESCO. Selon 
certaines sources, en 2001, on d� nombrait 16 mines de coltan dans ce parc, 
certaines contr� l� es par les Ma� ma� et l' Interahamwe, d'autres par l' arm� e 
rwandaise. Toutes les forces arm� es auraient contraint des civils, y compris des 
enfants, �  travailler dans les mines. Pour la plupart, ces civils � taient issus des 
villages environnants de Ninja, Kajeje et Kalange, et des populations d� plac� es 
s' � tant r� fugi� es �  l' int� rieur du parc. Un autre arrangement de ce type serait entr�  
en vigueur en avril 2001 dans les r� gions de Matanda, Kibabi et Mishanga, 
territoire de Masisi, province du Nord-Kivu, et dans d'autres r� gions des 
territoires de Masisi et Walikale. 
                                                
42. En f� vrier 2001, un haut responsable du RCD-Goma a adress�  des courriers �  un certain nombre  
de comptoirs ayant des agences �  Punia. Il se plaignait que 46 tonnes de coltan � taient � vacu� es chaque mois 
directement de Punia, � chappant ainsi au monopole de la SOMIGL et aux taxes �  l'exportation devant être 
vers� es au RCD-Goma. Le manque �  gagner qui en r� sulte � tait estim�  �  428 000 euros par mois.  
Échang� e entre dirigeants du RCD-Goma et dat� e du 23 d� cembre 2000, une pr� c� dente lettre comparait la 
quantit�  de coltan transf� r� e de Punia vers la SOMIGL (7,7 tonnes) �  la quantit�  export� e directement  
par les « alli� s » de Punia au Rwanda (43,3 tonnes), de janvier �  novembre 2000.  
43. Le terme « alli� s » d� signe couramment l'arm� e rwandaise dans les r� gions de la RDC contr� l� es par le 
Rwanda. Le RCD-ML, le MLC et le RCD-National emploient ce même terme pour parler des forces arm� es 
ougandaises ou gouvernementales. 
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En revanche, les mineurs congolais ne se sont pas enrichis gr� ce au coltan.  
Seule une fraction du prix de vente leur revenait apr� s avoir qu' ils eurent vers�  un 
pourcentage aux revendeurs, aux soci� t� s de transport, aux percepteurs et aux 
propri� taires terriens, ainsi qu'aux repr� sentants locaux de l' arm� e rwandaise,  
du RCD-Goma ou aux chefs des groupes arm� s. M� me lorsque les prix � taient �  
leur z� nith, les mineurs ind� pendants ne pouvaient esp� rer en retirer que de 
petites sommes en terme de liquidit�  ou quelques biens en � change de 
nombreuses heures de travail dans la boue. Dans certaines r� gions, c' est l' arm� e 
rwandaise qui fixait les tarifs ; elle for� ait les creuseurs de coltan �  lui c� der 
l' int� gralit�  de leur production. Plus r� cemment, la chute des prix s'est r� percut� e 
sur les gains des creuseurs, qui ne touchaient que 1,40 euro par kilo. 

2. Le coltan tue 

L'arm� e rwandaise et les forces du RCD-Goma, ainsi que les groupes politiques 
arm� s qui leur sont oppos� s, se sont tous rendus responsables d'ex� cutions 
ill� gales contre des civils, au cours d'affrontements visant �  s' emparer de r� gions 
riches en gisements de coltan et autres ressources pr� cieuses. Les attaques contre 
les villages et les populations locales ont culmin�  dans la r� gion de Punia et 
Kindu (province de Maniema), de Shabunda (province du Sud-Kivu) et de Masisi 
et Walikale (province du Nord-Kivu). De vastes bandes de territoire se sont 
vid� es de leur population et les villages y ont � t�  ras� s. 

[PHOTO : L� gende : Bindu Hamuli Makoye] 

Meurtres à Kabale 

Fin avril 2001, les combats opposant l' arm� e rwandaise aux Ma� ma� pour le 
contr� le des mines proches du village de Kabale ont forc�  les habitants �  se 
r� fugier dans la for� t. Le 3 mai, vers sept heures du matin, certains ont tent�  de 
rentrer chez eux. Des soldats rwandais ont ouvert le feu sur eux, faisant plusieurs 
victimes : Kazanku Bihango, vingt-cinq ans environ, sa femme et leurs deux 
enfants, ainsi qu'une femme dont l' identit�  n' a pas � t�  divulgu� e, portant un 
nouveau-n�  sur le dos ± deux jours plus tard, le b� b�  succombait �  ses blessures 
dans la for� t. Bindu Hamuli Makoye, qui travaillait dans une mine de coltan,  
et « Luanda » Kambale ont � t�  bless� s par balle, mais ont � t�  � pargn� s apr� s 
avoir offert du coltan aux soldats. 

Alors qu' ils saignaient abondamment, ces deux hommes ont d�  passer toute la nuit 
dehors, jusqu' �  ce que les soldats rwandais soient s� rs qu' ils n'avaient aucun lien avec 
les Ma� ma�. Les deux bless� s ont alors � t�  autoris� s �  b� n� ficier de soins m� dicaux. 

En outre, des civils impliqu� s �  titre individuel dans le commerce du coltan ont 
� t�  tu� s ou gravement bless� s dans le cadre d'attaques et de vols �  main 
arm� e commis par des soldats rwandais et des combattants du RCD-Goma.  
Le 25 mai 2001, Saasita Babaoni, congolais de trente-quatre ans employ�  d'un 
comptoir de coltan de la ville de Masisi, a � t�  abattu dans son bureau par un soldat 
rwandais. Celui-ci a ordonn�  �  tout le monde de sortir avant de faire feu dans tous 
les sens. Un autre employ�  � g�  de vingt-huit ans, Bandu Lutyatso, a � t�  gravement 
bless� . Le soldat avait menac�  Saasita Babaoni la veille, mais les autorit� s 
militaires rwandaises n'avaient pris aucune mesure concernant la plainte d� pos� e 
contre lui. Au lendemain du meurtre, le soldat aurait � t�  mut�  au Rwanda.  
À la connaissance d'Amnesty International, le gouvernement rwandais s'est abstenu 
de toute initiative pour enqu� ter sur cette affaire et traduire le coupable en justice. 
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Massacres à Punia 

En octobre 2001, les forces de l' arm� e rwandaise et du RCD-Goma se seraient 
rendues responsables d'une s� rie d'homicides dans la r� gion de Punia, province 
du Nord-Kivu. Un n� gociant a confi�  �  Amnesty International qu' il avait � t�  
arr� t�  �  un poste de contr� le militaire, sur la route reliant Punia �  Bapwani, et 
avait re� u l' ordre d'emmener sur sa moto un combattant du RCD-Goma jusqu'au 
village de Mulita. L� , on lui a dit qu'on aurait besoin de lui le lendemain et il a d�  
passer la nuit dans un cachot souterrain, une fosse � troite creus� e dans le sol, 
d'une profondeur de quatre m� tres environ et recouverte de planches de bois. 
Durant la nuit, des soldats sont venus chercher six autres occupants ± cinq 
hommes, tous � g� s d'une trentaine d'ann� es, et une femme, Rose Okita 
Amakana, � g� e d'une vingtaine d'ann� es et originaire de Fakiri. Le commer� ant 
a alors entendu des coups de feu. Le lendemain matin, il a vu leurs cadavres 
� tendus par terre. Ils � taient semble-t-il accus� s d'avoir collabor�  avec les Ma� 
ma�. Les soldats avaient incendi�  une grande partie du village de Mulita et pill�  
l' h� pital de la mission. 

Le lendemain, alors qu' il conduisait �  Fakiri un soldat transportant des munitions, 
il a vu une dizaine de corps le long de la route traversant le village de 
Bongbenyama, qui avait � t�  enti� rement ras� . À Fakiri, il a � galement vu des 
habitations d� truites et plus de 20 cadavres, notamment des femmes,  
des vieillards et des enfants. 

Plus tard, son refus d'effectuer un autre d� placement jusqu' �  Fakiri lui a valu 
d' � tre emmen�  au quartier g� n� ral du RCD-Goma, �  Punia, et d' � tre plac�  dans 
une fosse. Dans la journ� e, un combattant du RCD-Goma lui a tir�  dessus,  
le blessant au bras. Il s' est ensuite � chapp�  en allant chercher de l' eau et s' est 
cach�  dans la for� t pendant une semaine avant de fuir la r� gion. 

Le RCD-Goma a parfois reconnu que ses troupes se rendaient responsables 
d'atteintes aux droits humains, en soutenant toutefois qu' il s' agissait de soldats 
isol� s agissant de leur propre initiative. Cependant, il semble que les dirigeants du 
RCD-Goma n'ont pris aucune mesure pour emp� cher de tels agissements ± par 
exemple suspendre toute personne soup� onn� e de violences si ses fonctions lui 
permettent de continuer �  les perp� trer. En outre, des � l� ments prouvent que des 
exactions syst� matiques et r� p� t� es ont eu lieu sur une longue p� riode, laissant 
pr� sumer que les combattants agissaient sur les ordres de leur hi� rarchie ou avec 
son consentement. À titre d'exemple, durant plusieurs mois en 2000 et 2001,  
des unit� s du RCD-Goma auraient forc�  l' entr� e de nombreuses habitations de 
Goma, en pleine nuit, pour d� rober des objets de valeur, et auraient souvent tu� , 
bless�  ou maltrait�  les occupants. 

Vols avec violence imputables aux forces du RCD-Goma 

Le 29 d� cembre 2000, au petit matin, des combattants du RCD-Goma 
apparemment sous les ordres d'un officier ont fait irruption dans une propri� t�  de 
la commune de Karisimbi, �  Goma. Hurlant qu' ils recherchaient des 
Interahamwe, ils ont fait feu au hasard sur les portes et les fen� tres. Selon 
certaines informations, ils � taient �  la recherche d'un marchand de coltan, 
« Safro » Sanvura, qui ne se trouvait pas chez lui �  ce moment-l� . Ils auraient 
d� rob�  du coltan chez cet homme, pour une valeur de 6 500 euros. Deux jeunes 
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gens qui s� journaient l� -bas ont � t�  battus et menac� s. Les soldats ont vol�  de 
l' argent et des objets de valeur �  d'autres occupants et abattu un jeune homme de 
vingt-huit ans, Elias Bahati, r� parateur de radios originaire de Masisi. 

Une plainte ayant � t�  officiellement d� pos� e, le maire RCD-Goma et de hauts 
responsables de la s� curit�  se sont rendus sur les lieux. Il semble qu' ils n'aient 
pas s� rieusement tent�  d' identifier les coupables ; l' un d'eux avait pourtant laiss�  
tomber sa carte d' identit� . � mise en mai 2000, elle l' identifie comme un askari 
(un garde) du bataillon de garde de protection de l'Arm� e nationale congolaise 
(ANC), la branche arm� e du RCD-Goma. 

Les forces du RCD-Goma ont �  leur actif de nombreuses attaques contre des 
civils impliqu� s dans le commerce du coltan. Pourtant, aucune mesure n'a � t�  
prise pour identifier les assaillants. Dans la nuit du 18 novembre 2000, un homme 
� g�  de trente et un ans, Edouard Kasereka Kahimba, acheteur de coltan pour le 
comptoir General Business de Goma, a � t�  agress�  chez lui par des hommes 
arm� s ayant �  leur t� te trois combattants du RCD-Goma. Les assaillants, 
apparemment �  la solde d'un autre comptoir de la ville, lui ont enjoint de leur 
livrer ses registres et tout le coltan qu' il d� tenait. Ils lui ont ensuite tir�  dessus,  
le blessant �  la jambe, et ont rou�  de coups sa femme et son fr� re cadet. Le 9 avril 
2001, les combattants du RCD-Goma ont attaqu�  un mineur (creuseur) de coltan, 
Pierre Hakizimana, � g�  de trente-six ans, chez lui �  Goma. Il rentrait juste de sa 
concession et avait vendu quelques kilos, plus t� t dans la journ� e. Les agresseurs 
ont tir�  sur lui, le blessant �  l'œil, avant de lui d� rober 2 780 euros. Son p� re a � t�  
violemment frapp�  �  coups de crosse de fusil. Le 8 septembre 2001, au petit 
matin, des hommes non identifi� s en uniforme ont assailli chez lui, dans le 
quartier de Katoyi �  Goma, Sengiyumva, marchand de coltan � g�  de quarante et 
un ans. Il a � t�  frapp�  �  l' aide de b� tons et a re� u trois balles dans la jambe.  
Les agresseurs ont emport�  de l' argent et une grande quantit�  de minerai. Dans la 
nuit du 14 octobre 2001, un autre vendeur de coltan du m� me quartier, Papy, � g�  
de vingt-six ans, a � t�  rou�  de coups et a re� u deux balles dans le ventre ± elles 
auraient � t�  tir� es par des soldats du RCD-Goma. Il a surv� cu apr� s avoir 
b� n� fici�  de longs traitements �  l' h� pital. 

[PHOTOS : Edouard Kasereka Kahimba, Pierre Hakizimana, Sengiyumva et Papy] 

De plus, les n� gociants en coltan ont � t�  victimes de vols imputables �  d'autres 
groupes politiques arm� s. Le 5 mai 2001, Chibinda Habeshi, marchand de 
coltan, aurait � t�  tu�  par les Ma� ma� pr� s du village de Bitale, en bordure du parc 
national de Kahuzi-Biega, province du Sud-Kivu, parce qu' il avait refus�  de leur 
donner une mallette contenant plusieurs milliers de dollars. 

3. Travail forc�  et d� placement 

Dans l'est de la RDC, les diverses parties au conflit ont eu recours de mani� re 
g� n� ralis� e au travail forc� , notamment au travail des enfants, afin d'exploiter le coltan. 

En avril 2001, des soldats rwandais auraient contraint des enfants �  travailler 
comme mineurs dans les sites d'extraction de Mumba et Rugeshe, dans la localit�  
de Lwundje, chefferie d'Osso, territoire de Masisi. Le 28 ao� t 2001, un militant 
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des droits humains congolais a � t�  oblig�  de travailler dans une mine de coltan du 
territoire de Masisi, province du Nord-Kivu. Il avait visit�  la mine dans le cadre 
d'une enqu� te sur des all� gations de recours au travail forc� . Les soldats rwandais 
l' ont contraint, ainsi que quelque 200 travailleurs forc� s, souvent originaires des 
villages voisins de Rubaya, Kibabi, Mumba et Katoy, �  travailler dans la mine 
plusieurs heures durant. Il a racont�  �  Amnesty International qu'on leur donnait 
des coups de crosse de fusil, de couteau ou de baïonnette, pour les inciter �  
travailler plus dur. Parmi eux, il y avait de nombreux enfants. �  ses c� t� s, 
s' � chinait une fillette d'une douzaine d'ann� es. 

�  Numbi, dans le Sud-Kivu, les forces rwandaises ont oblig�  les habitants �  
transporter de la nourriture destin� e �  un camp de d� tenus des prisons rwandaises. 
Beaucoup d'entre eux travaillaient dans les mines de coltan de l' est de la RDC,  
en vue d'obtenir leur lib� ration ou une r� duction de peine ; leur nombre aurait 
d� clin�  apr� s 2001. Au Rwanda, la majorit�  de la population carc� rale est 
constitu� e de prisonniers hutu accus� s d'avoir particip�  au g� nocide de 1994. 
Certains d'entre eux n'ont pas de dossier. Lorsqu' ils en ont un, il est le plus 
souvent incomplet, les all� gations port� es contre eux n'ayant pas fait l' objet d'une 
enqu� te judiciaire approfondie. 

Les populations locales ont � t�  d� plac� es de force pour laisser place aux mines de 
coltan. Au cours du second semestre 2001, par exemple, les habitants d'une 
plantation de Kabati, dans le territoire de Masisi, ont � t�  expuls� s par les forces 
du RCD-Goma et de l' arm� e rwandaise, qui s' en sont empar� e. Entre avril et 
octobre 2001, des milliers de personnes ont � t�  expuls� es de leurs terres aux 
alentours de Mahanga, collectivit�  d'Osso, territoire de Masisi, lorsque les forces 
du RCD-Goma alli� es �  celles de l' arm� e rwandaise ont pris le contr� le des sites 
miniers de la r� gion. Les maisons ont � t�  incendi� es et leurs habitants 
pourchass� s dans la for� t. Plusieurs morts sont �  d� plorer sur les centaines de 
personnes ayant � t�  abandonn� es sans aide, sans eau ni � quipements sanitaires 
satisfaisants, �  l' � cole de Mahanga, o�  elles s' � taient rassembl� es. 

4. De terribles r� percussions au niveau social  

Pour la population civile de l' est de la RDC, l' exploitation du coltan par des 
groupes politiques arm� s, des arm� es � trang� res et leurs partenaires 
commerciaux, s'est r� v� l� e dramatique. De vastes bandes de terres agricoles ont 
� t�  retourn� es pour la prospection, ce qui a contribu�  �  la hausse des prix des 
denr� es alimentaires et renforc�  l' ins� curit�  alimentaire dans la r� gion. Le taux de 
malnutrition a augment� , r� sultat d'une production agricole r� duite, de 
d� placements massifs de population et de l' interruption de l' aide humanitaire. 
Des centaines de cas de malnutrition, tant parmi les enfants que les adultes, ont 
� t�  diagnostiqu� s au centre nutritionnel Heri Kwetu, �  Shabunda.  
Une organisation de d� fense des droits humains bas� e �  Bukavu, les H� ritiers de 
la justice (HJ), a signal�  que la malnutrition s'est consid� rablement accrue au sein 
de la population. Selon le responsable du centre, de nombreuses personnes  
sous-aliment� es ne b� n� ficient ni de distribution de nourriture ni de soins 
m� dicaux. On estime que des centaines d'autres cas ne sont pas signal� s �  
Shabunda et dans d'autres r� gions o�  l' on exploite le coltan. 
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Par ailleurs, l' extraction du coltan n'est pas sans danger. La construction acc� l� r� e 
et anarchique des mines a abouti �  de fr� quents effondrements, dans lesquels 
beaucoup d'hommes, de femmes et d'enfants ont p� ri. En avril 2001, au moins 
50 personnes, dont un enfant de six ans, auraient � t�  tu� es lorsque le flanc d'une 
colline s'est effondr�  dans une mine g� r� e par l' arm� e rwandaise �  Mumba, 
territoire de Masisi, province du Nord-Kivu. Le gouverneur RCD-Goma du Nord-
Kivu a soutenu que quatre mineurs seulement avaient trouv�  la mort dans cet 
accident. �  la connaissance d'Amnesty International, aucun d� dommagement n'a 
� t�  vers�  aux victimes ni aucune indemnit�  aux familles. Les conditions de travail 
dans la mine restent d� plorables et, en juillet 2001, l' arm� e rwandaise aurait oblig�  
les mineurs �  travailler nuit et jour pour acc� l� rer et accro�tre la production. 

D'autre part, certaines pr� occupations ont � t�  soulev� es concernant les risques 
que repr� sente le coltan pour la sant� . Bien que son taux de radioactivit�  semble 
relativement faible �  l' � tat naturel, il est probablement plus � lev�  lorsque la roche 
est broy� e ou concentr� e sous forme de poudre44. En outre, il se peut que lors de 
l' extraction les mineurs entrent en contact avec des min� raux plus radioactifs 
pr� sents dans la r� gion. En janvier 2002, l' organisation H� ritiers de la Justice a 
mis en � vidence la multiplication des probl� mes respiratoires dont souffrent de 
nombreuses femmes charg� es du pilonnage manuel ou du transport du coltan. 
Dans le territoire de Lubero, province du Nord-Kivu, on a signal�  une 
augmentation du nombre d'enfants difformes et mort-n� s, dont les m� res ont 
travaill�  �  broyer et transporter ce minerai. 

Exploitation sexuelle 

L'exploitation sexuelle, y compris des enfants, repr� sente un ph� nom� ne de grande 
ampleur dans les zones proches des mines de coltan. Fin 2001, par exemple, �  
Bukavu et dans d'autres villes du Sud-Kivu, on offrait aux jeunes filles de douze ou 
treize ans et plus, qui avaient � t�  abandonn� es par leur famille ou d� plac� es en 
raison du conflit, de se prostituer dans les mines en � change du g�te et du couvert. 
Des familles pauvres incitent leurs enfants �  se prostituer ou troquent leurs filles �  
des « hommes du coltan », pour qu' ils les emm� nent avec eux dans les mines, 
contre de l' argent ou des articles de consommation courante. La plupart des jeunes 
filles sont conscientes des risques, mais ne sont pas en mesure de se prot� ger.  
En cons� quence, nombre d'entre elles auraient contract�  le virus du sida ou seraient 
tomb� es enceintes, p� rennisant un cycle d'abandon et de pauvret� . 

5. Responsabilit� s internationales 

�  ce jour, dans ses rapports, le Groupe d'experts des Nations unies a mis en 
lumi� re les liens existant au niveau international avec l' exploitation du coltan dans 
l' est de la RDC. L' implication de plusieurs soci� t� s ou particuliers europ� ens et 
d'une soci� t�  am� ricaine a � galement fait l' objet d'une � tude d� taill� e, publi� e par 
l' International Peace Information Service (IPIS, Service international d©information 
sur la paix)45, ONG bas� e en Belgique. La plupart des soci� t� s cit� es dans les 
rapports du Groupe d'experts, notamment dans son rapport final d'octobre 2002, 
ont ni�  les all� gations pr� cises formul� es �  leur encontre. 

                                                
44. Voir le t� moignage du g� ologue Guy Franchesci devant la commission d'enquête parlementaire belge 
« Grands Lacs », 31 mai 2002, GR25. 
45. Supporting the war economy in the DRC: European companies and the coltan trade  
[Soutenir l'� conomie de guerre en RDC : les soci� t� s europ� ennes et le commerce du coltan],  
International Peace Information Service, janvier 2002. 
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�  l©� vidence, les soci� t� s implant� es dans l' est de la RDC n'ont pas d'autre choix 
que de fournir des ressources, sous forme de taxes ou de services, ou de 
contribuer d'une mani� re quelconque aux recettes des factions bellig� rantes. 
Faute de quoi elles ne peuvent pas op� rer dans la r� gion. Des t� moignages 
concordants font appara�tre que ces contributions constituent la principale, sinon 
la seule, source de financement permettant �  ces factions de se procurer les armes 
dont elles ont besoin pour administrer les r� gions plac� es sous leur contr� le.  
Ces armes servent �  perp� trer des violations des droits humains et des exactions, 
dont sont victimes les populations civiles de la r� gion. Le lien entre les soci� t� s et 
la guerre est clairement � tabli : ces soci� t� s contribuent indirectement au cycle de 
la violence dans l' est de la RDC, ainsi qu' �  la catastrophe humanitaire et �  la 
situation d� sastreuse en mati� re de droits humains. 

Les n� gociants internationaux et les soci� t� s de transformation du tantale du monde 
entier, qui se sont approvisionn� s en coltan directement aupr� s de l' arm� e 
rwandaise et du RCD-Goma, ou de leurs repr� sentants, dans l' est de la RDC ou au 
Rwanda, sont complices des atteintes aux droits humains perp� tr� es par ces forces 
dans la r� gion. Leurs accords commerciaux ont financ�  la « guerre au sein de la 
guerre » dans l' est de la RDC, qui a fait des centaines de milliers de victimes 
civiles et entra�n�  des millions d'autres vers une catastrophe humanitaire. 

Actuellement, l' absence d'un syst� me de certification internationale ou d'un 
proc� d�  d'analyse chimique ne permet pas de d� terminer la provenance du 
minerai de tantale apr� s sa sortie de l' usine de traitement. Toutefois, il incombe �  
la multitude de fabricants de condensateurs et de soci� t� s sp� cialis� es, notamment 
dans les secteurs de l' � lectronique, de l' aviation et de l' automobile, qui utilisent le 
tantale dans leurs produits, de mettre un terme �  cette situation. Ces soci� t� s n'ont 
probablement pas su o�  ni comment leur tantale � tait extrait. Mais des donn� es 
chiffr� es tendent �  prouver que, lors du boum du coltan (de 1999 �  2000, voir les 
statistiques concernant les exportations de coltan, notamment de la SOMIGL, 
mentionn� es pr� c� demment dans ce document), une part substantielle de leurs 
approvisionnements � manait des zones de conflit de la RDC. Ces soci� t� s, tout 
comme leurs clients, doivent peser de leur consid� rable influence en vue de 
mettre fin aux violations des droits civils, politiques, � conomiques et sociaux qui 
sont li� es au commerce du coltan dans l' est de la RDC, et d'emp� cher qu'elles ne 
se reproduisent. Comme l' explique le Pr� ambule �  la D� claration universelle des 
droits de l' homme, « tous les individus et tous les organes de la soci� t�  [¼ ] 
s' efforceront [¼ ] de d� velopper le respect de ces droits et libert� s et d' en assurer 
[¼ ] la reconnaissance et l' application universelles et effectives ». 

VII. Vols, extorsions et mauvais traitements 

Bien que les combattants s' int� ressent principalement �  l' exploitation des 
ressources en minerais pr� cieux, aucune activit�  commerciale n'est �  l' abri de 
l' attitude pr� datrice des diff� rentes forces arm� es dans l' est de la RDC. Les 
n� gociants sont r� guli� rement victimes d'extorsions, d'homicides ou d'autres 
exactions motiv� es par l' app� t du gain, comme souvent le vol �  main arm� e. En 
juillet 2001, le 61e bataillon du RCD-Goma, bas�  �  Kamituga et Mungombe dans le 
district de Mwenga, province du Sud-Kivu, aurait d� tenu dans deux cachots des 
n� gociants ou des mineurs (creuseurs) de coltan et autres minerais pr� cieux ; ces 
personnes auraient � t�  fr� quemment tortur� es pour qu'elles c� dent leur argent ou 
leurs minerais. Dans la plupart des cas, aucune mesure n'a � t�  prise pour traduire en 
justice les responsables pr� sum� s de ces violences pourtant connus des autorit� s. 
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Des p� cheurs d� tenus et maltrait� s 

Les p� cheurs des lacs Tanganyika et Kivu sont fr� quemment la cible d'attaques �  
main arm� e, en partie parce qu' ils exercent leur profession sur des eaux 
r� guli� rement travers� es par des factions de groupes politiques arm� s, mais aussi 
parce qu' ils constituent une source rapide d'argent et d' � quipement de valeur.  
Des p� cheurs ont vu leur mat� riel saisi par les forces du RCD-Goma et ont d�  
payer jusqu' �  200 dollars am� ricains pour le r� cup� rer. En septembre 2001, deux 
p� cheurs de Lulinda, Manuel et Luebo Mayele, ont � t�  arr� t� s en raison de leurs 
liens pr� sum� s avec des factions politiques arm� es. Ils ont � t�  d� tenus pendant 
plusieurs jours dans un cachot de Lusenda, territoire de Fizi, Sud-Kivu, o�  ils 
auraient � t�  pass� s �  tabac, avant de payer 20 dollars pour obtenir leur lib� ration. 
Un autre p� cheur, Bilai Sombo, a � t�  arr� t�  en raison d'all� gations du m� me genre 
le 6 novembre 2001, et d� tenu pendant plusieurs semaines au poste de police de la 
zone de Kimanga �  Uvira, avant d' � tre rel� ch�  sans inculpation. Il aurait � t�  frapp�  
et d� tenu avec 14 autres personnes dans une cellule obscure et mal a� r� e, 
d� pourvue d' � quipement sanitaire, et qui ne mesurait que trois m� tres sur quatre. 

Le 25 ao� t 2001, deux n� gociants en diamant de Lodja, dans la province du Kasaï-
Oriental, Albert Lukombe Kasonga, quarante et un ans, et Lofofo « Machine » 
Mbutu, quarante ans, ont � t�  arr� t� s �  Goma pour possession d'un diamant,  
qui, disait-on, � tait d'une qualit�  exceptionnelle. Ils ont � t�  plac� s dans un centre de 
d� tention de la police �  Goma. Ils affirment avoir � t�  interrog� s par des 
responsables militaires et politiques du RCD-Goma, y compris par le pr� sident de 
ce mouvement, Adolphe Onusumba. « Ils s' � taient mis dans la t� te que ce diamant 
dont ils parlaient valait 180 000 dollars am� ricains, a d� clar�  Lofofo Mbutu.  
Ils voulaient tous savoir o�  il � tait. » Lofofo Mbutu, qui niait avoir jamais pris 
possession de ce diamant, affirme � tre rest�  pendant trois jours les bras li� s dans le 
dos et les yeux band� s, et avoir � t�  pass�  �  tabac. Les deux hommes ont � t�  rel� ch� s 
le 12 novembre 2001 apr� s l' intervention de d� l� gu� s d'Amnesty International en 
mission �  Goma. Lofofo Mbutu a � t�  de nouveau arr� t�  en d� cembre 2001 sous 
inculpation d'escroquerie et transf� r�  par la suite du centre o�  il � tait d� tenu �  
l' h� pital, pour � tre soign�  des blessures re� ues au cours de sa d� tention.  
Le 18 d� cembre, sa femme a publiquement d� nonc�  sa d� tention aupr� s des 
responsables du RCD-Goma, et le soir m� me des repr� sentants du mouvement se 
sont rendus �  l' h� pital pour exiger le retour de Lofofo Mbutu en prison. Son avocat 
et un m� decin ont r� pondu que son � tat de sant�  ne le permettait pas, et Lofofo 
Mbutu n'a pas � t�  r� -arr� t�  apr� s sa sortie d'h� pital, en janvier 2002. 

Dans la zone contr� l� e par le MLC, au nord de Kisangani, des chercheurs de 
diamants se verraient dans l'obligation d'accomplir de temps �  autre des corv� es pour 
les administrateurs et responsables locaux du MLC. Le 29 septembre 2001, un soldat 
du MLC aurait poignard�  �  la t� te un mineur de vingt-deux ans, Eric Bongwa, pour 
avoir refus�  de travailler pour lui �  la mine de Sali-Sama, pr� s de Banalia. 

Pillage de r� coltes 

Le 17 janvier 2002, les habitants des villages d'Ake I et II, d' Iyuwa et de Swima, 
dans la collectivit�  du Tanganyika, sur le territoire de Fizi (Sud-Kivu), se sont vu 
interdire par leur chef de groupement l' acc� s �  leurs champs pendant un mois. 
Des soldats du gouvernement burundais bas� s �  Ake ont, avec la collaboration 
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d'administrateurs locaux, effectu�  la r� colte d'huile de palme, une denr� e d'une 
certaine valeur, qu' ils auraient vendue �  Uvira et au Burundi, de l' autre c� t�  de la 
fronti� re. Les habitants de la r� gion auraient � t�  forc� s �  travailler pour les 
soldats, qui auraient gravement bless�  �  la machette un villageois, M ’Mabi 
Bir ire, pour avoir refus�  de grimper au sommet d'un palmier, et en auraient 
frapp�  un autre, Mshenj i Ishibilebwa. 

Des milliers de civils ont � t�  chass� s de leurs terres. Le 27 mars 2001, les 
autorit� s du RCD-Goma ont accord�  une concession exclusive de vingt-cinq ans �  
une soci� t�  bas� e au Kenya avec des contacts �  Kigali, pour exploiter le bois d'un 
site de 133 344 hectares situ�  dans la localit�  de Pinga, �  cheval sur les territoires 
de Walikale et Masisi, dans la province du Nord-Kivu. Selon les termes de ce 
contrat, cette soci� t�  paierait 35 000 dollars am� ricains (environ 30 000 euros) 
pour le droit d'exploiter 43 750 m� tres cubes de bois, ainsi qu'une taxe annuelle 
de 133 344 dollars (115 000 euros environ), soit un dollar par hectare. Le contrat 
sp� cifiait que la soci� t�  devait faire en sorte qu'aucune culture ne s' � tablisse sur 
ce site, privant de fait les populations locales de leur principale source de 
subsistance. Vers la fin du mois de septembre 2001, plusieurs centaines de soldats 
rwandais auraient � tabli un cordon autour des villages de Peti, Bukonde et 
Katanga, en expulsant ainsi les habitants. Le 20 octobre, Samuel Byaniro, un 
infirmier de trente-deux ans de Walikale, a d�  fuir son minist� re religieux de 
Pinga et se rendre �  pied �  Goma, soit un trajet d'une semaine. Il a fait � tat de 
probl� mes sanitaires et de malnutrition extr� me au sein des populations fuyant la 
r� gion, qui auraient � t�  interrog� es �  de nombreuses reprises par des soldats 
rwandais sur la pr� sence d' insurg� s arm� s. Deux personnes d� plac� es, 
Simwerayi Bakulu et Barati Bakulu, ont � t�  d� tenues par des soldats rwandais 
le 24 octobre 2001 �  Kalimbe, au sud de Pinga, et interrog� s sur leur destination. 
Ces deux hommes ont estim�  qu'au moment o�  ils ont fui la r� gion, des milliers 
de d� plac� s cherchaient refuge �  Pinga, et que des centaines d'entre eux � taient 
mortes de malnutrition et de maladie. 

Les forces de l'ordre et les membres des forces de s� curit�  compl� tent souvent leur 
maigre salaire irr� gulier au moyen d'arrestations et de d� tentions arbitraires, 
d'extorsions d'amende ou de sommes pay� es par la famille d'un d� tenu pour sa 
nourriture ou le droit de lui rendre visite. En ao� t et septembre 2001, les autorit� s du 
RCD-Goma, avec l'aide de soldats rwandais, ont incorpor�  de force dans leurs rangs 
environ 120 hommes et 51 enfants � g� s de quinze �  dix-sept ans, dans le territoire 
d'Uvira. Parmi les enfants se trouvait un groupe de lyc� ens. Ces personnes ont � t�  
d� tenues dans des prisons, postes de police et camps militaires avant d' � tre envoy� es 
dans des camps situ� s pr� s de Bukavu et Goma pour suivre un entra�nement 
militaire. Des responsables du RCD-Goma, parmi lesquels l'administrateur du 
territoire et un chef local de l'APR, auraient accept�  d'en lib� rer quelques-uns 
moyennant paiement. Cependant, la plupart des enfants ± dont Mbirise Mpira, Bela 
Kasongo, Ngopa Mabruki et K iza Rudema, tous � g� s de quinze ans ± ne 
disposaient ni de l'argent ni des biens pour pouvoir acheter leur libert� . 

En ao� t 2001, quatre jeunes gens � g� s de quinze �  dix-sept ans ± Ibochwa Daudi, 
Mauridi Tulimani, Ngoma Tulamani et Floco Bitomwa ± ont � t�  arr� t� s par des 
soldats du RCD-Goma �  Lusenda, sur le territoire de Fizi, au Sud-Kivu, et accus� s 
de collaborer avec les Ma� ma�, bien que la seule raison v� ritable semble avoir � t�  
l' obtention d'une ran� on. Ils ont pass�  plusieurs jours en d� tention avant que leurs 
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parents payent un total de 120 dollars am� ricains (103 euros) pour obtenir leur 
lib� ration. Le 2 novembre 2001, des responsables de l'Auditorat militaire du RCD-
Goma ont arr� t�  Kasongo K itoga �  Uvira, au lieu de son fils adulte poursuivi pour 
dettes par les autorit� s. Apr� s l' intervention d'une organisation locale de d� fense 
des droits humains, Kasongo Kitoga a � t�  rel� ch� , non sans avoir pay�  10 dollars 
(l' � quivalent de 8,60 euros) aux responsables du RCD-Goma et avoir conc� d�  une 
parcelle de sa terre en guise de garantie pour les dettes de son fils. 

VIII. Les d� fenseurs des droits humains en danger 

Les forces du RCD-Goma et du RCD-MI harc� lent et menacent les organisations et 
les personnes engag� es dans la d� fense des droits humains qui d� noncent les atteintes 
�  ces droits, soutiennent la d� militarisation et le versement de r� parations aux 
victimes des combats, et informent le monde ext� rieur de la situation g� n� rale des 
droits humains dans l'est de la RDC. Parmi les organisations particuli� rement vis� es 
figurent Groupe Lotus, Justice et Lib� ration, Amis de Nelson Mandela, Groupe 
Lufalanga, Justice Plus et Paix sur Terre. 

L'Union des victimes de guerre de Kisangani (UVGK), cr� � e pour obtenir justice et 
r� paration pour les victimes du conflit de juin 2000, a condamn�  les responsables 
du RCD-Goma pour avoir vendu du mat� riel de toiture destin�  aux personnes que 
le conflit avait laiss� es sans abri. En avril 2001, des repr� sentants du RCD-Goma 
ont suspendu les activit� s de ce groupe, l' accusant de s'engager dans des « actions 
contraires aux id� aux du RCD ». Au d� but de l' ann� e 2001, un autre groupe, 
Synergie pour la paix (SYPA), a � t�  suspendu plusieurs mois apr� s avoir organis�  
une � mission de t� l� vision montrant des archives film� es du conflit de juin 2000. 

Un responsable religieux fouett�  

Claude Olenga Sumaili, pr� sident de la Commission catholique justice et paix, a � t�  
mis en d� tention et tortur�  le 9 ao� t 2001. Emmen�  au D� partement de la s� curit�  et 
des renseignements (DSR) du RCD-Goma, il a � t�  accus�  de soutenir la 
d� militarisation de Kisangani et de transmettre des informations �  la communaut�  
internationale. Il a � t�  s� v� rement fouett�  sur les cuisses et les fesses avant d' � tre 
rel� ch�  tard dans la nuit, ce m� me jour. Adolphe Onusumba, pr� sident du RCD-
Goma, a rencontr�  par la suite la victime et aurait attribu�  ces actes �  l' « exc� s de 
z� le » d'un agent du DSR. Ce dernier n'a fait l' objet d'aucune sanction. 

Norbert K isanga, reporter au journal Les Coulisses � g�  de quarante-sept ans, a 
� t�  arr� t�  �  Kisangani le 29 octobre 2001, frapp�  et d� tenu pendant six jours par le 
DSR du RCD-Goma. Il a � t�  accus�  d'avoir � crit un article dans lequel il affirmait 
que le gouverneur RCD-Goma de Kisangani avait autoris�  la saisie et la revente 
comme « butin de guerre » de produits textiles de contrefa� on confisqu� s par le 
RCD-Goma. Selon son article, des officiers des forces arm� es rwandaises et 
ougandaises auraient � t�  impliqu� s dans l' importation de marchandises de 
contrefa� on transitant par l'Ouganda, vendues moins cher que la production d'une 
soci� t�  locale ± qui est � galement l' un des principaux employeurs de la r� gion. 

Le 3 novembre 2001, le chef de quartier Matenga a � t�  arr� t�  par la police du 
RCD-Goma �  Uvira, dans la province du Sud-Kivu. Il aurait � t�  fouett�  avec des 
c� bles � lectriques, ce qui lui aurait valu un bras cass�  et des blessures sur les 
mains et au bas du dos, avant d' � tre rel� ch� . Il avait d� nonc�  la d� tention 
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arbitraire de r� sidents du district de Kilibula �  Uvira, et l' extorsion d'argent que 
pratiquait sur eux la police du RCD-Goma. 

Dans la r� gion de l' Ituri, des d� fenseurs des droits humains ont � galement � t�  
harcel� s. Parmi eux figure Me Honoré Musoko, avocat et membre dirigeant de 
Justice Plus, une organisation de d� fense des droits humains de Bunia ; il a � t�  
arr� t�  le 3 septembre 2002 par les forces du RCD-ML dans la ville d'Aru, �  
260 kilom� tres au nord de Bunia, alors qu' il revenait d'Ouganda. D� tenu pendant 
plusieurs jours au camp de Mont Hawa des forces arm� es du RCD-ML, il a � t�  
accus�  de collaboration avec des opposants au RCD-ML. Il a � t�  arr� t� , en r� alit� , 
pour avoir accord�  un entretien �  la radio Voice of America sur la situation 
politique, � conomique et des droits humains dans la r� gion de l' Ituri. 

IX. Les enqu� tes internationales 

Plusieurs ONG internationales ont publi�  les r� sultats de leurs recherches sur la 
dimension � conomique de la guerre en RDC et fait campagne en faveur des 
victimes congolaises46. En juin 2000, en r� ponse �  l' inqui� tude internationale 
croissante suscit� e par l' exploitation des ressources de la RDC par les factions en 
guerre, le Conseil de s� curit�  des Nations unies a � tabli un Groupe d'experts pour 
enqu� ter sur l©exploitation des ressources naturelles de la RDC par les pays 
� trangers impliqu� s dans ce conflit47. Le Conseil de s� curit�  a recommand�  que 
tous les gouvernements impliqu� s dans ce rapport m� nent des enqu� tes 
ind� pendantes sur ces all� gations. Parmi les principaux pays mentionn� s dans ce 
rapport figurent entre autres le Rwanda, l'Ouganda et la Belgique. 

Le Groupe d'experts a r� v� l�  dans son rapport que la pr� sence de l'APR en RDC 
est principalement motiv� e par l' exploitation de ses ressources, entretenue par des 
r� seaux militaro-commerciaux remarquablement organis� s. 

Le Rwanda nie obstin� ment tout lien avec le pillage des ressources naturelles et 
autres richesses de la RDC. Selon une d� claration du Rwanda au Conseil de 
s� curit� , le troisi� me rapport du Comit�  d'experts est partisan, subjectif et entach�  
d'amateurisme, et il n' apporte rien de plus aux pr� c� dents rapports. Le Rwanda 
s'est � galement oppos�  �  la cr� ation d'un organe de surveillance recommand�  par 
le Comit� . Le Rwanda n'a jamais cr� �  de commission d'enqu� te nationale et 
ind� pendante afin d'examiner ces all� gations, n'accordant aucune consid� ration 
aux recommandations du Conseil de s� curit� , qui n'a pas non plus pris de mesures 
face au refus du Rwanda de suivre ses recommandations. Des enqu� tes n'ont � t�  
ouvertes qu'en Ouganda et en Belgique. 

En Belgique, le S� nat a cr� �  une Commission d'enqu� te parlementaire sur la r� gion 
des Grands Lacs48 en juin 2001, afin d'examiner le commerce l� gal et ill� gal des 
ressources naturelles avec la RDC, en s' int� ressant particuli� rement �  l' implication 
de la Belgique dans ce n� goce. Depuis novembre 2001, cette commission proc� de �  
l' audition d'observateurs nationaux et internationaux, ainsi que des parties 

                                                
46. Pole Institute, H� ritiers de la Justice, Bureau d'Étude et de D� veloppement, Amnesty International, Human 
Rights Watch, International Crisis Group, International Peace Information Service, Movements for Justice and 
Development Network, Oxfam, Partnership Africa Canada et d'autres mouvements nationaux et r� gionaux. 
47. À la demande du Conseil de s� curit�  au secr� taire g� n� ral de l'ONU, le 2 juin 2000 (SPRST 2000/20). 
48. De novembre 2001 �  janvier 2003, la Commission a proc� d�  �  71 auditions, dont la moiti�  s'est tenue  
�  huis clos. Pour plus d'information sur le travail de cette Commission, veuillez consulter le site Internet 
du S� nat belge : www.senate.be 
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concern� es. Dans une d� claration publique du 14 f� vrier 2003, Broederlijk Delen et 
11.11.11, deux ONG belges activement engag� es pour la RDC, ont exprim�  leurs 
inqui� tudes sur le r� sultat de cette proc� dure et le travail de la Commission, 
soulignant que son rapport semblait tr� s d� cevant, et ajoutant que tout espoir de 
voir la Belgique jouer un r� le important et moteur dans la campagne contre l' une 
des principales sources du conflit en RDC s'est envol� . Le rapport d� finitif de la 
Commission parlementaire doit � tre prochainement publi� . 

1. Le Groupe d'experts 

Dans ses rapports, le Groupe d'experts sur l' exploitation ill� gale des ressources 
naturelles et autres richesses de la R� publique d� mocratique du Congo a 
nominalement d� sign�  des hauts responsables des forces arm� es et des 
gouvernements ougandais et rwandais, ainsi que du gouvernement de RDC et 
leurs familles, qui seraient impliqu� s dans l' exploitation ill� gale des ressources 
naturelles de la RDC et d'autres exactions49. Le Groupe d'experts a propos�  des 
mesures contre les � tats, les individus et les soci� t� s les plus impliqu� es dans 
cette exploitation, parmi lesquelles des interdictions de voyage, des p� nalit� s 
financi� res et le gel de certaines aides50. 

R� sum�  des accusations 

Les principales accusations �  l' encontre de responsables ougandais figurent dans 
le premier rapport du Groupe d'experts, et sont confirm� es dans les deux rapports 
suivants. Il s' agit d'accusations : d'aide ou de complicit�  passive, d'exploitation 
syst� matique, de pillage �  grande � chelle, de falsification de donn� es 
� conomiques, de pratique de monopoles et prix arbitraires, d'all� gations mettant 
en cause la famille du pr� sident Museveni, le lieutenant Kainerugaba Muhoozi, le 
g� n� ral Salim Saleh, telles que les a exprim� es le ministre des Affaires � trang� res 
lors de l' annonce publique de la cr� ation de la Commission Porter, en mai 2001. 

Dans son premier rapport, en avril 2001, le Groupe d'experts a affirm�  que le 
gouvernement ougandais, des haut grad� s de l' arm� e ougandaise et d'autres 
Ougandais se sont rendus responsables d'exploitation ill� gale et �  grande � chelle 
des richesses de la RDC, avec la complicit�  ou l' implication de membres de la 
famille du pr� sident ougandais, Yoweri Museveni51. Le Rwanda et l'Ouganda ont 
vivement critiqu�  ce premier rapport. Le deuxi� me, en octobre 2001, accusait le 
gouvernement de la RDC d'exploitation ill� gale, affirmant que certains de ses 
ministres entretenaient activement des liens avec des soci� t� s exploitant des 
ressources naturelles dans des zones contr� l� es par les rebelles52. Selon le 
pr� sident du Groupe d'experts, cette exploitation peut prendre diff� rentes formes 
mais au bout du compte elle est toujours ill� gale : des trafics illicites de mati� res 
premi� res de valeur ont eu lieu, qu' il s' agisse de coltan, de diamants, d'or, de 

                                                
49. Pour de plus amples d� tails sur les personnalit� s accus� es ou mises en cause dans cette exploitation 
� conomique, veuillez consulter l'Annexe II du troisi� me rapport du Groupe d'expert, dat� e du 21 octobre 2002 
(S/2002/1146). 
50. Rapport du Groupe d'experts sur l'exploitation ill� gale des ressources naturelles et autres richesses  
de la R� publique d� mocratique du Congo, S/2002/1146, 21 octobre 2002. 
51. Rapport du Groupe d'experts sur l'exploitation ill� gale des ressources naturelles et autres richesses  
de la R� publique d� mocratique du Congo, S/2001/357, 16 avril 2001, § 29. 
52. Rapport du Groupe d'experts sur l'exploitation ill� gale des ressources naturelles et autres richesses  
de la R� publique d� mocratique du Congo, octobre 2001. 
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bois, de cuivre, de caf�  ou d'autres. Le troisi� me rapport, rendu public le 
21 octobre 2002, concluait que l' exploitation par les forces � trang� res continuait, 
malgr�  le retrait de leurs troupes, et corroborait des all� gations mettant en cause 
54 responsables politiques, hommes d'affaires et chefs militaires, dont de 
nombreux Rwandais et Ougandais. 

Le 24 janvier 2003, la r� solution 1457 du Conseil de s� curit�  des Nations unies a 
prolong�  de six mois le mandat du groupe d'experts53. 

2. L'enqu� te ougandaise : la Commission Porter 

En mai 2001, le gouvernement ougandais a cr� �  une commission d'enqu� te 
judiciaire dirig� e par le juge �  la retraite David Porter (la Commission Porter) 
pour � tudier les all� gations du Groupe d'experts mettant en cause l'Ouganda54. 
Aux termes de son mandat, cette Commission devait enqu� ter sur les all� gations 
faisant � tat d'exploitation ill� gale des ressources et mati� res naturelles et 
d' infractions comme la fraude fiscale. Le pr� sident Museveni avait r� fut�  les 
conclusions du Groupe d'experts, d� clarant qu'elles � taient partiales et que les 
membres du Groupe � taient corrompus55. 

Entre-temps, en novembre 2001, le minist� re des Affaires � trang� res a publi�  un 
rapport interm� diaire qui lavait le gouvernement, l' arm� e, les membres de la 
famille du pr� sident Museveni et d'autres personnes de toutes les accusations 
port� es dans le rapport du Groupe d'experts. Le rapport refusait de qualifier 
d'« ill� gales » (selon la d� finition donn� e par le Groupe d'experts) les activit� s 
ougandaises en RDC56. Cependant, la Commission Porter ne s'est pas prononc� e 
sur la l� galit�  de l' entr� e de l'Ouganda en RDC, arguant que la proc� dure entre 
les deux pays se trouvait en instance devant la Cour de justice internationale.  
Le juge Porter aurait m� me d� clar�  que les conclusions du Groupe d'experts 
� taient « erron� es et sans fondement57 ». Dans une autre d� claration, le minist� re 
des Affaires � trang� res s'est inqui� t� , au nom du gouvernement ougandais, que le 
Groupe d'experts ait accus� 58 « des officiers de haut rang de continuer �  
entretenir des r� seaux commerciaux en RDC ». 

Cependant, selon le Groupe d'experts, la Commission Porter a reconnu que l' un des 
chefs militaires mis en cause, le g� n� ral James Kazini, lui avait menti �  plusieurs 
reprises. Il a admis par la suite devant la Commission qu' il avait � crit �  ses officiers 
en poste sur place et aux dirigeants des factions politiques arm� es de l' est de la 
RDC, pour leur ordonner que les activit� s mini� res et le commerce de diamants et 
de coltan soient soumis �  son autorisation. Les autres officiers de l' arm� e mis en 
cause ont ni�  toutes les accusations du Groupe d'experts les concernant. 

                                                
53. Le Conseil a � galement demand�  au Groupe d'experts d'� mettre des recommandations pour que  
les ressources de la RDC fassent l'objet d'une exploitation l� gale, dans le respect de r� gles commerciales 
� quitables et au b� n� fice du peuple congolais. Le Groupe d'experts doit aussi � tudier et analyser les donn� es 
recueillies ant� rieurement afin de v� rifier, confirmer et au besoin mettre �  jour ses conclusions, et/ou disculper 
les parties mentionn� es dans ses rapports pr� c� dents, dans le but de revoir en cons� quence les listes des 
personnes impliqu� es dans des activit� s ill� gales. Le Groupe d'experts doit aussi indiquer quelles mesures  
ont � t�  prises par les gouvernements pour donner suite �  ses pr� c� dentes recommandations. 
54. La Commission d'enquête (sur les All� gations d'exploitation ill� gale des ressources naturelles  
et autres richesses de la R� publique d� mocratique du Congo), 2001. 
55. Voir "UN Congo expert corrupt ± Museveni", The Monitor, Kampala, 11 mai 2001. 
56. Communiqu�  de presse du minist� re des Affaires � trang� res, New Vision, Kampala, 9 novembre 2001. 
57. The Monitor, Kampala, 9 novembre 2001. 
58. Ibidem. 
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La Commission Porter a vu son mandat prolong�  �  plusieurs reprises, et devait 
rendre son rapport en novembre 2002. Le 31 janvier 2003, avec un long retard, le 
rapport final comportant les conclusions de la commission a � t�  transmis au 
ministre des Affaires internationales pour � tre � tudi�  par le pr� sident Museveni et 
recevoir son approbation. Le ministre d' � tat des Affaires � trang� res charg�  de la 
coop� ration internationale, le commandant Tom Butime, a promis le 31 janvier 
que ce rapport serait rendu public dans son int� gralit�  « d� s que possible59 ». Une 
r� union de cabinet, dirig� e par le pr� sident Museveni, a discut�  du rapport afin de 
d� terminer la conduite �  tenir par le ministre responsable. 

La Commission Porter reconnaît qu'un chef militaire a menti sous serment 

« Lorsque la Commission [Porter] a rappel�  le g� n� ral de division James Kazini 
[ancien commandant en chef des forces ougandaises en RDC] en mai 2002 pour 
l' interroger, sur la base des documents fournis par le Groupe d' experts  
[des Nations unies], le commandant militaire de l' UPDF a fini par admettre que la 
signature appos� e sur les documents � tait bien la sienne, et que les documents 
� taient li� s �  ses activit� s en qualit�  d' ancien commandant des op� rations de 
l' UPDF en R� publique d� mocratique du Congo. Le juge Porter lui a fait 
remarquer lors de l' interrogatoire qu' il avait syst� matiquement ni� , sous serment, 
toute participation �  de telles exploitations ill� gales, et qu' il s' � tait donc rendu �  
plusieurs reprises coupable de faux t� moignage, tant lors de la pr� sente audience 
que lors de son premier t� moignage devant la Commission, l' ann� e pr� c� dente.  
Le chef de la Commission a � galement admis, sur la base des minutes de 
l' audience, que les “all� gations”  du Groupe d' experts au sujet de la participation 
du g� n� ral Kazini �  des activit� s d' exploitation, notamment en ce qui concerne le 
commerce des diamants et des recettes fiscales, “� taient en fait vraies” . »  

Rapport du Groupe d' experts, 21 octobre 2002 (S/2002/1146), p. 28). 

En d� pit des promesses de « transparence » de Tom Butine, le rapport n'a 
toujours pas � t�  rendu public au d� but du mois d'avril 2003. De plus, aucune 
pr� cision n'a � t�  donn� e sur les mesures qui seront prises �  l' encontre des 
personnes ayant menti �  la Commission Porter ou qui ont � t�  impliqu� es dans 
l' exploitation ill� gale en RDC et les atteintes aux droits humains qui l' ont 
accompagn� e. La Commission n'a pas men�  d'enqu� te approfondie en RDC,  
et son mandat ne prend pas en compte les atteintes aux droits humains commises 
dans le cadre de l' exploitation � conomique. Des responsables militaires de haut 
rang mis en cause dans le rapport du Groupe d'experts sont rest� s en poste ou ont 
� t�  promus : le g� n� ral James Kazini fait fonction de chef d' � tat-major de 
l'UPDF ; le colonel Noble Mayombo reste chef du commandement de la direction 
des renseignements militaires ; le colonel Kahinda Otafire est actuellement 
ministre charg�  de la coop� ration r� gionale ; le g� n� ral de r� serve Salim Saleh 
reste d� put�  au Parlement, repr� sentant l' arm� e. 

Aucune enqu� te n'a � t�  men� e sur aucun officier dans l' optique d'une proc� dure 
p� nale ou disciplinaire. Le Groupe d'experts, dans son troisi� me rapport, a cit�  le 
juge Porter, qui a d� clar�  que toute recommandation par la Commission de 
d� f� rer un individu devant la justice au terme d'une enqu� te doit d'abord � tre 
approuv� e par le ministre des Affaires � trang� res et le pr� sident Museveni.  

                                                
59. The New Vision, Kampala, 14 f� vrier 2003. 
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Pour le juge Porter, une information judiciaire serait alors n� cessaire avant que les 
autorit� s d� terminent si l' accusation est fond� e. Selon le Groupe d'experts, 
malgr�  les pouvoirs d'enqu� te � tendus de la Commission Porter, son mandat 
restreint le champ de ces enqu� tes lorsqu' il s' agit des activit� s du personnel 
militaire. La Commission n'a pas le pouvoir de se faire communiquer les dossiers 
et documents militaires par le minist� re de la D� fense. Elle ne peut pas non plus 
mener des audits des finances personnelles des officiers60. 

Le combat contre l' impunit�  doit se trouver au cœur du processus judiciaire.  
Il est d'une importance capitale que les infractions commises en RDC,  
en particulier les violations des droits humains internationalement reconnus et du 
droit humanitaire, fassent l' objet d'une enqu� te approfondie et impartiale, et que 
la Commission Porter ne soit pas seulement une op� ration de relations publiques 
visant �  apaiser la communaut�  internationale tout en offrant une porte de sortie 
aux responsables de violations de droits humains au Congo. Dans l' int� r� t des 
victimes congolaises qui attendent que justice soit rendue, et pour conserver sa 
cr� dibilit� , le gouvernement ougandais doit imm� diatement rendre public le 
rapport de la Commission Porter. Il doit prendre toutes les mesures n� cessaires 
pour mettre en application ses recommandations, fournir aide et soutien �  la 
Commission dans tous ses travaux �  venir, et traduire en justice les personnes 
soup� onn� es d'atteintes aux droits humains. 

X. Le cadre juridique 

L©est de la RDC est le th� � tre d©un conflit arm�  �  caract� re r� gional et de plusieurs 
autres conflits internes. Les normes internationales relatives aux droits humains 
telles que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques dont le 
Rwanda, l©Ouganda et le Burundi sont des � tats parties sont constamment viol� es. 
Ces normes portent sur le droit �  la vie et au droit de ne pas souffrir de la torture ; 
ce sont l�  des droits qui ne peuvent � tre enfreints et qui doivent � tre toujours 
prot� g� s. Aucune circonstance exceptionnelle de quelque nature que ce soit, qu©il 
s©agisse d©� tat de guerre ou d©� tat d©urgence, ne saurait � tre invoqu� e pour en 
justifier la violation. Ces normes relatives aux droits humains s©appliquent aux 
gouvernements en temps de guerre aussi bien qu©en temps de paix. De m� me,  
la Charte africaine des droits de l' homme et des peuples, dont ces trois pays sont 
des � tats parties, porte � galement sur ces droits ainsi que sur les droits 
� conomiques sociaux et culturels et n©autorise pas les � tats �  d� roger �  leurs 
obligations envers ce trait� , m� me en � tat d©urgence. 

De m� me les quatre Conventions de Gen� ve de 1949 (dont ces pays sont signataires) 
posent des normes internationales minimales en mati� re de conflits arm� s en leur 
article 3, commun �  ces quatre Conventions, et applicable �  tous les gouvernements 
et �  tous les groupes d©opposition. L©article 3 commun aux quatre Conventions de 
Gen� ve d� finit les personnes auxquelles s©� tend sa protection en ces termes : « les 
personnes qui ne participent pas directement aux hostilit� s, y compris les membres 
de forces arm� es qui ont d� pos�  les armes et les personnes qui ont � t�  mises hors de 
combat par maladie, blessure, d� tention, ou pour toute autre cause… » 

                                                
60. Rapport du Groupe d'experts sur l'exploitation ill� gale des ressources naturelles et autres richesses  
de la R� publique d� mocratique du Congo, S/2002/1146, 21 octobre 2002. 
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L'article 3 commun exige que, « en toutes circonstances », ces personnes soient 
« trait� es avec humanit� , sans aucune distinction de caract� re d� favorable bas� e 
sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou la 
fortune, ou tout autre crit� re analogue ». Cet article interdit « en tout temps et en 
tout lieu, �  l©� gard des personnes mentionn� es ci-dessus : a) les atteintes port� es �  
la vie et �  l©int� grit�  corporelle, notamment le meurtre sous toutes ses formes, les 
mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices ; b) les prises d©otages ; c) 
les atteintes �  la dignit�  des personnes, notamment les traitements humiliants et 
d� gradants ; d) les condamnations prononc� es et les ex� cutions effectu� es sans un 
jugement pr� alable, rendu par un tribunal r� guli� rement constitu� , assorti des 
garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilis� s. » 
Amnesty International s©oppose aux ex� cutions quelles qu©en soient les 
circonstances, par des gouvernements ou des groupes d©opposition, conform� ment �  
son opposition totale �  la peine de mort sous toutes ses formes. 

Le Commentaire officiel du Comit�  international de la Croix-Rouge (CICR) sur 
l©article 3 commun fait r� f� rence aux crit� res �  partir desquels on peut distinguer 
« un v� ritable conflit arm�  », y compris le degr�  d©organisation des groupes en 
r� volte et l' ampleur de leur contr� le sur la population. Mais il stipule � galement que 
ces crit� res ne n� cessitent pas d©� tre remplis pour que l©article 3 commun puisse 
s©appliquer. En cons� quence, les normes minimales en mati� re de conduite 
humanitaire refl� t� es dans cet article devraient � tre respect� es en toutes 
circonstances, par les forces gouvernementales et par les forces d©opposition, 
ind� pendamment du niveau de conflit et des affrontements arm� s. Toutefois, 
Amnesty International attend de tous les combattants qu©ils respectent 
scrupuleusement les normes les plus � lev� es en mati� re de droit international 
humanitaire relatif �  la protection des civils et qu©ils appliquent les r� gles 
sp� cifiques �  la conduite d©hostilit� s (codifi� es par le Premier Protocole additionnel 
aux Quatre Conventions de Gen� ve) dans toutes les situations de conflit arm� . 

Le Second Protocole additionnel aux Conventions de Gen� ve s©applique aux 
conflits arm� s dans les limites du territoire « d©une Haute Partie contractante  
entre ses forces arm� es et des forces arm� es dissidentes ou des groupes arm� s 
organis� s qui, sous un commandement responsable, exercent sur une partie de 
son territoire un contr� le tel qu' il leur permette de mener des op� rations 
militaires continues et concert� es et d' appliquer le pr� sent Protocole ».  
Les assassinats, « la prise d©otages » et « les traitements cruels tels que la 
torture… » sont � galement interdits aux termes de l©article 4 du Second Protocole 
additionnel aux Conventions de Gen� ve. Dans son Commentaire officiel sur 
l©article 3 commun, le CICR � nonce clairement que le droit humanitaire s©applique 
m� me si une partie ou davantage ne respecte pas l©application de l©article 3 « par le 
simple fait de l©existence de cette partie et de l©existence d©un conflit arm� … cette 
obligation est absolue pour chacune des parties, ind� pendamment de l©obligation 
de l©autre partie. La clause de r� ciprocit�  a � t�  intentionnellement omise ». 

La quatri� me Convention de Gen� ve porte sur la protection de la population civile 
en temps de guerre. L©article 146 de cette Convention fait obligation aux Hautes 
Parties contractantes de promulguer des sanctions p� nales appropri� es �  l©encontre 
de personnes ayant commis ou ordonn�  que soient commises des « infractions 
graves» �  cette Convention. L©article 147 d� finit les « infractions graves»  comme 
� tant « l' homicide intentionnel, la torture ou les traitements inhumains, y compris 
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[¼ ] le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des 
atteintes graves �  l' int� grit�  physique ou �   la sant� , la d� portation ou le transfert 
ill� gaux, la d� tention ill� gale, le fait de contraindre une personne prot� g� e �   
servir dans les forces arm� es de la Puissance ennemie ou celui de la priver de 
son droit d©� tre jug� e r� guli� rement et impartialement [¼ ], la prise d' otages,  
la destruction et l' appropriation de biens non justifi� es par des n� cessites 
militaires et ex� cut� es sur une grande � chelle de façon illicite et arbitraire ».  
Par ailleurs, l'article 146 exige que chaque Haute Partie contractante recherche « les 
personnes pr� venues d©avoir commis, ou d' avoir ordonn�  de commettre, l' une ou 
l' autre de ces infractions graves, et elle devra les d� f� rer �  ses propres tribunaux, 
quelle que soit leur nationalit�  ». Sinon, elle devra extrader ces suspects vers une 
autre partie contractante �  sa demande, « pour autant que cette Partie contractante 
ait retenu contre lesdites personnes  des charges suffisantes ». 

L'article 51 de la quatri� me Convention de Gen� ve ± que tous les combattants ont 
l©obligation de respecter ± interdit l©imposition de travail forc�  �  des civils,  
�  l©exception de certaines t� ches essentielles telles que des « travaux n� cessaires 
aux besoins de l©arm� e d©occupation ou aux services d' int� r� t public, �  
l©alimentation, au logement, �  l©habillement, aux transports ou �  la sant�  de la 
population du pays occup�  ». L©utilisation de travailleurs forc� s civils � g� s de 
moins de dix-huit ans est interdite quelles que soient les circonstances. Selon cette 
disposition, « les personnes prot� g� es ne pourront � tre astreintes �  aucun travail 
qui les obligerait �  prendre part �  des op� rations militaires ». De m� me, ces 
personnes ne peuvent pas � tre contraintes « �  assurer par la force la s� curit�  des 
installations o�  elles ex� cutent un travail impos�  ». Cet article dispose, en outre, 
que « chaque personne requise sera, dans la mesure du possible, maintenue �  son 
lieu habituel de travail. Le travail sera � quitablement r� mun� r�  et proportionn�  
aux capacit� s physiques et intellectuelles des travailleurs. La l� gislation en vigueur 
dans le pays occup�  concernant les conditions de travail et les protections qui y 
sont aff� rentes, notamment en ce qui concerne le salaire, la dur� e du travail, 
l' � quipement, la formation pr� alable et la r� paration des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, sera applicable aux personnes prot� g� es soumises aux 
travaux dont il est question au pr� sent article. » 

Par ailleurs, la 29e Convention de l'organisation internationale du travail (OIT) sur le 
travail forc�  vise �  en supprimer l©usage sous toutes ses formes dans les d� lais les plus 
brefs possible. Selon l©article 2-1 le travail « forc�  ou obligatoire » est d� fini comme 
« tout travail ou service exig�  d©un individu sous la menace d©une peine quelconque 
et pour lequel ledit individu ne s©est pas offert de plein gr� . » Les pratiques 
exploiteuses du travail des enfants sont aussi sp� cifiquement interdites dans la 
Convention de 1999 de l©OIT sur les pires formes de travail des enfants (n° 182). 
Cette Convention s©applique �  toutes les personnes � g� es de moins de dix-huit ans et 
appelle �  « des mesures imm� diates et efficaces pour assurer l©interdiction et 
l©� limination des pires formes de travail des enfants et ce, de toute urgence61 ». 

Dans nombre des situations d� crites dans le pr� sent rapport, le Rwanda, 
l©Ouganda et le Burundi ont, �  l©� vidence, manqu�  de respecter les dispositions 
des Conventions de l©OIT, en particulier la Convention 182 sur les pires formes de 
travail des enfants et la Convention 29 sur le travail forc�  qu©ils ont ratifi� es. 

                                                
61. Pour plus de d� tails sur les sujets interpellant Amnesty International dans le cadre de cette question,  
voir Fundamental Rights At Work Amnesty International's Concerns to the International Labour Conference  
(4-20 June 2002, Geneva) [non traduit], index AI : IOR 42/001/2002, mai 2002. 
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Le Rwanda, l'Ouganda et le Burundi ont � galement adh� r�  au Pacte international 
relatif aux droits � conomiques, sociaux et culturels, garantissant des droits tels 
que le droit �  l©alimentation, �  l©� ducation, �  la sant�  et �  l©acc� s �  l©eau. Le Comit�  
sur les droits � conomiques, sociaux et culturels, organe charg�  de suivre le respect 
de ce Pacte par les � tats parties, tient ces droits comme ne pouvant � tre enfreints. 
Les � tats parties ont l©obligation fondamentale de veiller �  la satisfaction, pour le 
moins, des niveaux minima essentiels de chacun des droits � num� r� s dans le 
Pacte. Comme le fait observer le Comit� , sans cette obligation fondamentale, le 
Pacte serait en grande partie priv�  de sa raison d' � tre. Selon le Comit�  encore,  
les obligations fondamentales ne peuvent � tre enfreintes et elles continuent 
d©exister en situations de conflit, d©urgence ou de catastrophe naturelle.  

Le RCD-Goma, le RCD-ML, le RCD-National, le MLC et l©UPC sont des 
groupes politiques arm� s, parties au conflit. Leur niveau d©organisation politique 
et administrative leur permet d©exercer un degr�  suffisant de contr� le dans leurs 
espaces respectifs d©influence. Ils nomment des cabinets charg� s de g� rer 
l©administration de l©� tat, de mener les activit� s politiques et � conomiques, de 
pr� lever et de percevoir les taxes et autres contributions. Pendant plus de quatre 
ann� es de conflit, ils ont collect�  des centaines de millions de dollars am� ricains 
de revenus dans les territoires sous leur contr� le mais n'ont pas daign�  en 
investir une proportion significative dans le bien-� tre des populations.  
Les groupes politiques arm� s ci-dessus mentionn� s ont la responsabilit�  d©agir 
dans le cadre � tabli des droits humains et du droit international humanitaire et 
devraient affecter les revenus de l©� tat �  la mise en place progressive des droits 
� conomiques et sociaux des populations.  

Conclusion 

Les populations de l©est de la RDC ont souffert et continuent de subir des 
assassinats et la torture du fait des forces � trang� res et de leurs alli� s tandis que ces 
forces m� mes continuent d©exploiter les ressources naturelles du pays. Des milliers 
de civils souffrent de la faim et demeurent inaccessibles �  l©assistance humanitaire 
en raison du conflit, de la r� pression et du pillage syst� matiques. Dans la majeure 
partie de l©est de la RDC, les activit� s des groupes politiques arm� s et des autres 
groupes arm� s insurg� s sont souvent extorqueuses par nature et les autorit� s se 
servent des revenus ainsi extorqu� s pour maintenir et poursuivre le conflit militaire. 

Les gouvernements rwandais et ougandais et les groupes politiques arm� s doivent 
prendre des mesures imm� diates pour mettre un terme aux violations des droits 
humains commises par leurs forces dans la mesure o�  elles sont tenues d©assurer 
la protection des civils ne prenant aucune part active au conflit. Les groupes 
politiques arm� s sont aussi tenus par certaines des m� mes obligations relevant du 
droit international humanitaire. L©accord de cessez-le-feu de Lusaka, sign�  aussi 
par tous les groupes politiques arm� s, stipulant des mesures en faveur de la paix 
devrait � tre respect�  par toutes les parties signataires. 

« Les soci� t� s op� rent dans une zone d©incertitude au niveau international, aux 
r� gles impr� cises et au contr� le difficile. On peut avancer qu©elles peuvent soit 
agir comme bon leur semble et s©en tirer �  bon compte, soit choisir de ne pas agir 
comme elles le devraient dans la mesure o�  elles ne sont li� es par aucune 
obligation juridique pr� cise62. » 

                                                
62. Voir Taking stock: Corporate social responsibility and human rights (non traduit, index AI : 
IOR 50/003/2003), qui est une d� claration faite par Irene Khan, secr� taire g� n� rale d'Amnesty International, 
�  l©occasion du forum "PUBLIC EYE ON DAVOS" (L©œil du public sur Davos) le vendredi 24 janvier 2003. 
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Mais il est imp� ratif que toutes les soci� t� s op� rant dans cette r� gion et, surtout, 
d� gageant des b� n� fices, assument leur responsabilit�  sociale d©entreprise et leur 
obligation l� gale de rendre des comptes. Les soci� t� s op� rant en RDC doivent 
prendre des mesures pour veiller �  la transparence de leurs op� rations et �  ce 
que leur conduite ne violent pas les droits humains de leurs employ� s ou des 
collectivit� s au sein desquelles elles op� rent. Leurs pratiques commerciales 
doivent � tre transparentes et � quitables et leurs contributions aux 
gouvernements ou aux groupes arm� s contr� lant leur territoire d©intervention ne 
doivent faciliter ni le flux de ressources ni le soutien logistique, financier ou 
militaire susceptible de permettre �  ces groupes arm� s de commettre des 
violations des droits humains. Les soci� t� s ne devraient pas seulement 
sauvegarder les int� r� ts de leurs employ� s, de leurs partenaires d©affaires et de 
leurs fournisseurs, elles devraient s©efforcer de sauvegarder � galement les 
int� r� ts des collectivit� s au sein desquelles elles op� rent.  

Le secteur du tantale, par exemple, soutenu par les secteurs d� pendant de ce 
minerai tels que l©industrie � lectronique, doit adopter des mesures allant dans le 
sens de l©obligation de rendre des comptes et susceptibles de prot� ger les droits 
fondamentaux des mineurs et des autres civils dont l©existence d� pend de 
l©exploitation du coltan. Nombreux sont les organismes industriels et les soci� t� s 
individuelles �  subir d� j�  cette pression63. Certaines soci� t� s ont fait des 
d� clarations pour rejeter les conclusions du Panel d©experts des Nations unies les 
ayant associ� es �  l©exploitation ill� gale en RDC.  

Les d� clarations de bonne volont�  repr� sentent un pas important de la part des 
soci� t� s mais, pour aborder l©impact que les entreprises pourraient avoir sur les 
droits et le bien-� tre des gens ordinaires, des m� canismes juridiques de 
responsabilisation sont n� cessaires, au-del�  de la simple d� claration 
d©engagements dans des approches de type volontariste64. 

En conclusion, seule une volont�  politique tr� s forte, voulue et sans � quivoque de 
la part du Conseil de s� curit�  des Nations unies et une action internationale 
concert� e ayant recours �  une combinaison de mesures parmi lesquelles le 
d� veloppement de la responsabilisation sociale des entreprises, permettra de 
mettre un terme �  la crise des droits humains et humanitaire dans l©est de la RDC. 
Et ce n©est qu©en combattant l©impunit�  et en exigeant une plus grande 
responsabilisation que la communaut�  internationale pourra rendre justice  
au peuple congolais.  

Recommandations 

1. Recommandations aux gouvernements du Rwanda,  
de l'Ouganda et du Burundi 

Mettre un terme aux violations des droits humains par leurs forces armées 
dans l©est de la RDC en : 
                                                
63. La pression internationale s©est accrue �  la suite des rapports du Panel d©experts des Nations Unies et aux 
campagnes publiques lanc� es, entre autres, par une coalition d©ONG belges intitul� e Pas de sang sur mon 
GSM ! et par le Fonds de Diane Fossey en faveur des gorilles, qui a attir�  particuli� rement l©attention sur la 
destruction de la faune et des habitats dans l©est de la RDC. 
64. Voir Taking stock: Corporate social responsibility and human rights (non traduit, index AI : 
IOR 50/003/2003), qui est une d� claration faite par Irene Khan, secr� taire g� n� rale d'Amnesty International, 
�  l©occasion du forum "PUBLIC EYE ON DAVOS" (L©œil du public sur Davos) le vendredi 24 janvier 2003. 
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·  respectant les termes de l'accord de cessez-le-feu de Lusaka ± r� affirm�  par les 
accords de Luanda (entre la RDC et l'Ouganda) et de Pretoria (entre la RDC et 
le Rwanda) ± qui exhorte toutes les parties notamment �  prot� ger les droits 
humains et �  faire cesser tous les actes de violence contre les civils,  
en particulier les ex� cutions sommaires, la torture, le harc� lement, les 
d� tentions, les ex� cutions fond� es sur l' identit�  ethnique, l' incitation �  la haine 
raciale et les violences sexuelles ; 

·  reconnaissant publiquement et condamnant les violations des droits humains,  
y compris celles relatives aux droits � conomiques, sociaux et culturels, 
perp� tr� es dans l©est de la RDC par leurs forces arm� es ; 

·  coop� rant dans le cadre de toute investigation susceptible d©� tre men� e sur les 
violations des droits humains dans l©est de la RDC et en s©assurant que 
n©importe laquelle de leur forces, n©importe quel officiel, n©importe quel citoyen 
ou quiconque sur leur territoire qui serait soup� onn�  de s©� tre rendu coupable 
de ces violations soit traduit en justice, conform� ment aux normes 
internationales en mati� re de proc� s � quitable ; 

·  � tablissant des commissions d©enqu� te comp� tentes, ind� pendantes et 
impartiales, dot� es de tous les pouvoirs et des ressources n� cessaires �  
l©investigation sur les violations des droits humains, impliquant leurs forces  
ou leurs officiels, dans le but de : 

�

garantir que les auteurs soup� onn� s soient traduits en justice sans d� lai et 
conform� ment aux normes internationales en mati� re de proc� s � quitable ; 

�

d� terminer et garantir le paiement d©indemnisations appropri� es aux 
victimes ou �  leur famille ; 

�

veiller �  ce que les officiels soup� onn� s de corruption et ayant contribu�  �  
des violations des droits humains soient imm� diatement d� mis de leurs 
fonctions dans l©attente d©investigations criminelles ; 

·  assistant et en indemnisant les victimes ou leur famille ayant � t�  directement 
affect� es par l©emploi aveugle de la force par leurs forces arm� es �  Kisangani en 
juin 2000, comme leur en fait obligation la R� solution 1304 des Nations unies ; 

·  instaurant des m� canismes de compte rendu ad� quats garantissant que les coups 
de feu tir� s par des membres de leurs forces arm� es sur des civils, comme ce fut 
le cas en Ituri, �  Kisangani et �  Punia, fassent l©objet d©investigations et de 
rapports complets en vue de recours disciplinaires ou judiciaires appropri� s. 
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Promouvoir la responsabilisation et la transparence en : 

·  rendant publics et en revoyant les termes de l'engagement pris par les 
gouvernements rwandais et ougandais, lors du Dialogue intercongolais, organis�  
en Afrique du Sud en mars-avril 2002, et confirm�  par le « all-inclusive power-
sharing agreement » (accord sur le partage du pouvoir) sign�  le 17 d� cembre 
2002 pour faire respecter les droits humains dans l©est de la RDC ; 

·  proc� dant �  une r� vision de tous les contrats commerciaux conclus depuis le 
d� but du conflit pour s©assurer de leur validit� , en accord avec les engagements 
pris lors des pourparlers de paix de Sun City en mars 2002 par les forces 
� trang� res contr� lant des zones de l©est de la RDC. Le principe sous-tendant 
cette r� vision devrait � tre que les contrats commerciaux portant sur des 
ressources nationales devraient � tre n� goci� s dans l©� quit�  et dans la 
transparence de mani� re �  ce que le gouvernement puisse faire face �  son 
obligation de mettre progressivement en place les droits � conomiques et 
sociaux des populations et de ne pas priver celles-ci des b� n� fices escompt� s 
des ressources naturelles de leur pays65. 

·  veillant �  ce que tous les contrats commerciaux portant sur des ressources 
naturelles de la RDC soient n� goci� s dans la transparence conform� ment aux 
principes internationalement reconnus en mati� re d©appels et de soumission 
d©offres en vue de garantir que le peuple congolais pourra tirer le plus grand 
b� n� fice possible de ces contrats, y compris en termes de promotion du 
d� veloppement social et � conomique global de la RDC. 

2. Recommandations à l©intention des groupes politiques arm� s  
de l©est de la RDC : 

·  reconna�tre publiquement et condamner les assassinats ill� gaux et les autres 
violations graves des droits humains perp� tr� s par leurs forces dans l©est de 
la RDC ; 

·  coop� rer dans le cadre de toute investigation portant sur des soup� ons 
d©assassinats ill� gaux et d©autres violations graves des droits humains perp� tr� s 
par leurs forces dans l©est de la RDC et veiller �  ce n©importe laquelle de leurs 
forces soup� onn� e d©� tre responsable de ces violations soit remise aux autorit� s 
concern� es pour � tre soumise �  la justice, conform� ment aux normes 
internationales en mati� re de proc� s � quitable ; 

·  coop� rer pleinement avec tout m� canisme de transition ou post-transition pour 
traduire en justice toutes les forces soup� onn� es de violations des droits 
humains et prendre toutes les mesures l� gales susceptibles de garantir que ce 
m� canisme rendra justice au peuple congolais ;  

·  tant que le conflit durera, respecter les Conventions de Gen� ve, en particulier 
l©article 3 commun offrant les dispositions minimales relatives �  la protection des 
civils et de toutes les « personnes qui ne participent pas directement aux 
hostilit� s, y compris les membres de forces arm� es qui ont d� pos�  les armes et 
les personnes qui ont � t�  mises hors de combat par maladie, blessure, 

                                                
65. Recommandation d� j�  formul� e dans R� publique d� mocratique du Congo. Le commerce du diamant dans 
les r� gions de la RDC tenues par le gouvernement, Amnesty International, index AI : AFR 62/017/02. 
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d� tention, ou pour toute autre cause… » qui, en toutes circonstances, devront 
� tre « trait� es avec humanit� , sans aucune distinction de caract� re d� favorable 
bas� e sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou 
la fortune, ou tout autre crit� re analogue » ; 

·  rendre publics et revoir les termes des engagements pris par les groupes 
politiques arm� s, lors du Dialogue intercongolais organis�  en Afrique du Sud en 
mars/avril 2002, confirm� s par l©accord sur le partage du pouvoir sign�  le 
17 d� cembre 2002 pour faire respecter les droits humains dans l©est de la RDC ; 

·  proc� der �  un r� examen de tous les contrats commerciaux conclus depuis le 
d� but du conflit afin d'en v� rifier la validit� , en accord avec les engagements 
pris durant les pourparlers de paix de Sun City avec les groupes politiques 
arm� s contr� lant des zones de l©est de la RDC ; 

·  proc� der �  un r� examen de tous les contrats commerciaux conclus depuis le 
d� but du conflit afin d'en v� rifier la validit� , en accord avec les engagements 
pris durant les pourparlers de paix de Sun City en mars 2002 avec les forces 
� trang� res contr� lant des zones de l©est de la RDC. Le principe sous-jacent �  
cette r� vision devrait � tre que les contrats commerciaux portant sur des 
ressources nationales devraient � tre n� goci� s dans l©� quit�  et dans la 
transparence de mani� re �  ce que le gouvernement puisse faire face �  son 
obligation de mettre progressivement en place les droits � conomiques et 
sociaux des populations et de ne pas les priver des b� n� fices escompt� s des 
ressources naturelles de leur pays. 

3. Recommandations aux soci� t� s op� rant  
dans l©est de la RDC : 

·  reconna�tre publiquement et condamner les assassinats ill� gaux et les autres 
graves violations des droits humains commis dans l©est de la RDC ; 

·  veiller �  ce que les soci� t� s impliqu� es dans l©exploitation et dans le traitement 
des ressources mini� res et autres dans l©est de la RDC respectent leurs 
obligations dans le cadre du droit international, en termes de promotion et de 
respect des droits humains, dans leur sph� re d©influence66 ; 

·  coop� rer pleinement �  toute commission d©enqu� te qui serait instaur� e pour 
mener des investigations sur les violations des droits humains et la corruption 
dans l©est de la RDC ; 

·  formuler et mettre en vigueur un code de conduite bas�  sur les principes du 
droit international en mati� re de droits humains ; 

·  promouvoir et engager un dialogue constructif avec la soci� t�  civile 
congolaise, y compris les organisations de d� fense des droits humains, et 
consulter la soci� t�  civile en toute libert� , en toute � quit�  et en toute 
impartialit�  sur les d� cisions affectant leur vie. Publier p� riodiquement des 
rapports ayant fait l©objet de v� rifications ind� pendantes et portant sur l©impact 
de leurs activit� s en termes de droits humains ; 

                                                
66. Pour plus d'informations sur la position d©Amnesty International sur les affaires et les droits humains,  
voir Les droits humains sont l'affaire de tous, index AI : POL 34/008/02, 1er octobre 2002. 
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·  prendre des mesures pour veiller �  ce que les minerais, le bois et les autres 
produits commerciaux de l©est de la RDC introduits sur les march� s 
internationaux n©aient pas � t�  obtenus de mani� re �  contribuer aux violations 
des droits humains, en : 

�

veillant �  ce que tous les contrats commerciaux portant sur des ressources 
nationales de la RDC soient n� goci� s dans la transparence et conform� ment 
aux principes internationalement reconnus en mati� re d©appels et de 
soumissions d©offres et que les termes en soient rendus publics ; 

�

rendant publics les termes et conditions de tous les contrats sign� s depuis le 
d� but de second conflit de la RDC en 1998 ; 

�

usant de leur influence pour soutenir les droits humains dans le pays ; 

·  veiller �  ce que leurs op� rations ne soient pas entach� es de travaux forc� s ou 
d©autres pratiques similaires, ni de formes dangereuses ni de travail d©enfants, 
conform� ment aux dispositions correspondantes des Conventions 29 et 182 de 
l©OIT. Dans les domaines o�  pr� valent ces types d©op� rations, les soci� t� s 
devraient veiller �  ne pas en tirer profit et �  s©y opposer publiquement. 

À l©industrie globale du tantale : 

·  introduire une plus grande transparence et favoriser une plus grande 
responsabilisation �  l©� gard des transactions internationales relatives aux 
gisements de tantale. Les organismes professionnels tels que le Centre 
international d©� tudes sur le tantale et le niobium (TIC) de Belgique ont un r� le 
crucial �  jouer dans l©organisation et le soutien �  ces am� liorations, de m� me 
que l©industrie � lectronique et les soci� t� s utilisant activement le tantale, qui 
devraient apporter leur soutien �  ces mesures ; 

·  utiliser leur influence commerciale et publique pour inciter les gouvernements 
�  agir dans le monde entier pour mettre un terme aux violations des droits 
humains dans l©est de la RDC et en traduire les auteurs en justice. 

4. Recommandations à l©intention des organismes r� gionaux  
et de la communaut�  internationale 

Les pr� sentes recommandations s©adressent au Conseil de s� curit�  des Nations 
unies, �  la communaut�  des donateurs, �  l©Union africaine et aux institutions 
financi� res internationales et r� gionales concern� es : 

� condamner publiquement les massacres de civils et les autres violations des 
droits humains perp� tr� s dans l©est de la RDC et exiger que les gouvernements 
rwandais, burundais et ougandais prennent toutes les mesures n� cessaires pour 
mettre un terme �  ces violations et en traduire les auteurs en justice, 
conform� ment �  leurs engagements dans le cadre du droit international ; 

� former une force de police civile charg� e d©assurer la s� curit�  des populations 
locales. Les forces arm� es ougandaises ne sont pas en mesure de jouer un r� le de 
maintien de la paix ad� quat dans la province de l©Ituri. En cons� quence, le 
Conseil de s� curit�  des Nations unies devrait contribuer pleinement �  
l' application du mandat de la MONUC, en particulier le chapitre 7 du mandat, et 
engager toutes les actions n� cessaires pour assurer la s� ret�  et la s� curit�  de la 
population civile en Ituri et partout ailleurs o�  cela s©av� rerait n� cessaire ; 
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� continuer �  exercer des pressions sur les gouvernements ougandais et rwandais 
pour qu©ils assistent et indemnisent les victimes ou leur famille ayant � t�  
directement affect� es par l©emploi aveugle de la force par leurs forces arm� es �  
Kisangani en juin 2000, comme l' exige la R� solution 1204 des Nations unies, 
et veiller �  assurer la protection future des d� fenseurs des droits humains �  
Kisangani et partout ailleurs dans l©est de la RDC ; 

� prendre toutes les mesures n� cessaires �  la d� militarisation de la province de 
l©Ituri et veiller �  ce qu©un renfort des troupes de la MONUC y soit d� ploy�  
pour faire observer et maintenir la s� curit�  ; 

� permettre �  la Commission commune de pacification de l©Ituri de fonctionner 
et de promouvoir et soutenir le dialogue intracommunautaire et 
intercommunautaire si n� cessaire dans cette province ; 

� encourager un r� examen approfondi du mandat de la MONUC et l©adapter �  la 
nature rapidement changeante du conflit en RDC. Il devrait passer du simple 
r� le de surveillance du cessez-le-feu �  une protection plus active des civils 
dans les zones de la r� gion d� chir� es par la violence ;  

� � tablir une commission internationale d©enqu� te charg� e de mener des 
investigations sur les all� gations de violations des droits humains commises 
dans l©est de la RDC depuis ao� t 1998, y compris des droits � conomiques, 
sociaux et culturels sp� cifiquement li� s aux violations r� sultant de 
l©exploitation � conomique ; cette commission devrait � tre dot� e de ressources 
suffisantes et du pouvoir n� cessaire pour contraindre les t� moins �  se pr� senter 
devant elle et avoir mandat de recommander que des actions judiciaires et 
autres soient engag� es contre les auteurs qu©elle aurait identifi� s dans un souci 
de pr� vention de toute violation future ;  

� encourager et soutenir des m� canismes nationaux et r� gionaux susceptibles de 
faire traduire en justice les auteurs pr� sum� s de crimes de guerre et de crimes 
contre l©humanit�  dans l©est de la RDC, dont les dirigeants militaires et 
politiques ayant ordonn�  ou encourag�  de tels actes ou ayant ferm�  les yeux ; 

� promouvoir et � laborer un m� canisme international efficace de surveillance de 
l©historique de tous les acteurs eu � gard aux droits humains ± soci� t� s, 
gouvernements et individus ± impliqu� s dans le commerce international des 
minerais dans l©est de la RDC ; 

� prendre des mesures pour promouvoir la transparence et le commerce � thique 
et pour garantir que les minerais de l©est de la RDC introduits sur les marches 
internationaux n©ont pas � t�  obtenus d©une mani� re susceptible d©avoir 
contribu�  �  des violations des droits humains, y compris des droits 
� conomiques, sociaux et culturels, afin de faire en sorte que le peuple 
congolais tire le plus grand b� n� fice possible des contrats portant sur les avoirs 
nationaux, y compris en termes de promotion du d� veloppement social et 
� conomique global de la RDC. Ces mesures devraient consister �  : 

�

exiger que les dispositions contractuelles portant sur des ressources 
nationales soient n� goci� es conform� ment aux principes internationalement 
reconnus en mati� re d©appels et de soumissions d©offres et que leurs clauses 
soient rendues publiques ; 
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�

revoir et rendre publiques les clauses de tous les contrats pass� s depuis le 
d� but du conflit de la RDC en 1998 ; 

�

mettre en place, pour en garantir la conformit� , un processus universel et 
obligatoire de r� glementation au niveau du gouvernement ; 

�

soutenir l©obligation faite au gouvernement de la RDC de respecter le 
processus de Kimberley67 et d©exercer des pressions sur tous les autres pays 
transitaires de diamant de la r� gion pour qu©ils adh� rent audit processus de 
Kimberley ; 

�

recommander l©introduction de mesures de « traçabilit�  » pour toutes les 
autres formes de ressource contribuant �  alimenter la guerre, comme le bois, 
l©or, le coltan, etc. ; 

� enfin, soutenir avec vigueur et financer un plan de d� veloppement post-conflit 
en RDC destin�  �  renforcer la recherche de la d� mocratie et d'un � tat de droit, 
cl� s d'un nouvel ordre politique, dont l' instauration est des plus n� cessaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
67. Voir le site Internet www.kimberleyprocess.com 
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La version originale en langue anglaise de ce document a � t�  publi� e par Amnesty International, Secr� tariat 
international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre Democratic Republic of the 
Congo: “Our brothers who help kill us” . 

La version française a � t�  traduite et diffus� e aux sections francophones et au Secr� tariat  
international par LES ÉDITIONS FRANCOPHONES D©AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI - avril 2003 
 

Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI �  l©adresse suivante : http://www.efai.org 

Pour toute information compl� mentaire, veuillez vous adresser �  : 

 

 

 

 

 


